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Note de la rédaction 

L'une des recommandations de la mise à jour 2020 de la stratégie européenne pour la physique des 
particules était que « l’Europe et ses partenaires internationaux étudient la faisabilité technique et 
financière d'un futur collisionneur de hadrons au CERN avec une énergie au centre de masse d'au 
moins 100 TeV et avec une installation de productions d’électrons-positrons, d’interactions de Higgs et 
d’interactions électrofaibles dans une première étape ». 

En juin 2021, le Conseil du CERN a lancé l'étude de faisabilité du FCC, qui doit être achevée d'ici 
2025, à temps pour la prochaine mise à jour de la stratégie européenne pour la physique des 
particules.   Les résultats de l'étude sont rendus publics dans le présent rapport d'étude de faisabilité 
du FCC, en tant que contribution au processus de mise à jour de la stratégie européenne pour la 
physique des particules, lancé par le Conseil du CERN en mars 2024. Les études présentées dans le 
présent rapport d'étude de faisabilité du FCC n'impliquent aucun engagement de la part des États 
membres ou membres associés du CERN en faveur de la construction du futur collisionneur circulaire. 

Le présent rapport et les hypothèses qu'il contient ne préjugent pas des analyses de faisabilité 
territoriale qui seront menées par les États hôtes, la France et la Suisse, ni des résultats de leurs débats 
publics et processus de concertation respectifs, ni des décisions futures de leurs autorités compétentes. 
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Résumé 

 

Le Volume 3 du rapport de faisabilité du FCC présente des études relatives au génie civil, à 
l'élaboration d'un scénario d’implantation du projet, ainsi qu’aux aspects environnementaux et de 
durabilité.  Le rapport détaille les améliorations itératives apportées aux concepts de génie civil depuis 
2018, en tenant compte des conditions du sous-sol, des exigences en matière d'accélérateurs et 
d'expériences, ainsi que de considérations de nature territoriale. Il décrit une configuration de génie 
civil techniquement réalisable et économiquement viable qui sert de base aux études de sous-sol 
détaillées, à la conception de la construction, à l'estimation des coûts et à la planification de la mise 
en œuvre du projet.  En outre, le rapport met en évidence les études de sous-sol en cours dans des 
zones clés afin de soutenir le développement d'un modèle souterrain 3D amélioré pour la région. 

Le rapport décrit le développement du scénario de projet basé sur l'approche d'optimisation itérative 
« Éviter-Réduire-Compenser ». Le scénario de référence établit un équilibre entre les performances 
physiques optimales et la compatibilité territoriale, les risques de mise en œuvre et les coûts. Des 
études environnementales sur le terrain couvrant près de 600 hectares et portant sur de nombreux 
aspects urbains, économiques, sociaux et techniques ont confirmé la faisabilité technique du projet et 
ont contribué à la préparation des documents d'entrée essentiels pour la phase d'autorisation officielle 
du projet. Le résumé souligne également l'ouverture d'un dialogue public dans le cadre de la 
procédure d'autorisation. Les résultats d'une évaluation complète de l'impact socio-économique, qui 
comprend aussi les effets environnementaux significatifs, sont présentés. Même dans les conditions les 
plus prudentes et les plus strictes, on obtient un ratio coûts-bénéfices positif pour la phase FCC-ee. 
Enfin, le rapport donne un bref résumé des études menées pour documenter l'état actuel de 
l'environnement. 
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Préface de la Directrice générale du CERN 

 

En 2021, en réponse à la mise à jour 2020 de la stratégie européenne pour la physique des particules, 
le Conseil du CERN a lancé l'étude de faisabilité du futur collisionneur circulaire (FCC). 

Le présent rapport résume l'immense travail effectué par la collaboration internationale pour le FCC 
pendant plusieurs années. Il couvre, entre autres, les objectifs et le potentiel de la physique, la 
géologie, le génie civil, l'infrastructure technique, l’implantation territoriale, les aspects 
environnementaux, les besoins en R&D pour les accélérateurs et les détecteurs, les bénéfices socio-
économiques et le coût.  Il constitue une contribution importante à la mise à jour en cours de la 
stratégie européenne pour la physique des particules. 

L'étude de faisabilité a nécessité la participation active d'un large éventail de parties prenantes.   En 
particulier, tout au long de l'étude, le CERN a été accompagné par ses deux États hôtes, la France et la 
Suisse et a travaillé avec des entités aux niveaux local, régional et national.  Je suis très reconnaissante 
aux autorités et aux équipes des États hôtes pour leur aide précieuse. En outre, des parties importantes 
de l'étude ont été soutenues par l'Union européenne dans le cadre des programmes-cadres Horizon 
2020 et Horizon Europe. L'étude a également bénéficié des contributions de laboratoires 
d'accélérateurs et d'universités de toute l'Europe, comme l'initiative CHART (Swiss Accelerator 
Research and Technology), ainsi que des Amériques, de l'Asie, de l'Afrique et de l'Australie. 

Le programme FCC intégré proposé comprend deux étapes possibles :  un collisionneur électron-
positron servant à la production de bosons de Higgs, d’interactions électrofaibles et de quarks top 
fonctionnant à différents niveaux d’énergie au centre de masse, suivi ultérieurement par un 
collisionneur proton-proton fonctionnant à un niveau d’énergie de collision sans précédent d'environ 
100 TeV. Les programmes de physique complémentaires de chaque étape correspondent aux priorités 
dans le domaine de la physique, telles qu’elles sont exprimées dans la mise à jour 2020 de la stratégie 
européenne pour la physique des particules. 

L'une des principales réalisations de l'étude de faisabilité est le choix de l'emplacement de l'anneau 
du collisionneur et de l'ensemble de l'infrastructure, y compris les sites de surface et les puits d'accès, 
qui a été développé et optimisé pendant plusieurs années selon le principe « éviter, réduire, 
compenser ». Des études de durabilité ont évalué l'efficacité énergétique, l'utilisation des sols, la 
gestion de l'eau et des ressources, ainsi que l'impact socio-économique, garantissant que le FCC soit 
conçu conformément aux normes environnementales et sociétales les plus actuelles. 

Je tiens à remercier toutes celles et tous ceux qui ont contribué à ce rapport pour leur travail acharné 
et leur engagement, qui ont permis d'obtenir les résultats exceptionnels présentés ici. 

 

Fabiola Gianotti CERN, 

Directrice générale 
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Préface du Président du conseil de collaboration FCC 

 

S'appuyant sur la précédente étude de conception du futur collisionneur circulaire (FCC) menée entre 
2014 et 2018, l'étude de faisabilité du FCC (2021-2025) a été réalisée grâce à une solide collaboration 
internationale, qui comprend désormais plus de 160 instituts dans le monde entier.  Le « programme 
intégré » du FCC, développé dans le cadre de l'étude de faisabilité, consiste en un premier 
collisionneur électrons-positrons, le FCC-ee, qui pourra être suivi d'un collisionneur protons-protons, 
le FCC-hh. Cet échelonnement dans le temps tient compte des priorités dans le domaine de la 
physique, telles que formulées dans les mises à jour de la stratégie européenne pour la physique des 
particules de 2012 et 2020, ainsi que de l'état de préparation technologique et des coûts relatifs des 
FCC-ee et FCC-hh. 

Au fil des ans, j'ai suivi de près l’avancement régulier de l'étude, en représentant la collaboration FCC 
au sein du Comité directeur international et en participant aux réunions annuelles de la Semaine FCC, 
qui comprennent les sessions du Comité de collaboration internationale.  L'engagement et 
l'enthousiasme des membres de la collaboration ont toujours été impressionnants.  L'effort collectif est 
clairement visible. La participation des étudiants et des chercheurs en début de carrière est en 
augmentation. Il existe vraiment une détermination commune et un élan pour aller de l'avant. 

La forte collaboration internationale autour du FCC et son réseau mondial constituent une base solide 
pour l'avenir de ce projet. La communauté FCC ne cesse de s'agrandir, avec l'engagement croissant de 
nouveaux instituts et partenaires dans le monde entier. Ce large soutien sera essentiel lorsque le projet 
entrera dans sa prochaine phase. 

L'étude de faisabilité du FCC démontre non seulement la viabilité technique du projet, mais aussi la 
force de la communauté internationale qui le soutient.   Alors que nous passons à l'étape suivante de 
la phase de prise de décision, cet effort collectif est essentiel pour montrer la voie à suivre.  Le FCC 
promet des opportunités scientifiques de grande envergure et des avantages à long terme pour 
l'innovation, la formation et la collaboration mondiale dans le domaine de la science et de la 
technologie. 

 

Philippe Chomaz CEA, 

Président du comité de collaboration internationale FCC 
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4. Développement durable 
4.1. Contexte 
L'engagement de longue date du CERN en faveur du développement durable, intégrant des objectifs 
scientifiques, environnementaux et sociétaux, est un principe directeur dans la définition d’une future 
infrastructure de collisionneur de particules. Les résultats présentés dans ce chapitre montrent l'intégration, 
dans le processus d'élaboration des scénarios, de stratégies conformes aux principes directeurs et aux 
politiques de l'Organisation, pour que la conception du FCC soit un modèle de développement responsable 
d'infrastructures scientifiques d’envergure. 

Dès le départ, les études et les développements pour le FCC ont intégré les principes directeurs existants du 
CERN en matière de protection de l'environnement, avec des préoccupations qui vont au-delà de la biosphère 
et couvrent plusieurs aspects des trois dimensions de la durabilité. Il s'agit, par exemple, d'optimiser 
l'utilisation des ressources, de limiter les émissions de gaz à effet de serre et de donner la priorité à 
l'excavation durable et à la réutilisation des matériaux. L'étude de faisabilité a également pris en compte les 
efforts déployés par le CERN en matière de gestion de la biodiversité et d’utilisation des sols, pour que les 
activités de construction et d'exploitation respectent les écosystèmes locaux. Elle s'appuie sur les résultats et 
l'expérience des initiatives passées et présentes du CERN en matière d'efficacité énergétique et de 
récupération de la chaleur fatale, dans le but de réduire la consommation globale d'énergie, d'utiliser l'énergie 
de manière responsable et d’apporter une contribution à l’alimentation des réseaux énergétiques régionaux. La 
conservation de l'eau, la gestion du bruit et la réduction des émissions sont d'autres éléments clés de l'étude, 
qui renforcent l'objectif du CERN de concilier progrès scientifique de pointe et gestion responsable de 
l'environnement. 

La réalisation de ces objectifs nécessite une coopération étroite avec les autorités des deux États hôtes, ainsi 
qu'un engagement significatif vis-à-vis du public.  L'étude de faisabilité jette les bases du dialogue avec les 
organismes de réglementation nationaux et régionaux, en veillant à ce que le projet FCC soit conforme à la 
législation environnementale et aux objectifs de développement durable tant en France qu'en Suisse.  En outre, 
des discussions ouvertes et continues avec les communautés locales seront essentielles pour répondre aux 
préoccupations, partager les meilleures pratiques et élaborer une approche collaborative afin de parvenir à un 
cadre environnemental, social et de gouvernance (ESG) capable de garantir la durabilité à long terme de cette 
nouvelle infrastructure de recherche. 

En intégrant les leçons tirées des projets passés et actuels du CERN et en tirant parti des innovations adoptées 
par d'autres projets d'infrastructure d’envergure dans le domaine scientifique et au-delà, l'étude de faisabilité 
du FCC vise à établir de nouvelles références en matière de durabilité dans les projets scientifiques 
d’envergure. Cette étude s'appuie sur les principes énoncés dans les lois et réglementations internationales et 
nationales, les meilleures pratiques et les politiques et stratégies publiées par le CERN, en intégrant les 
meilleures pratiques visant à éviter, à réduire et à atténuer les impacts, ainsi que les principes de l'économie 
circulaire et l'implication des parties prenantes. Ainsi, ce chapitre jette les bases d'un projet potentiel 
d’implantation du FCC qui non seulement fait progresser la création de connaissances par le biais de la 
recherche physique fondamentale, mais le fait en s'engageant fermement en faveur d'une durabilité à long 
terme qui englobe l'excellence scientifique, l'environnement et la société. 
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4.2. Introduction 
4.2.1. Infrastructures de recherche durables 

Les infrastructures de recherche (IR) sont des installations qui fournissent des ressources et des services aux 
organisations de recherche afin qu’elles puissent mener des recherches et favoriser l’innovation [93].  Une IR 
peut être une installation unique, comme, par exemple l’European Spallation Source (ESS) ou le XFEL 
européen, ou encore une installation faisant partie d’une organisation qui héberge plusieurs installations, 
comme le Grand collisionneur de hadrons (LHC) et d’autres accélérateurs de particules au CERN (par 
exemple, le Décélérateur d’antiprotons, ELENA, PS, SPS) qui offrent des possibilités de recherche 
scientifique dédiées.  Le futur collisionneur circulaire (FCC) sera une infrastructure de recherche hébergée par 
le CERN, conçue et construite grâce à une collaboration internationale, offrant un accès libre à une 
communauté mondiale de scientifiques. 

Le développement durable, ou « durabilité », fait référence à la capacité de maintenir une activité à un certain 
rythme ou à un certain niveau. Il intègre trois enjeux : la société, l’économie et l’environnement (Fig. 4.1). Un 
programme ou un projet scientifique peut être considéré comme durable s'il est en mesure de mener à bien sa 
mission scientifique de base en respectant trois critères d’exigence :  obtenir une « licence sociale » pour 
opérer [94], maintenir un équilibre écologique en appliquant une séquence « éviter-réduire-compenser » [95] 
et être abordable à long terme avec des risques bien compris et bien gérés. 
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Fig. 4.1 : Les dimensions de la durabilité. 

 

Un processus d'évaluation permet de comprendre si un programme ou un projet est durable et se donne les 
moyens d'identifier les voies à suivre pour améliorer sa durabilité.   Ce processus associe aspects financiers et 
aspects socio-économiques.  Ces derniers comprennent les bénéfices sociaux et environnementaux, ainsi que 
les effets négatifs, y compris les coûts au plan environnemental. La norme ISO pour l’évaluation monétaire 
des impacts environnementaux (ISO 14008 [96]) et les lignes directrices pour la détermination des coûts et 
des bénéfices environnementaux (ISO 14007 [97]) démontrent l’importance de l’application de ces coûts 
unitaires environnementaux dans les rapports sur l’environnement et le développement durable au niveau de 
l’organisation et du projet.  Les projets scientifiques peuvent atteindre une valeur actuelle nette socio-
économique positive.  Si leur performance financière est trop faible, le modèle de financement doit être revu.   
Les projets qui sont financièrement viables, mais qui n’ont pas ou peu de bénéfices socio-économiques, 
doivent être révisés. Les projets qui sont financièrement et socio-économiquement positifs peuvent être 
durables (Fig. 4.2). 

Une analyse socio-économique complémentaire qui intègre toutes les dimensions du développement durable 
aide à comparer les variantes et les versions des scénarios de projet et permet de planifier la durabilité à long 
terme. Une infrastructure de recherche doit périodiquement contrôler et suivre les performances sociales, 
environnementales et économiques par rapport aux estimations initiales afin de mettre en œuvre un processus 
d’amélioration continue. 
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Conformément à la directive européenne 2009/125/CE sur l’écoconception [17], le développement durable 
exige une prise en compte adéquate des trois éléments de durabilité, y compris l’identification et la 
comptabilisation des impacts positifs et négatifs tout au long du cycle de vie d’un programme ou d’un projet. 
Pour les IR effectuant des missions scientifiques, les enjeux suivants doivent au moins être pris en compte : 
 

– Économie : 

– Excellence scientifique ; 

– Coûts totaux (dépenses d'investissement et d'exploitation) ; 

– Risques et risques résiduels après atténuation ; 

– Valeur ajoutée et emplois directs, indirects et induits ; 

–  Bénéfices économiques potentiels supplémentaires quantifiés ; 
 

– Société : 

–  Potentiel quantifié des bénéfices sociaux supplémentaires ; 

– Valeur du bien commun (la valeur de la mission scientifique telle qu’elle est perçue par les gens) 

– Compatibilité territoriale ; 

– Licence sociale ; 
 

– Environnement : 

–  Facteurs externes négatifs quantifiés ; 

–  Potentiel quantifié des bénéfices environnementaux supplémentaires. 
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Fig. 4.2 : Orientations pour la durabilité des projets d’investissement public. Voir Réf. [98]. 
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4.2.2. Approche 

Un nouveau collisionneur de particules et son infrastructure technique représentent d'importants 
investissements à long terme pour les pays participants et les partenaires financiers.  Un processus 
d'évaluation est nécessaire pour comprendre les facteurs de coûts et les bénéfices qu’il est possible de tirer.   
La réduction des premiers, le développement des seconds et la conception d'un modèle de financement à long 
terme reposant sur une collaboration internationale sont nécessaires pour assurer la durabilité à long terme dès 
la phase conceptuelle. Les agences de financement, les organismes de stratégie scientifique (par exemple, 
l’ESFRI), les organismes notifiés nationaux chargés de délivrer les autorisations, ainsi que les banques 
d’investissement susceptibles d’accorder des prêts à long terme pour des projets financés par des fonds publics 
(par exemple, la BEI) exigent des preuves de la viabilité du projet. Le processus structuré d'évaluation de la 
possibilité de poursuivre un projet de préparation à la mise en œuvre et de validation de la viabilité du projet 
est appelé « évaluation de projet ». 

Ce chapitre rassemble également un ensemble de cadres réglementaires et de lignes directrices d’évaluation 
existant au niveau européen, en France et en Suisse, afin de fournir un aperçu des exigences de durabilité qui 
régissent la planification et la mise en œuvre de nouveaux projets d’infrastructure de recherche au CERN 
ayant une importance stratégique et des besoins en matière de développement territorial. Dans les pays qui 
font partie de l’espace européen de la recherche (EER), des cadres juridiques régissent le respect des aspects 
liés au développement durable. D’autres pays, tels que l’Australie, le Royaume-Uni et les États-Unis, 
appliquent encore largement la prise de décision en matière de projets sur la base de panels, bien que le 
Royaume-Uni procède à des évaluations a posteriori au cas par cas et que l’Australie évalue de façon 
périodique la durabilité des infrastructures de recherche. Les critères de durabilité et d’environnement, tels 
que les considérations climatiques, sont de plus en plus souvent intégrés dans la conception et l’évaluation des 
propositions.  La Suisse a récemment précisé les aspects de durabilité pour les projets d’importance 
stratégique du CERN comportant un développement territorial, avec la mise à jour de la loi [99,100] en faveur 
de l’encouragement de la recherche et de l’innovation qui introduit un processus d’autorisation au niveau 
fédéral. L'« Ordonnance concernant l'approbation des plans des constructions et installations du CERN 
(OCIC) » [101], qui fixe les modalités de mise en œuvre de ce plan pour la procédure d'autorisation, a été 
publiée pour examen par le public en février 2025. Outre les thèmes environnementaux courants (par exemple, 
l'air, l'eau et le sol), il est nécessaire d'évaluer les incidences sur le climat et de prendre des mesures 
spécifiques pour se conformer aux lois sur la protection du climat. 

La prise en compte des facteurs externes environnementaux quantitatifs1, tant positifs que négatifs, est encore 
une approche émergente dans le domaine des infrastructures de recherche, à moins qu’elle ne soit 
explicitement requise par les législations nationales et régie par des lignes directrices nationales.  Une telle 
analyse socio-économique plus large est, cependant, déjà une pratique courante d’évaluation générale des 
projets d’infrastructure dans de nombreux pays européens dont la France [102], l'Allemagne [103,104], l’Italie 
et la Suisse, ainsi qu’au niveau de l’UE à travers les conditions de financement de la CE pour de nombreux 
secteurs, par exemple Connecting Europe [105], le transport [106], l'énergie [107], les projets 
d’investissement régionaux [108], ainsi que la préservation et la restauration de la nature [109]. 

Des méthodes d'évaluation des investissements publics et de garantie qu'un projet contribue à l'amélioration 
du bien-être public2 existent dans différents secteurs politiques et institutionnels [110, 111], y compris pour ce 
qui concerne les impacts environnementaux [112]. Elles sont déjà utilisées pour des projets d'infrastructure de 
recherche, notamment des accélérateurs de particules comme la source lumineuse ALBA [113], la source 
lumineuse SOLEIL [114], le synchrotron DESY/PETRA III [115], l'installation de thérapie hadronique 
CNAO [116], le LHC [117], le LHC à haute luminosité (HL-LHC) [118–120] et l'étude sur le collisionneur 
linéaire compact (CLIC) [121].  L’étude du futur collisionneur circulaire (FCC) [122] a, notamment, consacré 
des ressources importantes à ce sujet sur une période de près de dix ans et a contribué à l’avancement du 
processus d’évaluation des infrastructures de recherche à l’échelle internationale grâce à des contributions 
scientifiques dans ce domaine et à la participation à des projets collaboratifs d’évaluation de l’impact au 
niveau de l’UE. L’approche est également utilisée pour d’autres installations scientifiques telles que le 
télescope Einstein [123], l’installation d’approvisionnement en chaleur de Paris Saclay [124], l’hôpital 
universitaire de Nantes [125] et par l’Organisation de la recherche scientifique et industrielle du 
Commonwealth (CSIRO) [126] pour évaluer un certain nombre de programmes scientifiques différents.  De 
plus en plus d’IR, comme le Square Kilometre Array, envisagent cette approche dans l’optique d’une 
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planification durable [127]. Les facteurs environnementaux sont de plus en plus souvent intégrés dans ces 
évaluations [98, 128–130].  Une évaluation complète de l'impact socio-économique est nécessaire lorsqu'une 
nouvelle proposition de projet d'infrastructure de recherche demande à être inscrite sur la feuille de route du 
Forum stratégique européen sur les infrastructures de recherche (ESFRI) [131] comme l'indique le guide de la 
feuille de route 2026 (voir page 25 de la Réf. [132]). 
 

1 Un facteur externe environnemental est un coût ou un bénéfice qui affecte un tiers qui n'a pas choisi de subir ce coût ou 
de recevoir ce bénéfice, en particulier en ce qui concerne l'environnement. 

2 Le bien-être public désigne le bien-être collectif de la société qui est assuré par les services et les institutions publiques, 
dans le but de garantir l'équité, la cohésion sociale et l'accès pour tous aux biens et services essentiels. Résumé paraphrasé 
de Florio, M. (2019). « Public Enterprises: Resurgence and the Future of the Public Sector ». Springer. 
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4.2.3. Le contexte européen 

La durabilité à long terme des infrastructures de recherche au niveau de l’espace européen de la recherche 
(EER [133]) est principalement guidée par le Forum stratégique européen sur les infrastructures de recherche 
(ESFRI) [134,135] 3 

Le règlement UE 2021/695 [136] définissant le programme-cadre pour la recherche et l’innovation « Horizon 
Europe » inclut explicitement des exigences pour relever les défis mondiaux, y compris le changement 
climatique et les objectifs de développement durable (ODD) des Nations unies. 

Les États membres de l’UE traduisent et intègrent généralement les stratégies, les politiques et les lignes 
directrices dans leurs feuilles de route et leurs plans nationaux, en plus de leurs politiques nationales 
existantes. 

Une solide vision à long terme est une condition préalable à l’exploitation réussie et durable d’une 
infrastructure de recherche. L’ESFRI a donc défini un certain nombre de recommandations et d’actions [137]. 

L’excellence scientifique est la condition sine qua non.  Toutefois, un financement suffisant et des modèles de 
financement durables, nécessaires tout au long du cycle de vie, sont indispensables à une stratégie réussie pour 
une nouvelle infrastructure de recherche. Associé à des ressources humaines adéquates, ce financement est 
essentiel pour la phase opérationnelle. Une gouvernance efficace est un autre élément clé pour assurer la 
durabilité à long terme. En outre, les IR doivent contribuer à leur durabilité en contribuant à leur neutralité 
carbone afin de soutenir les objectifs de neutralité carbone au niveau national. Il convient de mentionner que 
la comptabilisation de la neutralité carbone intervient au niveau national. 

Si les recommandations actuelles mettent explicitement l’accent sur l’excellence scientifique, la viabilité 
financière et l’acceptation par la société, l’appel à une évaluation globale de la viabilité et de l’impact englobe 
implicitement tous les aspects environnementaux. Les recommandations précisent également que les IR 
doivent consacrer des ressources suffisantes à l’évaluation périodique et à la communication de leurs 
performances socio-économiques aux divers publics.  Les activités pionnières du CERN dans ce domaine sont 
explicitement mentionnées dans le guide de l’ESFRI [138], qui encourage les autorités nationales à soutenir 
l’approche en coopération avec des experts du domaine. 

La note d’orientation de l’ESFRI [139] détaille la nécessité d’adapter l’évaluation d’impact au projet 
spécifique et demande d’inclure dans la feuille de route du projet des propositions visant une mise en œuvre 
sur une période de dix ans et de fournir une évaluation d’impact socio-économique élargie.  Conformément à 
la définition de l’OCDE [140], « la mesure dans laquelle l’intervention a engendré ou devrait engendrer des 
effets à haut niveau, positifs ou négatifs, voulus ou non ». La Commission européenne [141] précise que « le 
terme "impact" décrit tous les changements qui devraient se produire en raison de la mise en œuvre et de 
l’application d’une option/intervention politique donnée [telle qu’un investissement dans une infrastructure de 
recherche et ses activités]. Ces impacts peuvent se produire à différentes échelles de temps, affecter différents 
acteurs et être pertinents à différentes échelles (locale, régionale, nationale et européenne) ». Une évaluation a 
posteriori est nécessaire pour déterminer si les objectifs visés et les estimations a priori ont été effectivement 
atteints. 

Le règlement (UE) n° 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin  2021 porte dispositions 
communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen Plus, au Fonds 
de cohésion, au Fonds de transition Juste et au Fonds européen pour les affaires maritimes, la pêche et 
l'aquaculture, ainsi qu'aux règles financières applicables à ces fonds et au Fonds Asile, migration et 
intégration, au Fonds pour la sécurité intérieure et à l'instrument de soutien financier à la gestion des frontières 
et à la politique des visas.  Conformément à l'article 100 du règlement (UE) n° 1303/2013 [142], un grand 
projet est une opération d'investissement comprenant « un ensemble de travaux, d'activités ou de services 
destiné à remplir par lui-même une fonction indivisible à caractère économique ou technique précis, qui vise 
des objectifs clairement définis et dont le coût total éligible dépasse 50 000 000 EUR [...] ».  Une évaluation 
de l'impact socio-économique de ces grands projets est recommandée.  Le guide d'évaluation économique de 
la Commission européenne (European Commission Economic Appraisal Vademecum 2021-2027 [143] 
reprend les principes généraux et fournit des exemples d'application sectorielle pour l'évaluation d'impact, y 
compris la recherche et l’innovation en Annexe I. Il étend et complète le règlement portant dispositions 
communes qui recommande l'analyse coûts-bénéfices conformément au règlement (UE) n° 207/2015 [144].  
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La méthodologie est expliquée en détail dans le Guide méthodologique de la Commission européenne pour la 
réalisation de l'Analyse Coûts-Avantages des projets d'investissement (European Commission Guide to Cost-
Benefit Analysis of Investment Projects [108]). 

L’adaptation au changement climatique, l’atténuation de ses effets et la résilience aux catastrophes sont 
couvertes par ce Règlement. Par exemple, le facteur externe 4 lié au volume des gaz à effet de serre (GES) et 
le coût externe du carbone sont explicitement inclus et l’alignement sur les objectifs de décarbonisation de 
l’UE à l’horizon 2050 est exigé.  En ce qui concerne l’adaptation au climat, les coûts des mesures visant à 
renforcer la résilience du projet par rapport aux effets du changement climatique et qui sont dûment justifiés 
dans les études de faisabilité doivent être inclus dans l’analyse économique. Les bénéfices de ces mesures, par 
exemple les mesures prises pour limiter les émissions de GES ou renforcer la résilience, par rapport au 
changement climatique, aux phénomènes météorologiques extrêmes et aux autres catastrophes naturelles, 
devront également être évalués et inclus dans l’analyse économique et si possible quantifiés, sinon ils devront 
être décrits de manière appropriée. 

Une analyse du développement durable (protection de l’environnement, utilisation efficace des ressources, 
atténuation et adaptation au changement climatique, biodiversité et prévention des risques) devra être 
effectuée.   La présence d’une analyse des options tenant compte des critères techniques, opérationnels, 
économiques, environnementaux et sociaux pour l’emplacement de l’infrastructure est exigée dans une étude 
de faisabilité.  Cela concerne également la description de la cohérence du projet avec la politique 
environnementale applicable. Il y aura également lieu de traiter l’efficacité de l’utilisation des ressources, la 
préservation de la biodiversité et des écosystèmes, la réduction des émissions de GES et la résilience, par 
rapport aux effets du changement climatique.  Le processus doit être conforme à la Directive 2011/92/UE qui 
définit le processus d’évaluation des incidences sur l’environnement (EIE) et garantit que les projets 
susceptibles d’avoir des incidences notables sur l’environnement feront l’objet d’une évaluation avant d’être 
agréés. Par conséquent, le coût total des incidences négatives sur l’environnement et de leur compensation 
doivent être réintégrés. Les bénéfices pour l’environnement peuvent également être évalués et ajoutés. Il 
s’agit, par exemple de contributions visant à améliorer l’approvisionnement en eau et l’assainissement, la 
gestion des déchets, la capacité et la stabilité énergétiques, les transports, les ports (aéroports, ports maritimes, 
intermodalité), la recherche et l’innovation et la communication à large bande. 

Le processus d’évaluation vise à déterminer si un projet contribuera au bien-être social global et à la 
croissance économique, en tenant compte des bénéfices et des coûts pour la société.  Les manuels de la CE 
[108] et de l’ONUDI [145] se concentrent sur les aspects économiques et sociétaux, bien que des aspects tels 
que l’évaluation des facteurs environnementaux externes fassent généralement partie de l’évaluation du projet, 
comme l’exige la réglementation de l’UE.  Par exemple, le coût fictif du carbone et les émissions de GES sont 
indiqués dans les exemples d’évaluation de projets.  Enfin, les exigences en matière d’évaluation sont définies 
spécifiquement pour chaque projet par l’organisme notifié pour ce projet. Par exemple, pour obtenir des fonds 
de la Banque européenne d’investissement (BEI), une étude d’évaluation complète incluant les facteurs 
externes environnementaux positifs et négatifs est exigée. La BEI a publié un guide [146] consacré à ce sujet, 
qui comprend des références pour le coût fictif du carbone, ainsi que des exemples de calcul complets et des 
lignes directrices pour la prise en compte des facteurs externes environnementaux. 

D’autres exigences découlent, par exemple d’une demande de financement au titre de la Connecting Europe 
Facility (CEF). Le règlement InvestEU introduit la durabilité climatique, environnementale et sociale comme 
éléments du processus de prise de décision lors d’une demande de financement au titre du Fonds InvestEU.  
Le processus est également une exigence dans le cadre de la phase préparatoire des projets ESFRI.   La 
Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD) exige une évaluation des projets dont 
les émissions de gaz à effet de serre (GES) potentiellement pertinentes sont supérieures à 25 000 tonnes 
d’équivalent CO2 par an, par rapport à un niveau de référence de 100 000 tonnes d’équivalent CO2 par an.  
Les exigences nationales diffèrent considérablement les unes des autres, exigeant des évaluations pour les 
projets d’investissements bénéficiant d’un financement public pouvant descendre à 300 000 euros, comme 
c’est le cas en Lituanie, par exemple. 

4Un facteur externe est un coût ou un bénéfice engendré par une partie, mais supporté ou reçu financièrement par une 
autre. Les facteurs externes peuvent être négatifs ou positifs.  Un facteur externe négatif est l’imposition indirecte d’un coût 
par une partie à une autre.  Un facteur externe positif, en revanche, se produit lorsqu’une partie reçoit un bénéfice indirect à 
la suite d’actions entreprises par une autre partie. 
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4.2.4. Le contexte en France 

En France, le « Code de l’environnement » [147] guide l’approche visant à développer un scénario de projet 
durable dans le cadre d’un « processus d’évaluation environnementale » qui fait partie de l’autorisation du 
projet.  Le terme « environnement » doit être compris dans son sens premier et dans un sens large :  
l'environnement et les conditions dans lesquels le projet sera implanté. 

L’objectif du processus est de développer un scénario de projet réalisable et durable en suivant la méthode 
« éviter-réduire-compenser » (ERC), qui est ancrée dans la réglementation européenne et transposée dans le 
droit français [148]. Par conséquent, le scénario du projet à autoriser vise une valeur nette positive (voir 
Fig. 4.3). 

 
 
 
 
 
 
 
 

Sustainability/img/ERC_Principle.pdf 

 
 
 
 
 
 
 
 
Fig. 4.3 : Approche « Éviter-Réduire-Compenser » pour le développement itératif d’un scénario de projet durable 
dans le but d’atteindre un équilibre écologique et, dans la mesure du possible, un gain net [13]. 

 

Cette approche de développement itératif de variantes et de versions continuellement améliorées est également 
documentée par la norme internationale ISO 14001 relative au management environnemental. Elle décrit le 
modèle Planifier-Développer-Contrôler-Ajuster (PDCA) comme un processus itératif permettant d’assurer une 
amélioration continue (ISO 14001, Pas à pas, Chapitre 1). 

Étant donné qu’en France l’évaluation des programmes et des projets est obligatoire pour les investissements 
publics qui dépassent 20 millions d’euros et qu’une deuxième évaluation est exigée pour les investissements 
qui dépassent 100 millions d’euros, l’Assemblée nationale suit ces projets chaque année, et en rend compte, en 
utilisant une approche de fiche d’information standard qui mentionne la valeur actuelle nette comme 
indicateur global de durabilité, ainsi que les émissions de gaz à effet de serre qui peuvent être évitées.  Ces 
informations sont publiées en annexe de la loi de finances annuelle [149].  En 2023, 13 investissements dans 
la recherche ont fait l’objet d’évaluations socio-économiques complètes. 

L’évaluation porte sur l’ensemble du projet, à toutes les phases du cycle de vie.  Il est entendu que les niveaux 
de détail de la description des différentes phases et des différents segments du projet peuvent être différents au 
départ. Le processus accompagne le projet pendant toute sa durée de vie.  Par conséquent, la documentation 
doit être régulièrement mise à jour. Le processus enregistre l’état initial de l’environnement, y compris la 
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nature et une variété d’autres sujets tels que l’urbanisme, la santé publique, la sécurité de la population, les 
impacts économiques. 

Le processus identifie et évalue activement les effets pertinents sur l’environnement du projet (analyse de 
l’impact environnemental) et contribue au processus de conception en suivant les étapes Éviter, Réduire et 
Compenser. Le processus comprend la participation de la population, par exemple au moyen d’une phase de 
dialogue informel et de participation, et d’un processus formel de consultation publique (« débat public ») et 
d’« enquête publique ». Ces derniers processus sont réalisés par des organismes notifiés nationaux. 

Afin d’évaluer correctement les performances en matière de développement durable, le gouvernement français 
exige une évaluation socio-économique pour chaque projet de plus de 20 millions d’euros financé par des 
investissements publics. L’évaluation doit être effectuée conformément aux lignes directrices du Secrétariat 
général pour l’investissement (SGPI) [150].  Les projets dont l’investissement public total est supérieur à 
100 millions d’euros font l’objet d’une contre-expertise, sur laquelle le SGPI fournit une évaluation au 
Parlement français et au Premier ministre, ainsi qu’au ministre compétent pour le projet. 

L’évaluation socio-économique comprend une description détaillée du projet, de ses variantes et alternatives, 
de ses principales caractéristiques, du calendrier de mise en œuvre, d’une liste d’indicateurs socio-
économiques pertinents, d’une liste de valeurs d’indicateurs montrant où le projet se situe, par rapport aux 
politiques publiques (par exemple, les objectifs de réduction de l’impact sur le climat), du plan financier, de la 
conformité avec les lois et les règlements et d’un registre des risques. 

Jusqu'en 2020, les évaluations socio-économiques des programmes et des projets ne portaient que sur des 
aspects environnementaux limités tels que les habitats et les espaces verts. L'importance croissante de sujets 
plus globaux a conduit à un élargissement des impacts positifs et des facteurs externes négatifs couverts. Le 
guide d’évaluation de l’impact pour 2023 en France [150] inclut explicitement tous les aspects 
environnementaux pertinents pour le projet, tels que les émissions d’équivalent CO2 , le bruit, la pollution de 
l’air, l’utilisation et la pollution de l’eau, l’utilisation et la pollution des sols, et exige que ces aspects soient 
associés à des valeurs monétaires et que les contributions positives soient quantifiées en termes monétaires. 
Par exemple, la valeur légale d’une tonne de CO2 pour l’évaluation socio-économique a été fixée à 32 euros 
(année de base 2010) dans la ligne directrice 2023, ce qui correspond à environ 40 euros en 2024.  Malgré 
cette valeur, l’annexe qui indique les lignes directrices de la conversion des biens non échangeables et des 
facteurs externes en termes monétaires indique une progression du coût fictif du carbone de 250 euros par 
tCO2e en 2030 à 775 euros par tCO2e en 2050.  Cette progression est conforme aux recommandations de la 
BEI concernant le coût fictif du carbone. 

L’évaluation socio-économique du FCC est basée sur une analyse des coûts et des bénéfices standard, 
présentant une valeur actuelle nette et un ratio bénéfices/coûts basés sur la comparaison des coûts et bénéfices 
totaux actualisés au cours d’une période d’observation définie. Les coûts et les bénéfices ont été quantifiés par 
rapport à un « scénario contrefactuel » dans lequel le CERN exploite le LHC jusqu'à sa fin de vie prévue et 
continue à servir de plateforme de recherche scientifique avec le complexe d'accélérateurs de particules 
existant.   Les effets directs et les facteurs externes, positifs et négatifs notables doivent être pris en 
considération tout au long du cycle de vie du projet, y compris les effets environnementaux. 

Pour le taux d’actualisation social (TAS), les lignes directrices 2023 pour l’impact socio-économique en 
France [151] recommandent d’utiliser généralement une valeur de 3,2 % pour les projets dont la durée de vie 
s’étend jusqu’à l’année 2070. Toutefois, pour les projets à très long terme et à faible risque tels que les 
infrastructures de recherche, un taux d’actualisation social plus faible, de l’ordre de 2,5 %, peut être justifié.   
Pour l'analyse coûts-bénéfices du FCC, les économistes ont choisi un TAS de 2,8 %, qui repose sur la 
pondération des TAS dans chaque État membre du CERN en tenant compte de sa contribution financière 
annuelle au CERN. 

S’il existe une « déclaration d’utilité publique » (DUP) régissant le processus d’autorisation des projets 
d’investissement public, l’évaluation socio-économique fait partie des dossiers d’enquête publique exigés par 
la loi pour obtenir les autorisations nécessaires au projet. 

L’évaluation socio-économique doit être mise à jour régulièrement, en suivant l’approche itérative consistant 
à affiner le scénario du projet et à comparer les effets attendus aux effets réels une fois le projet mis en œuvre 
(analyse a posteriori). 
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Un projet peut être considéré comme durable si les valeurs actuelles nettes socio-économique et financière 
sont positives. En outre, le taux d’actualisation social appliqué doit être supérieur au coût moyen pondéré du 
capital nécessaire pour financer le projet. Cela peut être vérifié en déterminant le taux de rendement interne 
(TRI), qui est étroitement lié au calcul de la valeur actuelle nette.  Ce taux indique à quelle valeur du taux 
d’actualisation social la valeur actuelle nette du projet devient nulle.  Par exemple, si les prêts pour le projet 
sont accordés à 3 % alors que la valeur actuelle nette devient nulle à 5 % seulement, la condition est remplie. 

Si le projet ne génère pas de revenus, c'est-à-dire dans le cas d'une infrastructure pour la recherche scientifique 
fondamentale, aucune valeur actuelle nette financière ne peut être fournie, une valeur actuelle nette socio-
économique positive et un taux de rendement interne supérieur au coût du capital répondent à la condition de 
durabilité. Si la valeur actuelle nette socio-économique est négative et la valeur actuelle nette financière 
positive, l’investissement peut être financièrement viable, mais il n’est pas recommandé d’un point de vue 
sociétal. 

 

4.2.5. Le contexte en Suisse 

Le processus d'autorisation en Suisse est basé sur des principes directeurs qui exigent la démonstration de la 
conformité du scénario avec toutes les lois et réglementations individuelles applicables. Toutes les lois et 
réglementations applicables au projet doivent être identifiées et énumérées de manière explicite. Une bonne 
pratique consiste à suivre l’approche « Éviter-Réduire-Compenser » telle qu’elle est exigée en France et en 
Europe, avec une participation continue des organismes notifiés, des services de l’administration publique et 
de la population. Cette approche doit être accompagnée de mesures de suivi et d’amélioration continue. 

Avec la récente mise à jour de la loi sur l’encouragement de la recherche et de l’innovation (LERI) [152]et le 
développement d’un plan spécifique pour les nouvelles constructions et installations du CERN [153], les 
lignes directrices relatives à la durabilité des infrastructures de recherche deviennent plus spécifiques. 

Il convient d’éviter la consommation de terrains, en particulier de terres arables à rotation de cultures de haute 
qualité, qui sont considérées comme une ressource précieuse.  Lorsque cela n’est pas possible, la 
consommation résiduelle de ces terres enregistrées dans un inventaire national doit, en principe, faire l’objet 
d’une compensation.  Par conséquent, les alternatives et les variantes du projet doivent être documentées et 
évaluées.  Une compensation peut, par exemple, être obtenue en enlevant la couche arable du terrain d’origine 
concerné et en utilisant cette terre pour créer des terres arables de haute qualité dans un périmètre 
géographique convenu, par exemple sur des terres en friche ou des sols dégradés. Les autorités facilitent le 
processus d’identification des zones de compensation appropriées et les procédures administratives. 

Le plan sectoriel pour les constructions et installations du CERN ayant des besoins territoriaux (PS CERN) 
[154] met en évidence un certain nombre de sujets qui doivent être pris en compte lors de l'élaboration de 
nouveaux projets : 
 

– Les couches aquifères doivent être protégées et ne doivent pas être utilisées pour fournir de l’eau non traitée 
à des fins de refroidissement. Il faut veiller à ne pas polluer les couches aquifères et à ne pas mélanger les 
eaux des couches aquifères superposées. 

– Des zones tampons d’exclusion à proximité des cours d’eau protègent les habitats. 

– Les défrichements sont généralement interdits en Suisse.  Une dérogation ne peut être accordée que dans 
des cas exceptionnels pour des installations d’intérêt public. 

– Des mesures doivent être prises pour gérer les eaux de pluie et les eaux usées afin d’éviter les inondations et 
la pollution de l’environnement. Il en va de même pour la gestion de l’eau utilisée pour éteindre les 
incendies. 

– Les limites d’émissions de poussières et de particules doivent être respectées. 

– Les limites des émissions sonores doivent être respectées.  En Suisse, les limites d’émission sonore sont 
absolues et définies pour différentes zones de sensibilité, contrairement à la France, qui considère des 
limites de bruit relatif par rapport au bruit de fond existant. 
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– Des mesures doivent être prises pour gérer les déchets de toute nature pendant toutes les phases du projet. 

– Les objectifs nationaux et cantonaux en matière d’énergie et de protection du climat doivent être pris en 
compte lors de la planification, de la construction et de l’exploitation des futures installations de recherche. 
La consommation d'énergie doit être réduite à un minimum compatible avec la capacité d’atteindre les 
objectifs de la recherche scientifique. 

– Les émissions de gaz à effet de serre doivent être réduites à un minimum dans les limites nécessaires pour 
atteindre les objectifs scientifiques et répondre aux exigences du projet. 

– La conception et la mise en œuvre des systèmes techniques doivent intégrer l’optimisation de l’efficacité 
énergétique, ainsi que la récupération et l’utilisation de la chaleur fatale. Les capacités et les 
caractéristiques disponibles pour un usage interne et externe doivent être identifiées et documentées. 

– Les bâtiments doivent être conformes aux réglementations nationales en matière d’efficacité énergétique. 

– En général, tout effort d’optimisation et de réduction est censé être conditionné par la faisabilité technique 
et la viabilité économique. Ces efforts doivent toujours être compatibles avec la possibilité d’atteindre les 
objectifs de recherche scientifique spécifiés. 

– Un plan de mobilité qui soutient les plans climatiques nationaux et cantonaux doit être développé. Les 
places de stationnement doivent être optimisées, conformément aux réglementations en vigueur. 

 

4.3. Méthodologie 
L’étude a adopté l’approche et la méthodologie nécessaires à la réalisation d’une évaluation quantitative 
complète et plus large de la durabilité, basée sur la méthodologie bien établie de l’analyse des coûts et des 
bénéfices [155] définie par la Commission européenne et la Banque européenne d’investissement et telle 
qu’elle est décrite dans les lignes directrices nationales du type de celle de la France [150]. Une telle 
évaluation comprend l’identification et la quantification des coûts, des bénéfices et des facteurs externes 
positifs et négatifs. 

L’objectif est de présenter un scénario d’implantation susceptible d’être durable à long terme et pour lequel 
les performances en matière de développement durable peuvent être continuellement améliorées par rapport à 
une prévision initiale servant de référence.  L’approche permet d’analyser des variantes et d’établir des 
conditions limites de durabilité. 

Dans le cadre d'une approche fondée sur le cycle de vie, une bonne pratique consiste à élaborer une évaluation 
initiale des coûts et des bénéfices le plus en amont possible, au stade de la préfaisabilité, et à l'actualiser 
régulièrement à mesure que les principales caractéristiques du projet continuent d'être ajustées pendant la 
phase de conception et même pendant la réalisation.  Cette approche permet de résoudre la difficulté que 
représente l'impossibilité de couvrir de manière exhaustive les coûts et les bénéfices et de se concentrer sur 
une bonne compréhension des principaux facteurs de durabilité et des risques. 

L’analyse de la durabilité est une composante nécessaire à une prise de décision éclairée.  L’évaluation du 
projet et de la durabilité du projet de recherche scientifique ne permet, cependant, pas d’appréhender 
l’opportunité et la valeur de la mission scientifique sous-jacente. Les indicateurs ne doivent donc pas être 
utilisés pour comparer des projets de recherche ou pour faire un choix d’investissement entre plusieurs projets. 

Pour être utile lors de l’autorisation, de la mise en œuvre et de l’exploitation du projet, celui-ci doit prévoir un 
contrôle et un suivi périodiques de la durabilité tout au long de sa durée de vie et mettre en œuvre un 
processus d’amélioration itératif suivant le principe standard « Planifier-Développer-Contrôler-Ajuster », que 
ce soit au niveau de l’infrastructure ou pour les nouveaux programmes et projets. 

L’évaluation (ou analyse) du cycle de vie (ACV) [156, 157] est une méthodologie qui convient aux différents 
segments d’un projet.  Elle permet d’évaluer un ensemble d’aspects environnementaux pertinents pour 
atteindre la durabilité.  Son objectif et sa portée doivent être bien définis et ses résultats doivent être intégrés 
dans l’évaluation globale du projet et de la durabilité. Lors de la réalisation d’une ACV, il faut veiller à être 
aussi précis que possible et à documenter de manière exhaustive la variante de scénario et la version évaluée, 
les hypothèses, les paramètres d’entrée, la qualité des données et la procédure d’attribution (algorithmes et 
outils) afin de garantir que les résultats ont une valeur significative pour l’évaluation.  L’ACV n’est pas en 
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mesure de saisir tous les aspects environnementaux pertinents et ne remplace donc pas une évaluation des 
incidences sur l’environnement. Elle ne peut donc pas être utilisée pour rendre compte de la performance 
environnementale globale d’un projet. 

Pour une évaluation complète de la durabilité, une méthode quantitative d'analyse coûts-bénéfices (ACB) 
fondée sur les connaissances économiques les plus récentes et intégrant les coûts totaux, les facteurs externes 
négatifs (y compris les facteurs externes environnementaux) et les bénéfices industriels, sociaux et 
environnementaux constitue l'approche privilégiée qui est adoptée. Une description plus complète de 
l’approche est donnée à la section 4.5. 

Les développeurs de projets doivent se tenir au courant des réglementations nationales et internationales et des 
cadres juridiques au cours de la phase de conception et de la phase préparatoire qui suit.   Elles doivent 
continuellement améliorer leurs connaissances sur les méthodes d’évaluation des projets les plus modernes et 
le développement d’approches pour convertir les impacts positifs et négatifs et les facteurs externes en termes 
quantitatifs, afin de présenter un indicateur global de durabilité sous la forme d’une valeur actuelle nette et 
d’un ratio bénéfices/coûts du projet. C'est pourquoi, tant que des connaissances et des hypothèses 
supplémentaires sur le scénario du projet et ses principales caractéristiques sont développées, le ratio coûts-
bénéfices (BCR) et le taux de rendement interne (TRI) évoluent tout au long des phases du cycle de vie. 

 

4.4. Facilitateurs de durabilité socio-économique 
4.4.1. Voies d’impact 

Les voies d’impact socio-économique constituent un inventaire précieux des facteurs de durabilité. Basé sur le 
concept de « théorie du changement » [158], le projet RI-PATHS financé par l’UE a développé une boîte à 
outils [159], fédérant des infrastructures de recherche dans divers domaines, y compris les installations 
d’accélérateurs de particules telles que ALBA, CERN et DESY. Les principales voies d’impact 
caractéristiques pour les installations à base d’accélérateurs de particules sont présentées à la Fig. 4.4.  Cette 
section décrit brièvement comment ces voies peuvent conduire directement à des bénéfices et à des facteurs 
externes positifs et donne quelques exemples spécifiques. 
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Fig. 4.4 : Principales voies d’impact socio-économique favorisant la durabilité des infrastructures de recherche sur les 
accélérateurs de particules et la physique des particules. 

 

Dans le cadre de futurs projets, la réalisation d'une cartographie complète des potentiels des voies d’impact et 
un développement des mesures favorisant la durabilité autour d’une telle activité systématique d’exploration 
et de conception sont vivement encouragés. 
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Connaissances en physique fondamentale 

La science est une connaissance formalisée qui peut être expliquée de manière rationnelle et testée, par rapport 
à la réalité, à la logique et à l’examen par les pairs, et qui constitue un bien public mondial [160]. En fin de 
compte, il s’agit du principal extrant des infrastructures de recherche. Dans notre société en mutation, la 
connaissance est sur le point de devenir la ressource économique de base, remplaçant progressivement le 
capital, la terre et le travail. Il est prouvé que le secteur public a financé et continue de financer une grande 
partie de la science innovante qui stimule les réponses du secteur privé [161]. Mais quelle est la valeur des 
connaissances générées par les projets de science fondamentale ? Les investissements continus dans de 
nouveaux projets d’accélérateurs de particules pour la recherche scientifique sont-ils durables aux yeux des 
personnes qui n’utilisent pas directement ces instruments et qui ne profitent pas directement des connaissances 
générées ? Quels sont les moyens disponibles pour évaluer la valeur de ces investissements ? 

Les accélérateurs de particules destinés à la science fondamentale peuvent ou ne peuvent pas générer des 
connaissances pouvant être utilisées directement par la société.  D’autres accélérateurs de particules, tels que 
les sources de rayonnement synchrotron, servent généralement à la recherche appliquée. Cela signifie qu’une 
limite inférieure de la valeur des connaissances générées peut être quantifiée en termes de coût des 
publications, de frais d’utilisation de l’installation et de ressources que les utilisateurs investissent dans cette 
recherche. L’approche repose sur l’hypothèse que les résultats de la recherche aboutissent finalement à des 
produits et services utilisés par la société.  Un exemple en est la caractérisation de la structure du virus 
COVID-19 avec le synchrotron BESSY-II [162].  Les accélérateurs de particules et les collisionneurs qui 
servent la recherche axée sur la curiosité, comme le LHC ou le collisionneur électron-ion, ne peuvent pas 
utiliser ce modèle, car il n’est pas certain que les connaissances acquises déboucheront sur des applications 
sociétales directes. Il ne fait toutefois aucun doute que les résultats scientifiques font progresser la société. Ce 
point de vue est partagé par la majorité des personnes, même si l’actif concerné n’est pas directement utilisé.5 

La validité de l’approche est démontrée par l’attribution de plusieurs prix Nobel d’économie pour des 
avancées dans ce domaine. Il est prouvé que ce processus de génération de valeur est d’une importance 
fondamentale pour la société et l’économie du bien-être [163–168]. 

Pour saisir la valeur que les missions scientifiques et les infrastructures de recherche représentent pour les 
profanes qui ne peuvent pas les utiliser directement, il est possible d’avoir recours à des méthodes qui ont été 
développées à l'origine pour élucider la valeur de bien public des espaces récréatifs en plein air [169], pour 
identifier les niveaux de valeur appropriés pour les mesures de protection de l'environnement [170], pour 
déterminer les niveaux adéquats de mesures d'atténuation des incidents environnementaux [171] et pour 
déterminer les niveaux d'investissement nécessaires pour protéger le patrimoine naturel et culturel.  Cette 
approche a d'abord été utilisée pour estimer la valeur du projet LHC [172], puis pour le projet HL-LHC [173] 
et elle est maintenant utilisée pour le FCC [174].  Cette approche a récemment été également adoptée par une 
infrastructure de recherche sur l’atmosphère [175].  En bref, la valeur que les gens associent à un projet 
scientifique peut être appréhendée en estimant leur volonté de participer financièrement à l’aide d’approches 
bien établies en économie, telles que l’évaluation contingente, encore appelée « préférence déclarée ». 

L’évaluation des impacts non marchands est difficile, mais elle pourrait être entreprise dans la mesure du 
possible et le « programme de l’Union européenne pour une meilleure réglementation » indique les 
instruments pour y parvenir [176]. Cela permettra de mieux comprendre la perception du public à l’égard de la 
vision scientifique et de tester la validité de l’hypothèse de durabilité du financement public, c’est-à-dire de 
préciser quel est le niveau d’investissement périodique qui est justifié d’après la perception du public. Pour 
concevoir, planifier et réaliser une estimation de la valeur du bien public, il faut faire appel à des experts du 
domaine et à des entreprises qualifiées. Il est important de veiller à ce que cette volonté de participer à une 
analyse, reposant généralement sur des enquêtes, soit effectuée en toute indépendance, sans l’influence du 
maître d’ouvrage et conformément aux lignes directrices internationales en matière d’éthique et aux normes 
de qualité exigées pour les analyses basées sur des enquêtes. On trouvera des exemples de cette approche dans 
les références [174, 177]. 

En fonction du nombre de pays ou d’organismes de financement à même de réaliser le projet, une telle 
enquête peut nécessiter des ressources considérables. Les économistes utilisent donc des techniques basées sur 
la « méthode du transfert de bénéfices » [178] pour estimer la valeur perçue d’une grande population sur la 
base de l’identification de quelques paramètres significatifs qui peuvent être dérivés d’un nombre limité 
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d’échantillons.   Ces paramètres peuvent varier d’un projet à l’autre.  Par conséquent, une telle étude nécessite 
une phase pilote pour déterminer les paramètres significatifs, suivie d’une enquête de masse pour déterminer 
la valeur que le public associe à l’investissement. 

La notion qui préside à ce concept est celle de « bien public » par opposition au « bien commun » qui est 
utilisé de façon conjointe. Les réserves halieutiques dans l’océan et les routes maritimes publiques sont des 
exemples de biens communs.  La connaissance, le patrimoine naturel et culturel sont des exemples de biens 
publics, de même que les logiciels ouverts et les open data, voire les biens matériels tels que l’éclairage 
public. 

Si la volonté estimée de participer financièrement est supérieure à la contribution réelle ou attendue au 
nouveau projet prévu, la valeur du bien public constitué par l’infrastructure financée peut être considérée 
comme cohérente avec la participation financière et donc également être considérée comme justifiée. Si le 
consentement à participer est inférieur à la contribution réelle ou prévue, il y a un écart entre la valeur perçue 
par les personnes et la contribution fournie. Dans ce cas, le projet doit être revu. 

 

La durabilité par l’éducation et la formation 

Les accélérateurs de particules et les infrastructures de recherche en physique expérimentale offrent la 
possibilité d’engager des personnes à tous les niveaux d’éducation et de formation, des apprentis aux 
chercheurs postdoctoraux. Si les gens ont la possibilité de participer activement à la conception, à la 
construction et à l’exploitation de ces projets et programmes, ils bénéficient d’avantages qui se traduisent 
directement par une prime salariale à vie de 2 à 10 % [122,179], par rapport à leurs pairs inscrits dans des 
programmes de formation conventionnels dans les écoles et les universités.  Un programme spécifique visant 
à intégrer les personnes, après leur période d’activité dans une installation de recherche, sur le marché du 
travail de leur pays ou région d’origine peut améliorer de manière significative le retour sur investissement 
pour le pays ou la région participant au projet [180]. 

 

Durabilité grâce à la participation des communautés scientifiques internationales 

La participation d’une communauté de scientifiques et d’ingénieurs très importante et en croissance constante, 
sous la forme de projets de recherche collaboratifs sur de longues périodes, garantit la viabilité à long terme 
d’un projet ou d’un programme scientifique. Les raisons en sont les suivantes : 
 

– Les frais de personnel sont répartis entre de nombreuses organisations et pays contributeurs ; 

– Une génération stable de productions scientifiques [181,182] (c’est-à-dire les livres, les articles évalués par les 
pairs, les prépublications et les rapports techniques, les actes et les présentations) peut être garantie. 

– Les connaissances peuvent être transférées efficacement dans des programmes d’enseignement durables par le 
biais de publications et d’une formation directe au fil des générations. 

– L’impact peut être généré par la formation de professionnels en début de carrière (voir section précédente). 

 

La valeur élevée est principalement obtenue en s’assurant que les productions scientifiques générées 
directement par le projet ou le programme de recherche sont effectivement repris et cités par une communauté 
de deuxième niveau encore plus importante. La diffusion en libre accès de publications fiables (évaluées par 
des pairs) est une condition préalable pour assurer la durabilité de l’infrastructure de recherche par la création 
de productions scientifiques. Enfin, le concept d’innovation ouverte qui implique un grand nombre de 
domaines de connaissances autour d’une mission scientifique centrale garantira que la probabilité de 
génération de connaissances stimulée par les difficultés de la mission scientifique finira par se répercuter sur 
la société dans des domaines qui sont immédiatement pertinents pour elle [183]. 
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Durabilité grâce aux retombées industrielles 

Les retombées industrielles des projets scientifiques génèrent des bénéfices directs pour l’industrie et la 
société [184–186]. Cette voie d’impact a une efficacité maximale si les projets scientifiques construisent leurs 
instruments et leurs infrastructures en collaboration avec des partenaires industriels [187–189]. Cela 
fonctionne mieux lorsque les entreprises travaillent en étroite collaboration avec le projet de recherche pour 
développer des solutions à forte intensité technologique et fournir des services non standardisés [190]. Cette 
approche est plus laborieuse qu’une relation client/fournisseur classique car elle nécessite des échanges 
d’idées et de connaissances, le développement de processus intégrés, l’adaptation mutuelle des méthodologies 
de travail et un partage des risques.  Ce processus conduit toutefois à la création de processus, de produits et 
de services durables que les partenaires industriels peuvent exploiter sur d’autres marchés, avec des 
multiplicateurs de gains supérieurs à 3 et des effets qui peuvent durer entre cinq et huit ans. Des effets 
territoriaux durables ont également été documentés de manière fiable [191,192]. 

La durabilité dépend également de la conception de la mission scientifique : les programmes de courte durée 
et non évolutifs entraîneront des retombées industrielles plus faibles et de plus courte durée que les 
programmes de longue durée caractérisés par des mises à niveau périodiques et des mesures d’amélioration de 
l’efficacité opérationnelle impliquant des partenaires industriels dans des activités continues basées sur des 
défis à relever. 

Les retombées industrielles peuvent également entraîner des facteurs externes environnementaux positifs 
durables. La difficulté que représente la réduction de l’empreinte carbone et de l’impact environnemental de la 
construction d’un nouvel accélérateur de particules crée une opportunité d’innovations industrielles dans de 
nombreux domaines liés à la construction. Par exemple, elle induit un potentiel de développement ou de mise 
en place d’installations de production de béton et d’autres matériaux de construction à faible émission de 
carbone.  Cela sert de plateforme pilote pour l’amélioration des techniques de construction, par exemple en 
utilisant des ressources naturelles telles que le bois et la terre comprimée.  La présentation de l’application 
suscite l’intérêt du marché. La mise au point de procédés et de produits pour l’utilisation des matériaux 
excavés peut générer des bénéfices allant bien au-delà des besoins du projet d’infrastructure de recherche, car 
la gestion des déchets de construction est un problème auquel la société est confrontée et pour lequel les 
projets de construction conventionnels ne disposent généralement pas de suffisamment de temps et de budget.  
L’architecture industrielle basée sur l’éco-conception est une autre discipline émergente pour laquelle les 
accélérateurs de particules constituent des adeptes précoces appropriés. Des bénéfices environnementaux 
peuvent également être générés dans le domaine des infrastructures techniques développées avec des 
partenaires industriels. Il s’agit notamment : 
 

– de systèmes de réfrigération plus efficaces qui trouvent leur application, par exemple dans la liquéfaction et le 
transport des gaz ; 

– de systèmes de refroidissement par eau plus efficaces (prise d’eau adaptée, utilisation des eaux usées) ; 

– de l’amélioration des systèmes électriques (réduction des pertes grâce à des systèmes à courant continu) ; 

– de la gestion du contrôle de la puissance à grande vitesse ;  

– du stockage d’énergie à court et moyen terme ; 

– d’opérations d’infrastructure adaptatives et fondées sur l’apprentissage automatique ;  

– du stockage et de la distribution de la chaleur fatale. 

 

Durabilité grâce aux technologies ouvertes de l’information et de l’informatique 

Le développement des technologies de l’information et de la communication (TIC) et la production de 
données largement disponibles ne se limitant pas aux résultats scientifiques (par exemple, les données des 
essais techniques, le suivi des opérations, les essais des systèmes, etc.) sont des résultats essentiels des 
infrastructures de recherche basées sur les accélérateurs de particules [193].  La mise en place d’une 
infrastructure mondiale de partage et de traitement des données a déjà conduit à la création de nombreux 
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logiciels, plateformes et services en ligne librement accessibles, qui sont également utilisés dans des 
environnements, autres que la physique, des hautes énergies et qui vont du stockage de données évolutif et des 
intergiciels de distribution à la gestion des données et aux systèmes de flux de travail, en passant par l’analyse 
et la visualisation des données.   En outre, des logiciels librement accessibles ont été développés, dont la 
valeur va au-delà des collaborations scientifiques. Parmi les exemples, on peut citer les services innovants 
d’informatique sur le Cloud (par exemple, Helix Nebula Science Cloud, utilisable dans cinq domaines de 
recherche scientifique), les logiciels de gestion des réunions et des événements (par exemple, Indico), la 
modélisation et l’analyse des interactions entre les particules et la matière (par exemple, GEANT4, FLUKA et 
ACTIWIZ) et les logiciels de bibliothèque électronique et d’accès à l’information (par exemple, Invenio et 
Zenodo). La conservation des données à long terme est un autre domaine technologique d’une grande 
importance sociétale qui gagne en importance et qui est principalement stimulé par les infrastructures de 
recherche en science fondamentale. 

Les projets de recherche sur les accélérateurs de particules et la physique des hautes énergies sont vivement 
encouragés à dresser un inventaire des outils TIC potentiels qui peuvent être mis à la disposition de la société 
dans son ensemble, de manière ouverte et gratuite.  La possibilité de quantifier l’impact sociétal de ces 
solutions dépend fortement de la comptabilisation de l’adoption et de l’utilisation des logiciels (par exemple, 
le nombre d’installations, le nombre de fois où il a été intégré dans des logiciels commerciaux et d’autres 
logiciels ouverts) sur des périodes prolongées.   Aujourd’hui, cette comptabilisation fait défaut, ce qui rend 
l’estimation quantitative de l’impact sociétal difficile et laborieuse.    

Cependant, il est important de mettre en place une surveillance et une évaluation systématiques, car les outils 
TIC développés dans l’environnement scientifique ont un impact majeur avec des potentiels de valeur 
significatifs et tangibles [194,195]. 

Les logiciels ouverts et librement accessibles développés et maintenus par les projets et programmes 
scientifiques sont des facteurs de durabilité pour les infrastructures de recherche.  Leurs coûts 
d’investissement, de développement continu et de maintenance sont marginaux, par rapport aux bénéfices 
sociétaux qu’ils peuvent générer au fil des décennies. Les futurs projets et programmes d’accélérateurs de 
particules devraient se concentrer sur la gestion et la promotion adéquates des développements en matière de 
TIC et s’assurer qu’ils sont adoptés par la société grâce à un processus d’exploitation des compétences 
technologiques et à une présence en ligne soutenue dans les domaines d’utilisation potentiels. 

 

La durabilité grâce aux biens culturels 

Susciter l’intérêt de tous les citoyens pour la science fait partie de la mission de toute infrastructure de 
recherche. Les projets et les organisations peuvent développer un large éventail d’activités pour attirer les 
profanes, par exemple au moyen d’expositions permanentes et itinérantes, de journées portes ouvertes, de 
visites guidées, d’un engagement vis-à-vis des écoles et des enseignants dans des ateliers communs, de projets 
scientifiques citoyens, de sites web, de médias sociaux, d’un engagement vis-à-vis de blogueurs vidéo, de 
documentaires en ligne et télévisés, de stages artistiques, de projets artistiques communs, de longs métrages, 
de livres, de foires scientifiques, d’une présence dans des émissions de radio et de télévision et bien d’autres 
choses encore. La seule limite de la création de biens culturels est celle de l’imagination d’un groupe de 
personnes créatives en constante évolution et diversifié, qui est le mieux à même d’être employé sur des 
périodes prolongées. Chacun de ces biens culturels a la capacité de générer de la valeur pour la société. Le fait 
de susciter un intérêt constant pour le projet scientifique fait tomber les barrières et les craintes des personnes 
qui ne font pas partie de la communauté scientifique. 

Il est important que les projets d’accélérateurs de particules et de physique fassent participer les profanes de 
manière ludique et divertissante plutôt que de viser l’éducation et l’enseignement, qui constituent une voie 
d’impact socio-économique différente.  Les deux doivent être séparés, bien qu’une création et un engagement 
culturels efficaces permettent d’expliquer la science sous-jacente dans une deuxième étape. 

L’identification de la valeur des biens culturels peut être très différente pour chaque bien. Par conséquent, les 
futurs projets et programmes devront se concentrer dans un premier temps sur quelques filières culturelles. Si 
la valeur estimée d’une filière s’avère avoir un potentiel suffisant, il convient de la développer davantage en 
vue d’un engagement durable. Un contrôle continu de la valeur doit être effectué. 
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La valeur des visites sur place représente un bien culturel des infrastructures scientifiques qui peut générer une 
valeur économique substantielle et durable [196, 197]. Ces visites comprennent la découverte de 
l'environnement et de la nature [198, 199]. Cette activité devrait donc être la première à être envisagée pour le 
développement. 

La présence sur les réseaux sociaux est celle qui a le plus d’impact sur les biens culturels en ligne à l’heure 
actuelle et doit donc être considérée comme une priorité [118]. Il est particulièrement important de susciter un 
intérêt constant pour la science et d’expliquer de quelle manière la science influe sur l’environnement et la vie 
quotidienne des gens.  Différents moyens de communication sont nécessaires pour les différentes générations 
et les différents groupes socio-économiques [200]. 

Enfin, les projets scientifiques citoyens à la périphérie de la mission de la science physique sont des outils 
efficaces pour intéresser les profanes et renforcer la compatibilité environnementale et territoriale de 
l’infrastructure de recherche.  Les initiatives visant à créer des inventaires de la biodiversité sur les sites de 
surface afin d’améliorer la qualité des habitats sur les sites et tout autour, en sont un exemple. 

 

Durabilité grâce à des facteurs externes environnementaux positifs 

Tout projet basé sur un futur accélérateur de particules a la capacité de créer des facteurs externes 
environnementaux positifs qui peuvent compenser les effets négatifs résiduels et inévitables sur 
l’environnement qu’il n’est pas possible de réduire davantage. Avant d’élaborer des mesures de compensation 
et d’accompagnement, il convient d’éviter les effets négatifs sur l’environnement.  S’ils ne peuvent être évités, 
ils doivent être réduits dans la mesure où cela est compatible avec la réalisation des buts et objectifs de 
l’infrastructure dans le respect des contraintes de coût et de calendrier accepté. 

Les cadres juridiques et réglementaires nationaux et internationaux définissent les conditions limites de 
l’approche d’évitement, de réduction et de compensation. La récente mise à jour de la loi sur l’encouragement 
de la recherche et de l’innovation en Suisse, par exemple exige explicitement la prise en compte des plans 
nationaux et régionaux de protection du climat et des aspects liés à l’énergie [201]. D’autres pays, comme la 
France, ont déjà inscrit la lutte contre le changement climatique, la protection des ressources et de la 
biodiversité, l’économie circulaire et le développement territorial durable dans les lois de protection de 
l’environnement (L110-1 [147] et [202]) qui régissent l’autorisation de nouveaux projets [202]. Par 
conséquent, le terme « environnemental » doit toujours être interprété au sens large. Les objectifs de réduction 
des émissions de gaz à effet de serre définis par l’Accord de Paris doivent être intégrés dans les nouveaux 
projets au niveau de l’UE et en suivant leur transposition dans les lois nationales [203]. 

Si elle est correctement planifiée, évaluée et contrôlée, la compensation collective peut même avoir un effet 
positif net [204]. La Suisse ne prévoit pas une telle approche et exige une compensation basée sur une surface 
et une qualité équivalente en principe dans le canton concerné [205–207]. Malgré cette contrainte, la 
performance environnementale globale peut encore être neutre ou positive du point de vue de l’évaluation 
socio-économique si les facteurs externes environnementaux positifs sont correctement évalués et intégrés 
dans la valeur actuelle nette du projet. 

Voici quelques exemples types de facteurs externes environnementaux positifs que les installations 
d’accélérateurs de particules peuvent intégrer dès le départ dans leur conception : 

– Recréation d’espaces agricoles en transférant de la terre arable vers des parcelles de faible qualité et des 
friches ;  

– Création d’espaces verts avec des routes couvertes, fertilisation de friches et de carrières remblayées, création 
de parcs, végétalisation de toits, reboisement autour des sites, création et amélioration de la qualité d’habitats 
naturels et de zones humides ; 

– Favorisation de la biodiversité par la création de nouveaux habitats sur le domaine de l’infrastructure de 
recherche ;  

– Amélioration ou création de nouveaux corridors écologiques, de continuités vertes et bleues ; 

– Création de forêts avec des arbres et des plantes adaptés au changement climatique ; 
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– Introduction de la gestion forestière en vue de la prévention des incendies de forêt ;  

– Amélioration de la gestion des cours d’eau existants, mais de faible qualité ;  

– Création de réservoirs d’eau ; 

– Création de haies surélevées pour lutter contre l’érosion des sols et créer de nouveaux habitats ; 

– Création de concepts de mobilité douce ou multimodale destinés à être utilisés au-delà de l’installation de 
recherche ; 

– Création et amélioration d’habitats naturels et de zones de protection de la nature sur les sites des 
infrastructures de recherche ; 

– Réduction de l’empreinte carbone en contribuant à éviter d’utiliser les combustibles fossiles grâce à la 
distribution de chaleur fatale ; 

– Distribution d’eau non traitée à des fins non potables par la distribution d’eaux usées purifiées lorsqu’elles ne 
sont pas utilisées par l’installation de recherche ; 

– Augmentation des capacités des ressources en énergies renouvelables par le biais de contrats d’achat 
d’électricité et de communautés d’achat d’énergie à long terme ; 

– Développement de produits et de processus qui s’appuient sur les principes de l’économie circulaire et sur des 
technologies à faible impact environnemental, qui s’étendent au domaine industriel (par exemple, dans les 
domaines des sous-stations électriques, des matériaux de construction, des solutions architecturales, de la 
transmission et du stockage de l’énergie, du refroidissement industriel) ; 

– Démantèlement des infrastructures qui ne sont plus utilisées pour créer de la valeur environnementale et 
sociétale. 

 

4.4.2. Innovation et R&D 

Les accélérateurs de particules et les détecteurs pour les expériences aux points de collision des collisionneurs 
de particules sont des projets qui font appel à des technologies de pointe sur des périodes s'étalant sur 
plusieurs décennies.  Par conséquent, ils ont tendance à se développer et à faire appel à des technologies qui 
n’existent pas au moment de la conception. Ce processus se poursuit pendant toute la durée de l’opération, au 
fur et à mesure que les détecteurs sont mis à niveau. Les avancées techniques requises peuvent être conçues en 
interne et/ou dans des institutions partenaires (telles que des universités) en collaboration avec des entreprises 
externes. Le développement peut prendre la forme d’une conception conjointe ou de l’acquisition de 
technologies à développer par l’entreprise.  Dans les deux cas, les industries bénéficient d’un transfert de 
connaissances technologiques qui peut déboucher sur des percées technologiques, des brevets ou de nouvelles 
opportunités commerciales [208,209]. Ces processus sont encouragés et accompagnés par des centres de 
transfert de connaissances (TC) spécialisés au sein des organisations participantes. [210–213] En tant que 
catalyseur de la mission scientifique, ce progrès technologique est un résultat précieux, qui influe de manière 
significative sur la durabilité sociale d'un projet. 

 

Autres potentiels de développement durable 

Les projets scientifiques internationaux tels que le FCC offrent également la possibilité de développer les 
compétences non techniques et la coopération internationale.  Ces projets rapprochent les nations dans la 
poursuite d'un objectif commun et pacifique.  Comme on l’a vu récemment lors des cérémonies du 
70e anniversaire du CERN, des chefs d’État et des ministres viennent visiter le site et ont des discussions 
bilatérales qui peuvent ou non être liées à la mission scientifique du projet, ou même à la science. Les médias 
nationaux ont rendu compte de l’événement en mettant l’accent sur le projet commun et sur ces aspects 
secondaires. Souvent, la question de savoir qui discute avec qui est considérée comme plus importante que 
l’événement lui-même. La collaboration menant à plus de collaboration, il y a un intérêt sociétal à rassembler 
les décideurs pour discuter des questions de l’heure dans un cadre informel. Issu de la recherche scientifique 
sur les accélérateurs de particules, le projet SESAME en Jordanie [214] a été mis en place dans une optique de 
collaboration internationale, autant, voire plus, que le projet scientifique proposé. Les installations de 
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Heidelberg, du CNAO et de MedAustron pour la thérapie du cancer par ions légers sont des exemples 
concrets de transfert direct de connaissances, d’expertise, de compétences et de technologies à partir de la 
physique fondamentale des particules et de la recherche sur les accélérateurs de particules vers des 
applications sociétales significatives. Un futur collisionneur circulaire peut réaliser tout cela pour l’Europe et 
au-delà. 
 
4.5. Évaluation complète des performances de durabilité sur la base d’une analyse des coûts et 

des bénéfices 
L’approche consiste à créer un inventaire des éléments de coûts négatifs et de bénéfices positifs, y compris les 
facteurs externes et à les convertir en termes monétaires qui sont combinés pour déterminer une valeur 
actuelle nette (VAN) de l’investissement à la fin d’une période d’observation choisie (voir Fig. 4.5).  Le ratio 
des bénéfices d’un projet, par rapport à ses coûts (BCR), y compris les facteurs externes, et le taux de 
rendement interne (TRI) sont deux mesures qui peuvent être dérivées de cette analyse pour fournir des 
informations précieuses sur la durabilité de l’activité entreprise.  Le TRI est le taux d’actualisation qui 
ramènerait à zéro la VAN de l’ensemble du projet au cours de la période d’observation. Un investissement 
peut être considéré comme durable s'il est financièrement réalisable (flux de trésorerie net non nul) et rentable 
d'un point de vue socio-économique.  Un BCR positif a été déterminé grâce à une évaluation complète de 
l'impact socio-économique sur la base des hypothèses les plus prudentes, y compris les coûts totaux, les 
facteurs externes et les bénéfices et d'un TRI supérieur au coût d'obtention du capital nécessaire. Ces résultats 
soutiennent la durabilité globale du projet. 
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Fig. 4.5 :  Expression permettant de déterminer la valeur actuelle nette (VAN) d’un projet d’investissement en 
tenant compte des aspects économiques, sociétaux et environnementaux. 

 

 

  



Page 46 sur 102 

Conformément aux lignes directrices sur l’estimation des coûts des infrastructures de recherche [215], les 
éléments suivants doivent être établis : 

1. Unité d’analyse avec des descriptions claires du champ d’application et des limites ; 
2. Période de référence avec une date de début et une date de fin de l’observation en fonction de la durée 

de vie utile prévue (il est à noter que cette période peut être différente de la durée de vie physique de 
l’infrastructure et peut conduire à des valeurs d’actif résiduelles) ; 

3. Année de référence, c’est-à-dire le moment où l’estimation quantitative est effectuée et qui ne 
coïncide pas nécessairement avec la date de début de l’investissement ou de la réalisation du projet. 
Les valeurs passées sont capitalisées et les valeurs futures sont actualisées par rapport à l'année de 
référence en utilisant la même formule mathématique.  Les taux de conversion de l’unité de mesure, 
par rapport à d’autres devises pertinentes doivent être enregistrés pour l’année de base ; 

4. Unité de mesure des coûts et des bénéfices dans une devise monétaire spécifique ;  
5. Approche pour la conversion des contributions en nature en termes monétaires ; 
6. Définition et description du scénario contrefactuel ; 
7. Taux d’actualisation social spécifique au projet, justifié par un comité consultatif d’experts 

économistes ;  
8. Structure des dépenses d’investissement et de fonctionnement ; 
9. Prise en compte de la structure des facteurs externes négatifs ; 
10. Structure des impacts positifs (bénéfices) pris en compte. 

Outre les coûts financiers complets, les facteurs externes négatifs doivent être intégrés dans l’évaluation, dans 
la mesure où ils peuvent être raisonnablement identifiés, comptabilisés et convertis en termes monétaires. 

En ce qui concerne les impacts éventuels sur le climat, la méthodologie comprend la prise en compte des 
facteurs d’émission pertinents pour le projet, l’estimation des émissions nettes de gaz à effet de serre (GES) 
(facteur externe négatif) et des émissions évitées (impact ou bénéfice positif) par rapport à un scénario de 
référence contrefactuel. La quantité résultante d’émissions de GES générées et évitées, exprimée en tonnes 
d’équivalent dioxyde de carbone (tCO2e), doit être convertie en termes monétaires à l’aide d’un prix fictif du 
carbone. Conformément aux orientations techniques de la CE sur l’adaptation des infrastructures au 
changement climatique [216], il est recommandé, pour le coût fictif du carbone, d’utiliser les valeurs établies 
par la Banque européenne d’investissement (BEI), qui constituent les meilleures données disponibles sur le 
coût de réalisation des objectifs de l’Accord de Paris [217]. L’Accord de Paris est un traité international 
juridiquement contraignant sur le changement climatique. Il a été signé par 196 parties lors de la conférence 
des Nations Unies sur le changement climatique (COP21) à Paris, le 12 décembre 2015. Il est entré en vigueur 
le 4 novembre 2016. 

L’analyse des entrées-sorties [218] est une méthodologie qui prend en compte uniquement les liens 
économiques et détermine la valeur ajoutée d’un investissement. Elle peut servir à estimer l’effet sur le 
marché de l’emploi et dans quels domaines et régions géographiques les activités économiques ont lieu.  Cet 
outil est régulièrement utilisé par les gouvernements et au niveau international (par exemple, l’UE, l’OCDE) 
pour la recherche économique empirique et l’analyse structurelle. Il est donc largement connu. Il s’agit 
néanmoins d’un instrument purement économique qui ne doit être utilisé que de la manière suivante : 

– En tant qu’outil complémentaire pour documenter les liens économiques, permettant le développement des 
contributions internationales en espèces et en nature ; 

– Pour identifier les secteurs industriels concernés par le projet ; 

– Pour développer des activités communes et des synergies ciblées  

– Pour comprendre les implications sur le marché du travail ; 

– Pour développer des politiques de spécialisation régionale ; 

– Pour élaborer des plans de formation ciblés et de mobilité de la main-d’œuvre qualifiée. 

Récemment, l'étude du FCC a mis en œuvre la recommandation des économistes d'effectuer une analyse 
complémentaire de la perception du public [177] en faisant appel à une approche fondée sur les préférences 
déclarées et le consentement à participer financièrement (WTP) [219]. 
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Une telle analyse peut aider à révéler si les coûts totaux et les impacts cumulés d’une infrastructure de 
recherche ou d’un investissement scientifique sont au moins justifiés du point de vue de la perception du 
public. 

L’établissement d’un registre des risques, d’une évaluation des risques et d’une évaluation des risques 
résiduels est important pour les nouvelles missions scientifiques et les projets et programmes d’infrastructure 
de recherche. Il convient d’y inclure les domaines économique, social et environnemental, en plus des sujets 
habituels tels que les questions financières et de gestion de projet.  Les chapitres sélectionnés doivent être 
analysés à l’aide d’une procédure d’évaluation simplifiée comportant une ACB limitée et autonome ou une 
analyse multicritère (AMC). La présentation de plusieurs variantes et versions du projet et de ses différents 
segments, avec leurs coûts financiers complets et leurs niveaux de performances économique, sociale et 
environnementale, est considérée comme une bonne pratique d’évaluation de projet et a été mise en œuvre 
dans le cadre de la présente étude. 

Les résultats de l’analyse intégrée et de l’analyse plus large sur le développement durable sont présentés sous 
forme de résumé à l’aide des indicateurs de performance clés suivants : 

La valeur actuelle nette (VAN) est la somme actualisée de tous les bénéfices futurs moins la somme actualisée 
de tous les coûts futurs sur l’ensemble de la période d’évaluation.  Pour estimer correctement la VAN, il faut 
disposer d’estimations réalistes des flux de bénéfices et de coûts au cours de la période d’évaluation qui peut 
raisonnablement porter sur une trentaine d’années.  Au-delà de cette période, les estimations socio-
économiques quantitatives deviennent difficiles à réaliser. Pour déterminer ces deux flux, il est essentiel de 
connaître les moments où les différents éléments entrent en jeu. Les coûts d’investissement sont généralement 
encourus avant la date d’ouverture, tandis que les coûts de fonctionnement (par exemple, le personnel et les 
ressources pour l’exploitation et la maintenance) et les bénéfices pour l’utilisateur interviennent après l’année 
d’ouverture. Les bénéfices pour les utilisateurs, les coûts et les recettes d’exploitation peuvent être estimés à 
partir d’une modélisation sur deux ans ou plus, et le flux de bénéfices peut être calculé par interpolation et 
extrapolation entre les bénéfices pour les années modélisées ; 

Le ratio bénéfices/coûts (BCR) est le rapport entre la somme actualisée de tous les coûts et bénéfices futurs. 
Le BCR est donc une mesure de la valeur de l’argent, qui indique le bénéfice social net pouvant être obtenu en 
contrepartie de chaque unité d’investissement. Bien que les valeurs soient monétisées, c'est-à-dire converties 
en unités monétaires dans cette approche, elles ne représentent pas nécessairement des investissements 
financiers (par exemple, le coût fictif monétaire du carbone n'est pas une somme d'argent payée. Cette notion 
représente un coût monétaire pour restaurer les effets liés à l'équivalent quantifié de dioxyde de carbone 
potentiellement émis). Les formules pour la VAN et le BCR se trouvent dans les manuels d’ACB, dont un bon 
exemple est celui de Pearce et Nash (1981) ; 

Le taux de rendement interne (TRI). Alors que les mesures de VAN et de BCR nécessitent la spécification 
d’un taux d’actualisation de test, le TRI indique le taux de rendement moyen des coûts d’investissement sur la 
période d’évaluation. Ce taux peut être comparé au taux d’actualisation de test pour déterminer si le projet 
génère un rendement supérieur ou inférieur à celui qui est nécessaire pour atteindre le seuil de rentabilité en 
termes sociaux. Le calcul du TRI et les questions qui s’y rapportent sont abordés dans le chapitre 4 de Pearce 
et Nash et dans les autres manuels sur le ratio coûts-bénéfices. 

 

4.6. Limites 
Les installations d’accélérateurs de particules se caractérisent par un ensemble varié de coûts d’investissement 
et d’exploitation, de facteurs externes négatifs, de bénéfices et de facteurs externes positifs.  Les 
infrastructures de recherche dédiées à la science fondamentale ne génèrent généralement pas de revenus 
financiers.  Contrairement aux entreprises commerciales, les installations de recherche qui explorent des 
questions fondamentales sur la nature (comme l'origine de la matière ou la structure de l'univers) ne vendent 
pas de produits ou de services qui génèrent des revenus.   Par conséquent, elles ne peuvent pas générer de 
bénéfices. Il est donc difficile d'évaluer leurs performances à l'aide de mesures commerciales standard telles 
que le retour sur investissement, les revenus ou les bénéfices d’exploitation. 

Cette situation complique l'évaluation globale des projets et l'appréciation de leur viabilité à long terme si l’on 
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utilise les mesures financières traditionnelles. En l'absence de rendement financier positif direct par définition, 
la valeur de ces projets se reflète principalement dans leur impact socio-économique élargi. L'évaluation de 
ces infrastructures repose donc sur l'identification et, si possible, la quantification des bénéfices sociétaux par 
rapport aux coûts et aux facteurs externes associés. 

La valeur du bien public fait référence à l'importance ou au bénéfice d'un bien public fourni sans profit à tous 
les membres d'une société.   Une infrastructure scientifique telle qu'un collisionneur de particules est un 
exemple de bien public.  L'élucidation de sa valeur telle qu'elle est perçue par le public est un élément 
complémentaire essentiel pour comprendre si la société considère qu'il vaille la peine d'investir dans une telle 
activité de recherche scientifique. La valeur totale du bien public dans les pays qui pourraient contribuer 
financièrement à une future infrastructure de recherche basée sur un collisionneur de particules s'est révélée 
plus importante que la somme de tous les coûts connus, identifiés et quantifiés. Ce résultat soutient l'intention, 
au moins d'un point de vue sociétal. L'hypothèse selon laquelle seuls les États membres du CERN contribuent 
à la mise en œuvre du projet n'est pas un scénario probable. Une infrastructure de l’ampleur du FCC attirera la 
participation et le financement d’autres pays que ceux de l’espace européen de la recherche, comme ce fut le 
cas pour le Grand collisionneur de hadrons.  Par conséquent, pour estimer la valeur du bien public, une 
sélection a été faite des pays qui, historiquement, ont participé financièrement aux programmes de recherche 
internationaux du CERN.  Il est possible d’élaborer un scénario extrêmement prudent qui n’inclut que les 
membres du CERN et les États membres associés. Il convient, cependant, de prendre en considération, a 
minima, l’ensemble de ces pays. 

Comme le recommandent l'OCDE [220,221], le gouvernement français [222], le gouvernement britannique 
[223], et la Commission européenne [143,224], une évaluation complète de la durabilité devrait prendre en 
compte tous les éléments susmentionnés, c'est-à-dire les coûts totaux, les bénéfices totaux, les facteurs 
externes négatifs, l'impact positif et les bénéfices potentiels pour l'environnement. Dans la pratique, tous les 
éléments contributifs ne sont pas pertinents pour un projet d’investissement spécifique, tous les éléments ne 
peuvent pas être quantifiés de manière fiable et tous les éléments ne sont pas connus ou compris (Fig. 4.6). 
Les éléments de coûts et de bénéfices sont tous deux affectés d’incertitudes (Fig. 4.7). Les résultats présentés 
dans ce chapitre doivent être interprétés dans cette optique.  Une analyse d'incertitude permettra 
éventuellement d'éclaircir les plages d’incertitude. Le guide d’ABC de la CE [108] recommande une approche 
basée sur la méthode de Monte Carlo. Cependant, cette méthode repose également sur la connaissance des 
distributions de probabilité des composantes individuelles de coûts et de bénéfices, qui sont à leur tour 
difficiles à obtenir avec un degré de confiance élevé. 

Dans la mesure du possible, le rapport d’étude socio-économique approfondi décrit le champ d’application de 
l’étude de la manière la plus précise possible et les aspects pris en compte sont décrits avec les hypothèses 
utilisées pour la quantification des aspects et leur conversion en termes monétaires. 
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Fig. 4.6 : Matrice de Rumsfeld [225] appliquée à l’identification des coûts et des bénéfices des 
infrastructures de recherche. 
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La rationalisation de l’évaluation complète de la durabilité à l’aide d’une analyse standard des coûts et des 
bénéfices [226] permet d’identifier les aspects limitants et favorisant la durabilité et peut guider la conception 
et l’évolution itérative de l’infrastructure de recherche afin d’accroître la durabilité à long terme.  Dans cette 
approche, le temps est pris en compte de manière rigoureuse, ce qui est essentiel lorsque l’on considère les 
effets sur l’environnement dans son ensemble. Alors que les méthodes permettant de quantifier les éléments 
de coût, y compris les facteurs externes négatifs, sont généralement bien définies dans les lignes directrices 
existantes, les approches permettant de quantifier et de valoriser les bénéfices et les facteurs externes positifs 
ne sont pas prises en compte de manière exhaustive dans un catalogue ou une taxonomie de portée générale. 
Ils sont spécifiques à chaque projet et doivent être identifiés et appréhendés au cas par cas, en faisant appel à 
différents types de méthodes et de modèles.  Cependant, tous les éléments de coût et les facteurs externes 
négatifs ne sont pas connus à tout moment et, même s’ils le sont, ils ne peuvent pas toujours être quantifiés, 
valorisés et attribués de manière fiable avec des plages d’incertitude définies. Beaucoup de choses dépendent 
de l’évolution de l’économie et de la société, comme l’offre et la demande de dépôts de matériaux excavés, 
l’évaluation des impacts climatiques, l’évolution de l’alimentation en eau et de sa gestion à long terme, et la 
demande locale et régionale de biens et de services.   Une analyse a priori n’est donc valable que dans le 
contexte actuel, en projetant tous les coûts et bénéfices potentiels futurs dans l’environnement socio-
économique d’aujourd’hui, en utilisant les incertitudes actuellement connues.  Toutes les hypothèses qui sous-
tendent la quantification des coûts et des bénéfices, les modèles utilisés et les méthodes de valorisation 
doivent être documentés, de même que les résultats d’analyse. 
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Fig. 4.7 : Exemples de prise en compte de l’ensemble des coûts et des bénéfices dans le cadre d’une analyse 
intégrée de la durabilité. Seuls les éléments de coûts et de bénéfices identifiés qui peuvent être convertis en termes 
monétaires ont été pris en compte dans cette évaluation spécifique. La couverture exhaustive de tous les facteurs 
externes négatifs et positifs est difficile et doit être acceptée dans toutes les évaluations d'impact socio-économique. 

 

La durabilité peut se référer étroitement à la durabilité interne du projet. En réalité, il s’agit plus largement de 
toute une série de facteurs économiques, sociaux ou environnementaux externes qui peuvent être influencés 
par le projet. Les 17 objectifs de développement de haut niveau (avec plus de 160 sous-objectifs) parmi les 
objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies de 2015 (voir Fig. 4.8 illustrent l’ampleur de 
ces facteurs. L’objectif final est d’identifier et de documenter les impacts positifs et négatifs quantifiés, en 
considérant les objectifs de développement durable des Nations Unies comme principe directeur pour les 
différents sujets [227] et en les prenant pour matrice de référence.  Étant donné que l’analyse quantitative de la 
durabilité ne peut pas fournir une couverture complète, les ODD des Nations Unies peuvent être considérés 
comme un catalogue complémentaire d’impacts négatifs et positifs potentiels qui peuvent être examinés en 
termes de relation de cause à effet avec le projet. Les indicateurs mondiaux et le cadre de suivi des ODD [228] 
ont été conçus pour aider les pays, et non les organismes de recherche, à élaborer des stratégies [229]. Ils ne 
sont donc pas directement utilisables pour les rapports sur les programmes et projets scientifiques.  Une 
infrastructure de recherche peut, toutefois, rendre compte des impacts positifs et négatifs pertinents en termes 
quantitatifs, dans la mesure où ils ont été évalués pour chaque activité liée aux objectifs des Nations Unies.  
Cette approche a, par exemple, été mise en œuvre dans le rapport environnemental périodique du CERN, qui 
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s’appuie sur le cadre des normes GRI [230]. En l’absence de lignes directrices établies, le SDG Tracker [231] 
et le site d’information de la Commission européenne sur les ODD [232] constituent un bon point de départ 
pour les recommandations d’indicateurs basées sur la spécification des objectifs ODD de l’ONU. La 
contribution du FCC aux objectifs de développement durable des Nations Unies n’a pas encore fait l’objet 
d’un examen approfondi. Il faudra, néanmoins, traiter cet aspect au cours de la phase de conception ultérieure 
qui comprend la phase d’autorisation du projet. 

Une telle analyse qualitative n’est pas censée apporter la preuve du respect d’objectifs nationaux ou 
internationaux spécifiques. L’objectif est plutôt de montrer comment l’infrastructure de recherche affecte 
l’environnement de manière négative dans son ensemble et comment elle contribue de manière très tangible à 
chacun des objectifs. 

Le choix du taux d’actualisation social (TAS) influe sur l’intégration des éléments de coûts et de bénéfices. 
L’utilisation de différents taux de TAS peut servir à effectuer une analyse de sensibilité et à montrer la 
robustesse de la valeur actuelle nette globale. Pour cette étude, une seule valeur de TAS a été utilisée. 
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Fig. 4.8 : Les objectifs de développement durable (ODD) des Nations Unies. 

 
 
 

4.7. Analyse du cycle de vie 
4.7.1. Contexte 

La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) est devenue une priorité absolue à mesure que la 
lutte contre le changement climatique s’intensifie au niveau mondial.  Les infrastructures couvrant les 
transports, la construction et les instruments scientifiques jouent un rôle essentiel dans cette transition.  
L’analyse du cycle de vie est un outil essentiel pour analyser les sources d’émissions qui affectent le climat, 
pour comprendre les causes et pour optimiser le projet en vue d’une meilleure compatibilité 
environnementale. 

Le sujet est vaste et complexe, caractérisé par de nombreuses incertitudes et par le fait que les différents 
segments du projet ne sont connus que progressivement, au fur et à mesure de l’avancement du 
développement du concept et de la mise au point.  Un projet à long terme comme le futur collisionneur 
circulaire ne fournit les plans détaillés des infrastructures techniques et des composants de l’accélérateur de 
particules que peu de temps avant la passation des marchés. Les détecteurs qui constituent les expériences 
scientifiques ne seront construits et achetés dans le cadre d’un effort de collaboration qu’à un stade beaucoup 
plus avancé. Pour pouvoir tirer parti des progrès techniques, les plans détaillés ne seront élaborés que lorsque 
l’équipement du collisionneur de particules sera bien connu, acheté et éventuellement déjà installé. 
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En plus de cette dépendance temporelle, l’ACV et l’évaluation du bilan carbone qui y est associée dépendent 
fortement du scénario d’approvisionnement et du scénario des technologies spécifiques. C’est pourquoi 
l’étude du FCC a pris le parti de se concentrer d’abord sur le segment de projet le mieux connu, à savoir 
l’empreinte environnementale du génie civil sur la base du concept actuel. 

L’étude comprenait également l’estimation de l’empreinte scope 2 pour l’exploitation, c’est-à-dire les 
émissions de carbone associées à la consommation d’énergie. En outre, une hypothèse spécifique de passation 
de marché a dû être prise en compte pour cette analyse. 

Il faut comprendre que les résultats présentés ici sont susceptibles d'évoluer tout au long des phases du cycle 
de vie du projet, si la décision de le poursuivre est prise.  En particulier, ils ne tiennent pas compte de certains 
facteurs externes négatifs liés à la construction des accélérateurs de particules, ni d’expériences et 
d’optimisations rendues possibles par l'utilisation de technologies, de matériaux et de produits plus avancés, 
par la production locale, un approvisionnement responsable et les résultats des négociations commerciales au 
cours des processus d'approvisionnement.  Par conséquent, un suivi continu des performances socio-
économiques, intégrant une éco-conception basée sur un cycle itératif Planifier-Faire-Vérifier-Agir, est 
important et devra être mis en place avant d'entrer dans une phase préparatoire de projet. 

L’analyse réalisée à l’aide des normes européennes d’ACV ISO/EN 14040 et ISO/EN 14044 visait à estimer 
le bilan carbone de la construction de l’infrastructure au service de deux collisionneurs de particules installés 
ultérieurement. Cette analyse vise à établir une référence crédible, en s’appuyant sur l’utilisation des 
déclarations environnementales de produits (EPD) normalisées selon la norme européenne EN 15804+A2 et la 
norme française FDES, pour les matériaux et les produits disponibles actuellement.  Cette approche garantit 
une évaluation complète conforme à la norme européenne EN 17472, qui établit des exigences et des lignes 
directrices pour le calcul et la déclaration des émissions de GES associées aux projets d’infrastructure.  Les 
travaux ont également porté sur les recommandations du Cerema pour l'évaluation des émissions de gaz à 
effet de serre des projets routiers, sur les bases de données suisses « Conférence de coordination des services 
de la construction et des immeubles des maîtres d’ouvrage publics » (KBOB) et françaises « La base de 
données environnementales et sanitaires de référence pour le bâtiment et la RE2020 » (INIES) pour les 
empreintes écologiques des produits, et la base de données ecoinvent (ecoinvent est une organisation 
internationale dont la mission est de soutenir les évaluations environnementales de haute qualité et ayant un 
fondement scientifique) pour les produits et matériaux pour lesquels aucune EPD n'était disponible.  Le travail 
a révélé quelques pistes réalistes pour réduire davantage les conséquences de la construction et a donné 
quelques recommandations sur les aspects futurs qui devront être pris en compte au cours de la phase de 
conception ultérieure. 

Les résultats sont intégrés dans l’étude d’impact socio-économique plus large en convertissant les résultats de 
l’ACV en termes monétaires via l’approche recommandée par la BEI et les normes européennes EN 14007 et 
EN 14008. 

 

4.7.2. Méthodologie 

Le travail d'estimation du potentiel de réchauffement dû à l'effet de serre lié à la construction a comporté les 
étapes suivantes : 

1. Identification des composants :  établissement d’un inventaire détaillé des matériaux sur la base du 
devis quantitatif pour la construction souterraine, les 4 sites d’expérience et les sites techniques.  Le 
projet conceptuel actuel a été pris en compte pour cette étape. Les produits choisis sont utilisés tout au 
long du cycle de vie de l’infrastructure. 

2. Acquisition d’EPD : l’obtention d’EPD pour chaque matériau identifié, garantissant la conformité, par 
rapport à la norme EN 15804+A2, qui constitue la base de la norme EN 17472.   Les matériaux sont 
sélectionnés sur la base d’une connaissance approfondie de l’environnement local et de la 
disponibilité des produits. Les solutions mises en œuvre sont donc des solutions de pointe. 

3. Outil logiciel : sélection d’un outil certifié compatible avec les déclarations environnementales de 
produits françaises et suisses (One Click LCA®), garantissant des calculs robustes et précis. 

4. Saisie des données : importation des données dans l’outil et saisie des données spécifiques au projet, y 
compris les quantités de matériaux et les phases du cycle de vie, le transport des matériaux excavés et 
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des matériaux de construction. 
5. Calculs : L’outil a été utilisé pour estimer le budget carbone, en s’appuyant sur les données des EPD 

pour évaluer les émissions de GES pour chaque phase du cycle de vie. 
6. Analyse des résultats : analyse des résultats pour identifier les principales sources d’émission, en les 

comparant à des points de référence et à des objectifs de réduction. 
7. Formulation de recommandations :  sur la base des résultats et de l’identification des principaux 

facteurs d’impact, une série de recommandations a été formulée, qui doit être prise en considération 
dans la phase de conception suivante afin de réduire davantage l’empreinte environnementale de la 
construction. 

 

Les étapes suivantes ont été suivies pour l’estimation des émissions Scope 2 : 

1. Identification de la consommation :  estimation de la consommation d’électricité pour la charge de 
base et pour chaque phase opérationnelle, et établissement d’un calendrier opérationnel ; 

2. Hypothèse d’approvisionnement : élaboration d’un scénario crédible pour l’approvisionnement en 
énergie sur la base d’une consultation d’experts externes, l’accent étant mis sur l’approvisionnement 
en énergie à partir de sources d’énergie renouvelables ; 

3. Quantification :  quantification de l’effet climatique associé en utilisant la base de données française 
accréditée de l’ADEME (l'Agence de la Transition Écologique. Il s'agit d'une agence publique 
française placée sous la tutelle du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion des 
territoires et du ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche) ; 

4. Formulation de recommandations :  sur la base des résultats et de l’identification des principaux 
facteurs d’impact, une série de recommandations a été formulée, qui doit être prise en considération 
dans la phase de conception ultérieure afin de réduire davantage l’empreinte environnementale de 
l’exploitation. 

 

Dans les deux cas, les résultats ont été convertis en termes monétaires en utilisant le prix fictif du carbone 
établi par la BEI. Les résultats ont été intégrés dans le temps et actualisés à l’aide d’un taux d’actualisation 
sociale fixé à 2,8 % pour le projet d’évaluation. 
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4.7.3. Résultats 

Phase de construction 
L’ACV [60] a donné la répartition des émissions de GES entre les différentes phases du cycle de vie et les 
différents matériaux. Il faut souligner que les résultats ont été obtenus avec les produits et matériaux les 
plus avancés et les plus modernes du marché.  Les résultats sont donc crédibles et l’empreinte climatique 
liée au carbone peut encore être réduite grâce à l’intégration de technologies plus avancées dans le projet.  
Les principales sources d’émissions sont l’acier armé (14 %), le béton préfabriqué (49 %) et le béton 
(23 %). Les effets climatiques dus à l’utilisation de l’électricité ont été inclus dans cette analyse.  On 
suppose que l’électricité nécessaire à l’ensemble du processus de construction peut être obtenue à partir de 
sources d’énergie renouvelables via des fournisseurs locaux en France et en Suisse. Les empreintes 
carbone officielles de la combinaison actuelle d’énergies renouvelables dans les deux pays hôtes ont été 
utilisées dans l’étude (voir Tableau 3.5).  Les résultats obtenus mettent en évidence les possibilités de 
réduction des émissions via l'établissement des exigences techniques pour l’infrastructure, la prise en 
compte de la réduction du carbone, la sélection rigoureuse des matériaux qui répondent aux exigences, 
l'optimisation du processus de construction et grâce à l'amélioration de l’efficacité énergétique. Les 
impacts sur les GES du scénario initial et du scénario de référence sont présentés dans le Tableau 4.1. 

 

Tableau 4.1 :  Résumé du bilan carbone du processus de construction basé sur l’ACV. 

 
 

La valeur obtenue correspond approximativement à trois années du budget carbone annuel du CERN [79] ou à 
un tiers du budget carbone des Jeux olympiques de Paris en 2024 [80]. 

D’autres indicateurs de performance environnementale obtenus grâce à l’ACV sont présentés dans le 
Tableau 4.2. Par rapport aux processus de construction classiques, qui ne sont pas bas carbone, l’indicateur le 
plus pertinent est l’eutrophisation marine, qui peut être liée à l’utilisation d’acier recyclé. 

Les résultats permettent également de comparer la construction de structures souterraines avec des structures 
conventionnelles, comme, par exemple les tunnels routiers, les tunnels de métro et les lignes de tramway.  Ces 
dernières constructions se caractérisent par une empreinte carbone nettement plus élevée en raison des 
exigences beaucoup plus strictes imposées par l’utilisation publique.  À titre de comparaison, la construction 
de la ligne de métro U5 à Berlin (Allemagne), ligne de métro type à petit gabarit, a une empreinte carbone de 
80 000 tCO2 (éq) par km.   L'empreinte d'une ligne de tramway type représente entre 7 600 et 10 850 tonnes 
de CO2 (éq) par kilomètre. La partie linéaire des structures souterraines d'un futur collisionneur circulaire a 
une empreinte carbone d'environ 5 300 tCO2 (éq) par km (voir Fig. 4.9). 
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Tableau 4.2 :  Résumé d'autres indicateurs de l'ACV.  
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Fig. 4.9 :  Comparaison de l’empreinte carbone entre une petite ligne de métro souterrain, une ligne de tramway 
et le FCC. [60] 
 

Sur la base de ces résultats, les leviers suivants ont été identifiés pour réduire les émissions de GES : 

– Documenter les exigences techniques pour les éléments structuraux de surface et souterrains qui 
correspondent au strict minimum nécessaire pour mener à bien le programme de recherche scientifique ; 

– Élaborer une éco-conception qui réponde aux exigences établies en gardant à l’esprit la réduction des 
émissions de carbone ; 

– Apporter des modifications structurales en réduisant l’épaisseur des revêtements intérieurs des structures 
souterraines de 5 cm, ce qui entraînera une réduction de 16 % de la quantité de béton préfabriqué et d’acier 
d’armature ; 

– Remplacer les matériaux par des matériaux à faible impact dans la mesure du possible, ce qui permet une 
réduction supplémentaire des émissions de GES ; 

– Optimiser le processus de construction pour réduire au maximum les émissions, y compris 
l’approvisionnement local en matières premières et matériaux recyclés, et la production de matériaux de 
construction ; 

– Des processus de construction et des transports entièrement électrifiés ; 

– Réutiliser les matériaux excavés, par exemple dans la production de béton. 
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Effets sur le climat dus à la consommation d’énergie pendant le fonctionnement 

Pour estimer les effets sur le climat liés à la consommation d’énergie (scope 2) pendant la phase 
d’exploitation, les besoins en électricité ont été estimés pour la charge de base et pour chaque phase 
d’exploitation (Z, WW, ZH, tt).  Pendant la phase d'exploitation, l'énergie nécessaire pour alimenter les 
infrastructures, les accélérateurs de particules et les expériences proviendra entièrement du réseau électrique 
français, géré par le gestionnaire du réseau national RTE. Un portefeuille de plusieurs contrats d’électricité et 
contrats d’achat d’électricité (CAE) facilite la diversification des sources d’électricité et l’approvisionnement 
auprès de différents opérateurs pouvant fournir des certificats d’origine, ce qui permet d’établir des rapports 
sur l’empreinte carbone basés sur le marché.  Une étude préparatoire réalisée par deux consultants externes 
indépendants a montré qu’à court terme, avant 2030, 60 % de l’énergie nécessaire pourrait déjà être obtenue à 
partir de sources d’énergie renouvelables et que dans un délai de 15 ans (vers 2040), un portefeuille 
permettant de couvrir 80 % des besoins avec des énergies renouvelables pourrait être mis en place.  Pour 
2050, date à laquelle il est envisagé de faire fonctionner le FCC, on envisage une couverture de 90 % avec un 
approvisionnement résiduel de 10 % d’énergie nucléaire. Pour l'évaluation des performances socio-
économiques, il a été tenu compte d’une utilisation maximale prudente de 80 % d'énergie provenant de 
sources renouvelables, ce qui entraîne une surestimation de l'empreinte en équivalent carbone.  Pour estimer 
l'intensité carbone du scénario du projet, les valeurs officielles de l’Agence nationale française de 
l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME) ont été utilisées, conduisant à un mélange avec une 
intensité carbone d'environ 15 tCO2 (éq) par GWh. Pour les calculs de l'évaluation des performances socio-
économiques, on a utilisé une intensité de carbone dégressive plus prudente commençant par 26 tCO2 (éq) par 
GWh en 2024, 19,10 en 2046 et 18,41 en 2050 en supposant une diminution constante du facteur d'émission 
de 4 %.  Là encore, cette approche conduit à une surestimation de l'empreinte de l'équivalent carbone. Le 
Tableau 4.3 ci-dessous donne l'indication scope 2 du budget carbone pour chaque phase d'exploitation du 
collisionneur de particules avec faisceau pour la recherche scientifique et l'empreinte totale pour toutes les 
phases d'exploitation et d'arrêt pour deux hypothèses différentes d'empreinte carbone conduisant à la 
fourchette suivante pour l'empreinte carbone prévisible : de 15 tCO2 (éq) par GWh à 25 tCO2 (éq) par GWh. 
 
Tableau 4.3 :   Résumé de l’empreinte des émissions de carbone Scope 2 liées à l’exploitation, en utilisant deux 
hypothèses différentes d’intensité de carbone basées sur le marché pour l’électricité achetée.  Il convient de noter 
que l’empreinte carbone intégrale couvre également les émissions Scope 2 pendant les périodes d’arrêt. 

 
L’intégration des exigences en matière de consommation d’énergie au cours des années d’exploitation conduit 
à un budget carbone intégral qui correspond à environ 2,5 années de l’empreinte carbone annuelle actuelle du 
CERN. À titre de comparaison, la société Meta, connue pour ses produits Facebook, Instagram et WhatsApp, 
exploite actuellement au moins trois centres de données aux États-Unis dont la consommation d’électricité est 
comprise entre 1,2 et 1,4 TWh par an [233]. Leurs émissions Scope 2 individuelles et localisées sont 
nettement supérieures à 350 000 tCO2 (éq) par an. 
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Coût fictif du carbone 

La conversion du budget carbone respecte les objectifs globaux de protection du climat et les limites de 
température qui ont été approuvés par un ensemble de pays lors de la signature de l’Accord de Paris. La 
Banque européenne d’investissement (BEI) a calculé un « prix fictif du carbone » qui représente les coûts que 
l’humanité doit associer aux mesures de protection du climat pour atteindre l’objectif convenu.  Le prix fictif 
du carbone augmente au fil des ans, rendant une tonne de CO2 (éq) de plus en plus chère chaque année pour la 
société. La valeur actualisée de la conversion monétaire de l’empreinte carbone liée à la construction et à 
l’exploitation est d’environ 342 millions d’euros.  Ce montant est ajouté dans l’évaluation socio-économique 
intégrée du côté des coûts et sert à estimer la valeur actuelle nette de la future infrastructure de recherche à la 
fin de son programme d’exploitation scientifique.  Le Tableau 4.4 présente le coût fictif du carbone 
actuellement recommandé pour l’évaluation des projets par la Banque européenne d’investissement (BEI) et 
sa valeur ajustée dans le temps qui sera utilisée en 2025. 
Tableau 4.4 :  Coût fictif du carbone en unités monétaires par tonne de CO2(eq) pour différentes juridictions. Les 
taux de la première ligne sont également publiés en tant que loi de l’Union européenne 2021/C 280/01.  Il convient 
de noter que le taux d’actualisation de Ramsey de 1,5 % à court terme est appliqué aux taux américains indiqués. 

 
 

4.8. Performances socio-économiques 
4.8.1. Contexte 

L'objectif de l'analyse complète de l'impact socio-économique, qui inclut un ensemble plus large de 
composantes telles que les facteurs externes environnementaux, est de mieux comprendre les facteurs de coût 
et les bénéfices potentiels. Cette approche a été adoptée pour planifier un scénario durable.  L’analyse peut 
également révéler les conditions dans lesquelles les performances socio-économiques globales peuvent être 
positives, c’est-à-dire peuvent représenter pour la société un investissement durable à long terme.  La 
réalisation d’une telle analyse dès le départ permet au projet d’intégrer les résultats dans la phase de 
conception ultérieure, lors de laquelle il est plus facile de prévoir les facteurs de durabilité que pendant la 
construction ou lorsque l’infrastructure est déjà en service. 

L’analyse socio-économique repose sur une hypothèse de travail concernant les investissements et les 
ressources engagés dans le projet par une collaboration internationale.  Par conséquent, le travail est basé sur 
une estimation du coût total du projet effectué en 2024, comprenant tous les coûts d’investissement, les coûts 
d’exploitation et les facteurs externes négatifs et positifs pertinents pour l’ensemble de la période 
d’observation.  Cette estimation peut différer des estimations du coût du projet réalisé ultérieurement ou 
présentées ailleurs, car elle représente une situation instantanée des estimations réalisées en juin 2024 et inclut 
les mobilisations de personnel au niveau mondial, dont le personnel impliqué dans les collaborations 
internationales, ainsi que les facteurs externes environnementaux négatifs valorisés.   Les coûts totaux requis 
pour l'analyse socio-économique comprennent les coûts d'investissement (dépenses d'investissement et 
d'exploitation), ainsi que les facteurs externes valorisés tels que les coûts environnementaux et le coût fictif du 
carbone. Par conséquent, ces chiffres ne doivent pas être utilisés pour déterminer les besoins financiers 
nécessaires à la mise en œuvre du projet.  Ils représentent le coût total des missions scientifiques pour la 
société pendant toute la période d'observation. Il en va de même pour les bénéfices mentionnés : ces derniers 
représentent un ensemble d’effets positifs identifiés, quantifiés et valorisés pour la société et ne se limitent pas 
aux effets économiques directs. Ni les coûts ni les bénéfices ne peuvent être couverts de manière exhaustive 
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en raison des incertitudes, des ressources disponibles et du temps limité.  Toutefois, les résultats présentés ici 
sont suffisamment complets et détaillés pour établir un ratio coûts-bénéfices stable, qui ne risque pas de 
diminuer davantage avec l'introduction de coûts supplémentaires mineurs et de facteurs externes négatifs.  Les 
performances socio-économiques nécessitent des mises à jour périodiques au fur et à mesure que le projet est 
défini de manière plus précise et plus détaillée et à mesure de la disponibilité croissante des modèles et 
ressources permettant d'estimer les bénéfices supplémentaires. 

Un rapport complet sur l’analyse des performances socio-économiques [122] détaille les données, les 
hypothèses, les méthodologies et les résultats de la première analyse d’impact socio-économique pour la 
première phase du programme de recherche intégré du FCC :  le collisionneur de leptons FCC-ee basé 
seulement sur deux points d’interaction. L’analyse couvre l’ensemble du cycle de vie du FCC-ee, à savoir sa 
conception, la construction des structures de surface et souterraines, la création des infrastructures techniques, 
la construction de l’accélérateur de particules et du détecteur d’expérience, l’exploitation et les phases de mise 
à niveau progressive de l’énergie des faisceaux. L’ensemble de l’analyse porte sur une durée de 41 ans (de 
2024 à 2064), commençant par les dépenses de l'étude de préinvestissement, la décision d’investissement 
financier et se poursuivant jusqu’à la fin de la phase d’exploitation.  L’approche méthodologique est basée sur 
les lignes directrices réglementaires établies par la Commission européenne (CE) [238], la Banque européenne 
d’investissement (BEI) [234], les lignes directrices du Forum stratégique européen sur les infrastructures de 
recherche (ESFRI) [215] et le Secrétariat général pour l’investissement (SGPI) français [150]. Les lignes 
directrices adoptées sont compatibles avec celles d’autres pays de l’espace européen de la recherche, par 
exemple le Royaume-Uni [223]. L’étude prend également en compte la littérature la plus récente, les travaux 
et les résultats de la recherche empirique sur la quantification économique des impacts associés aux 
infrastructures de recherche. 

Lors de l’évaluation du projet FCC-ee, les coûts et les bénéfices sont exprimés par rapport à un scénario dans 
lequel le projet n’est pas réalisé.  Dans ce scénario contrefactuel, le LHC continuerait à fonctionner jusqu’à sa 
fin de vie prévue vers 2040 et aucun nouveau collisionneur de particules ne serait construit. Le CERN 
continuerait à exploiter les accélérateurs de particules existants (par exemple, AD, ELENA, LINAC4, PS) et 
les infrastructures expérimentales qui leur sont liées. Elle est basée sur les méthodes de l’analyse des coûts et 
des bénéfices (ACB) standard. Tous les coûts et bénéfices sont incrémentaux, c’est-à-dire qu’ils sont exprimés 
sous la forme d’une différence entre les coûts et bénéfices de l’exploitation de l’infrastructure existante après 
la fermeture du LHC et les coûts et bénéfices que le FCC-ee induirait. Par conséquent, l’approche considère le 
changement net, en se concentrant sur les effets en relation de causalité qui peuvent être attribués de manière 
fiable au projet FCC-ee. 

Cette analyse des coûts et des bénéfices sociaux est fondée sur l’hypothèse d’un projet FCC-ee comportant 
quatre expériences, impliquant collectivement environ 260 000 années-personnes sur la durée de vie du projet. 
La mobilisation des personnes devrait atteindre un maximum d’environ 15 500 personnes pendant la phase 
d’exploitation (Fig. 4.10). Ce groupe diversifié comprend des scientifiques, des ingénieurs, des techniciens, du 
personnel administratif, des chercheurs en thèse et post-doctoraux, des étudiants de premier cycle, des 
étudiants en master et des apprentis. Sur l’ensemble des participants, environ 11 % sont supposés travailler sur 
les accélérateurs de particules et les infrastructures techniques, tandis que les 89 % restants s’occuperont des 
détecteurs et de physique expérimentale. 
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Fig. 4.10 : Nombre de personnes mobilisées dans le projet au fil des années et pendant toutes les phases du 
projet. 
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4.8.2. Résultats 

L’évaluation initiale de l’impact socio-économique basée sur deux collaborations aux expériences, limitée aux 
coûts d’investissement, aux coûts d’exploitation et aux principales voies de bénéfices, a donné une valeur 
actuelle nette positive à la fin de la phase d’exploitation du FCC-ee [122].  L'évaluation complémentaire 
ultérieure réalisée en 2024 [239] a utilisé un calcul encore plus prudent basé sur une mise à jour de la 
configuration du projet. Elle n'a pris en compte qu'un ensemble réduit de voies de bénéfices bien justifiables et 
a étendu l'analyse à des effets plus larges et à des facteurs externes environnementaux négatifs : 
 

– Coûts d’investissement et de fonctionnement révisés, reflétant l’évolution des prix des biens et services entre 
2018 et 2024 ; 

– Quatre collaborations aux expériences (au lieu des deux prévues dans l’évaluation initiale) ;  

– Taux d’actualisation sociale révisé (2,8 %) ; 

– Introduction de facteurs externes négatifs notables pour l’environnement ; 

– Révision de la valorisation de la principale voie de bénéfices en tenant compte des données supplémentaires 
rassemblées ;  

– Limitation stricte des bénéfices aux principales voies de bénéfices. 
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Tableau 4.5 :  Évaluation des coûts et bénéfices sociaux du projet FCC-ee exprimés sous forme d’un bénéfice 
supplémentaire par rapport à un scénario contrefactuel dans lequel aucun projet de collisionneur n'est mis en œuvre 
après la fin de l'exploitation du HL-LHC. Les résultats de l'analyse socio-économique « élargie » comprennent des 
facteurs externes négatifs et des bénéfices environnementaux notables. 
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Tableau 4.6 :  Potentiels de bénéfices supplémentaires non pris en compte dans le calcul de la valeur 
actuelle nette de référence et du ratio coûts-bénéfices. 
 

 
 

Le Tableau 4.5 présente les résultats les plus sûrs et les plus stables de cette évaluation des coûts et bénéfices 
sociaux additionnels, en montrant les principales voies de coûts et de bénéfices. Un ensemble de voies de 
bénéfices plus larges est susceptible d’être obtenu, à condition que la planification et la mise en œuvre 
spécifiques soient intégrées aux phases de conception de projet et que les conditions contextuelles appropriées 
soient en place (voir Tableau 4.6). Pour agréger la valeur des bénéfices mesurés et les comparer aux coûts et 
aux facteurs externes négatifs, un taux d’actualisation social (TAS) a été établi spécifiquement pour le projet. 
Au lieu de s’appuyer sur les TAS existants proposés par les organisations internationales, ce taux spécifique 
au projet tient compte du niveau de développement et des préférences en matière de consommation et 
d’investissement des pays contribuant au budget du CERN, ainsi que de la très longue durée du projet. La 
valeur de TAS considérée par hypothèse est de 2,8 %. Le résultat, strictement limité aux coûts, aux facteurs 
externes négatifs notables et aux principaux bénéfices, présente une valeur actuelle nette positive d’environ 
4 milliards de francs suisses pour le projet, ce qui conduit à un ratio bénéfices/coûts (BCR) d’environ 1,20.  
Cette valeur ne doit pas être interprétée comme un nombre fixe et certain.  Un BCR positif dans le cadre 
d'hypothèses très prudentes permet d’avoir confiance dans le fait que le scénario du projet pourra apporter une 
contribution globalement bénéfique à la société.  En fonction de la conception du projet et des mesures de 
mise en œuvre visant à favoriser la génération de bénéfices et à contrôler les coûts et les facteurs externes, le 
BCR peut être inférieur ou supérieur. Un suivi continu de l'impact généré tout au long des phases ultérieures 
du projet et un contrôle pendant la mise en œuvre et l'exploitation du projet sont nécessaires pour garantir une 
performance globale positive. 

Les résultats des études menées sur une période d'environ sept ans suggèrent une performance socio-
économique nette positive du projet FCC-ee. Ce résultat permet de démontrer la durabilité sociale à long 
terme de la nouvelle infrastructure de recherche scientifique proposée. L’analyse effectuée jusqu’à présent a 
permis d’identifier les principales voies d’impact, dans le but de soutenir la conception de l’infrastructure de 
recherche afin de générer un impact socio-économique durable. Les résultats présentés ici ne sont cependant 
pas exhaustifs. En ce qui concerne les coûts, les estimations sont susceptibles d’évoluer au cours de la phase 
de conception jusqu’à ce qu’une décision d’investissement soit prise à titre provisoire et sujette à des mises à 
jour.  L’approche adoptée, consistant à intégrer l’analyse des impacts sur l’environnement, l’économie et la 
société dans son ensemble, est conforme à la pratique de l’UE en matière d’évaluation des impacts sur la 
politique et les infrastructures. Une analyse socio-économique complémentaire, avec davantage de temps et de 
ressources, permettrait de découvrir et de quantifier d’autres impacts positifs et de renforcer la solidité des 
bénéfices déjà estimés. Études de Flyvbjerg et al. [240–242] soulignent une tendance commune à la sous-
estimation des coûts, à la surestimation des revenus et à la mauvaise évaluation des impacts 
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environnementaux et économiques, ainsi qu'à l'introduction involontaire de biais. La littérature soutient donc 
la réalisation d'une analyse d'incertitude, en particulier pour les projets d'infrastructure d’envergure. Pour y 
parvenir, le cadre déterministe existant de l'ACB peut être complété par un modèle probabiliste, couvrant les 
coûts et les bénéfices. Cette approche permettra d'avoir une vision plus complète des résultats prévisibles du 
projet. 

 

4.8.3. Couverture des coûts et des bénéfices 

L'évaluation socio-économique présentée a permis de bien couvrir les principales voies de coûts et de 
bénéfices, bien que la couverture exhaustive d'une vaste infrastructure de recherche soit limitée par les 
connaissances sur les voies d'impact, les modèles permettant de les quantifier, le temps, le personnel et le 
budget.  L’évaluation réalisée comprend la totalité des coûts d’investissement nécessaires aux structures de 
génie civil, les injecteurs, le booster, le collisionneur jusqu’au stade tt et 4 détecteurs d’expérience. 
L'ensemble des frais de personnel comprenant le personnel rémunéré par le CERN et le personnel fourni par 
les collaborations internationales au programme a été pris en compte.  Les coûts complets des matériaux, de la 
maintenance, des consommables et des services pour la phase d’exploitation ont été inclus dans les coûts. 
Enfin, les coûts de démantèlement du booster de l’anneau principal et du collisionneur ont également été 
inclus. Ce poste de coûts ne comprend pas l’élimination des équipements qui seront classés comme déchets 
radioactifs. Une telle estimation ne pourra être réalisée qu’une fois que les études techniques auront été 
achevées. Il n’est pas non plus tenu compte de la valeur marchande résiduelle des métaux, qui entraînerait une 
plus-value après démantèlement. 

L’établissement d’une valeur résiduelle appropriée pour un investissement proposé est un élément clé pour 
l’analyse de la viabilité financière d’un tel projet. Selon le Guide méthodologique pour la réalisation de 
l'Analyse Coûts-Avantages des projets d’investissement de la Commission européenne, la valeur actualisée de 
tout revenu net futur après l’horizon temporel du projet doit être incluse dans la valeur résiduelle. Le guide 
indique qu’il « s’agit de la valeur actuelle à l’année n des revenus, nets des coûts d’exploitation, que le projet 
pourra générer grâce au potentiel de service restant des actifs immobilisés dont la durée de vie économique 
n’est pas encore complètement épuisée ». Conformément à cette ligne directrice de la CE (p. 45, [224]) que 
les économistes praticiens utilisent, la valeur résiduelle est mise en évidence en tant que valeur avec un signe 
négatif dans le décompte des coûts. S’il existe une « valeur d’usage » pour les actifs, la valeur résiduelle est 
supérieure à zéro. Dans le cas contraire, la valeur résiduelle est considérée comme nulle. Les deux scénarios 
ont été pris en compte dans l'analyse. Étant donné que l’infrastructure proposée peut desservir successivement 
deux collisionneurs de particules, la valeur résiduelle des actifs est prise en compte dans cette évaluation. En 
raison de la très longue durée du programme intégré, cette évaluation des coûts et des bénéfices sociaux ne 
concerne, cependant, que la première phase, celle du collisionneur de leptons FCC-ee.  Une valeur d’actif 
résiduelle est calculée à la fin de la phase d’exploitation du FCC-ee et peut être mise à la disposition d’un 
éventuel projet ultérieur de collisionneur de hadrons (FCC-hh) à titre de « cadeau ».  La valeur d’actif 
résiduelle devient nulle si aucun collisionneur de particules n’est installé ultérieurement pour tirer profit des 
actifs accumulés.  Cette approche a également été adoptée pour l’évaluation des coûts et bénéfices sociaux du 
Grand collisionneur de hadrons [193]. Le calcul de la valeur actuelle nette (VAN) de référence pour le projet 
de collisionneur de leptons FCC-ee est effectué de manière très prudente : il n’inclut pas la valeur d’actif 
résiduelle à la fin de la période d’observation. Afin de montrer que d'autres impacts sociétaux sont possibles et 
qu'un programme intégré comprenant un collisionneur de leptons (FCC-ee) suivi d'un collisionneur de 
hadrons (FCC-hh) est préférable, ce bénéfice peut être inclus dans une VAN plus large. 

La matérialisation des facteurs externes négatifs et des bénéfices dépend largement de la conception d’un 
cadre de création d’impact et des conditions externes. 

Les facteurs externes négatifs tels que l’empreinte carbone et le coût fictif associé du carbone dépendent des 
mesures d’approvisionnement prises pour la construction, des accords d’achat d’électricité conclus pour la 
construction et l’exploitation, ainsi que de la tarification nationale du carbone au moment de la génération de 
l’empreinte carbone.  Le coût fictif du carbone indiqué tient compte de la construction et de l'exploitation de 
l'infrastructure de recherche. Les coûts des accélérateurs et des détecteurs n’ont pas pu être inclus pour le 
moment, car ils dépendent de la disponibilité d’une conception technique et d’un scénario de passation de 
marché. 
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Les effets des perturbations potentielles telles que le bruit et le trafic liés à la construction dépendent de 
manière significative du nombre réel de personnes affectées. Par ailleurs, certains impacts sont difficiles à 
prévoir à ce stade précoce en raison d’un manque de modèles prédictifs pour certaines voies de bénéfices, 
parce qu’ils n’ont pas pu être identifiés, par manque de temps et de ressources ou simplement en raison de 
grandes incertitudes.  Parmi les exemples, on peut citer les facteurs externes positifs élargis qui peuvent 
découler du développement de nouveaux produits et processus de réutilisation des matériaux excavés, de 
l’avancement des technologies pour les matériaux de construction à faible teneur en carbone, de la création de 
synergies locales avec les municipalités qui accueillent les sites de surface, de la création imprévue de 
retombées technologiques de grande valeur et de l’invention de technologies tout à fait nouvelles. 

L’analyse s’est concentrée sur les bénéfices directs actuellement connus et prévisibles sur la base d’éléments 
factuels antérieurs, par exemple dans le cadre du projet LHC et du projet européen XFEL.  Elle a été conclue 
dès qu’un niveau de confiance élevé a été atteint dans la démonstration d’un seuil de rentabilité entre les 
bénéfices et les coûts totaux, y compris les facteurs externes négatifs notables. Des hypothèses prudentes ont 
été retenues pour toutes les estimations.  Lorsqu’une relation de cause à effet entre les effets positifs ou 
négatifs et le projet n’a pas pu être établie de manière fiable, l’élément a été entièrement omis. En ce qui 
concerne les éléments de coûts et de bénéfices pour lesquels des engagements restent à formuler (par exemple, 
le développement de plateformes logicielles ouvertes dédiées pour soutenir la diffusion des connaissances et 
la collaboration internationale, la conclusion de contrats ou de CAE portant sur des énergies renouvelables, la 
fourniture de chaleur fatale, les projets visant à recréer et à renforcer les habitats perdus, les contributions au 
fonctionnement des services d’urgence régionaux), les éléments ont été étiquetés afin d’être considérés 
comme ayant un impact sociétal « plus large ». Ils ont été inclus uniquement dans le calcul d’une valeur 
actuelle nette plus large. 

Les retombées économiques des visiteurs dépendent de l’existence d’un programme de visite, de points de 
visite dédiés, d’infrastructures et de guides.  Les bénéfices signalés pour les visiteurs sur place viennent en 
addition par rapport au scénario contrefactuel dans lequel aucun projet de futur collisionneur de particules 
n'est mis en œuvre. Cela signifie qu'il est tenu compte des bénéfices probables en plus des effets générés par 
les visiteurs qui viennent au CERN après la fin du programme HL-LHC.  Ce scénario contrefactuel devrait 
avoir moins d'impact, puisque le CERN sans nouveau projet phare à l'échelle mondiale est supposé être moins 
attrayant pour les visiteurs, comme le révèlent les récentes enquêtes menées auprès des visiteurs du CERN au 
cours du premier trimestre 2025. Certains bénéfices sont intangibles par nature, tels que les progrès de la 
connaissance scientifique, les impacts liés à la diplomatie scientifique, les considérations éthiques et la 
confiance dans la science. Bien que les bénéfices créés par les logiciels ouverts et les plateformes 
collaboratives aient un potentiel de valeur significatif, il est difficile d’estimer quels sont les bénéfices dont 
profitera la société, quand et de quelle manière, en l’absence d’un programme de création et de transfert 
d’innovation dédié à ces technologies. 

Plusieurs autres bénéfices élargis ont été envisagés, mais n’ont pas été approfondis à ce stade en raison des 
contraintes de ressources et de temps liées à la clarification sans ambiguïté de la demande. Il s’agit par 
exemple du renforcement des réseaux électriques et de communication locaux et régionaux, de la création de 
mobilité douce, de la contribution à l’amélioration des transports publics, de la création de logements et 
d’infrastructures scolaires, du développement des entreprises et des services locaux. Cependant, l’étude a 
également porté sur le développement d’un cadre pour commencer à élucider les demandes de potentiels de 
bénéfices plus larges avec les municipalités dans le périmètre du projet. L’analyse socio-économique en cours 
et à venir permettra de mieux cerner ces opportunités, une fois que les demandes seront mieux comprises. 

 

4.8.4. Coût et facteurs externes négatifs 

Pour les calculs coûts-bénéfices, le FCC a été considéré comme un projet de conception à coût objectif, avec 
un investissement total comprenant 4 expériences et l'étape tt, estimé à environ 16,2 milliards de francs suisses 
(non actualisés) avec une marge d'incertitude de -5 % à +20 %. Ce chiffre englobe les études, les activités 
préparatoires, les travaux de conception, les travaux de génie civil, la création d’infrastructures techniques, 
tous les accélérateurs de particules (injecteurs, booster et collisionneur) et tous les coûts d’investissement liés 
aux quatre détecteurs d’expérience. 
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Les coûts de personnel comprennent toutes les ressources humaines impliquées dans le projet pendant toutes 
les phases du cycle de vie, quelle que soit l’organisation qui les emploie.   Le total des frais de personnel se 
compose des salaires, des coûts indirects et des coûts liés à l'employeur sans les frais généraux.  Il s'agit de 
moyennes pour différentes catégories de personnel dans les différents pays participant au projet. Au total, les 
frais de personnel représentent environ 16,8 milliards de francs suisses (non actualisés) et 7,5 milliards de 
francs suisses (actualisés). 

Les coûts de fonctionnement correspondent à toutes les dépenses (tant en nature qu’en dépenses de trésorerie) 
nécessaires au fonctionnement, à la maintenance et à la réparation de l’infrastructure de recherche pendant 
toute la durée de l’exploitation scientifique (par exemple, l’électricité, l’eau, les pièces détachées et les 
ressources humaines pour la maintenance et les réparations). Le scénario probable pour les coûts opérationnels 
s'élève à un total de 4,4 milliards de francs suisses non actualisés, avec une plage d’incertitude due aux coûts 
incertains de certaines ressources (par exemple, l'électricité et l'eau), des fournitures et des contrats de service. 
Les coûts actualisés s’élèvent à environ 1,9 milliard de francs suisses. Cela correspond à un coût annuel 
moyen non actualisé d’environ 250 millions de francs suisses et d’environ 105 millions de francs suisses 
actualisés sur la durée d’exploitation qui s’étend de la mise en service à la fin de l’exploitation. 

Les chiffres des coûts utilisés pour cette analyse, ainsi que le nombre prévu d’utilisateurs du projet, doivent 
être considérés comme une hypothèse de travail qui sert à estimer la performance socio-économique qui aide à 
identifier les principales voies d’impact. Cela permet également de comprendre quels sont les bénéfices 
potentiels qui peuvent encore être développés. Ces coûts sont formulés sur la base de la compréhension du 
projet au moment de l’analyse et devraient faire l’objet de révisions et d’affinements au fur et à mesure de 
l’avancement de la conception. 

Les estimations des postes de coûts suivants, couvrant la période allant de la décision d’investissement à la fin 
de la phase d’exploitation du FCC-ee, ont été incluses dans l’analyse présentée : 
 

– Dépenses d’investissement pour le génie civil, les infrastructures techniques, tous les accélérateurs de 
particules (injecteur, booster, collisionneur), y compris la mise à niveau pour l’exploitation t¯t et quatre 
expériences ; 

– Coût de l’acquisition de tous les terrains pour les sites de surface, les accès et la mise en valeur de la nature 
autour des sites ; 

– Coût de la création ou de la remise en état d’une route d’accès ; 

– Création des infrastructures hors site nécessaires à la construction et à l’exploitation (par exemple, accès, 
approvisionnement en eau, traitement de l’eau, raccordements électriques locaux) ; 

– Estimation complète des frais de personnel (CERN et collaboration internationale) nécessaires pour les 
phases de conception, de construction et d’exploitation couvrant les accélérateurs de particules, les 
infrastructures techniques et les expériences ; 

– Coûts d’exploitation types (consommables, eau et énergie, maintenance, réparation) ; 

– Coût du démantèlement du collisionneur de leptons et de ses infrastructures techniques spécifiques qui ne 
peuvent pas être réutilisées pour un collisionneur de hadrons ultérieur ; 

– Valeur résiduelle négative des infrastructures pour un projet ultérieur de collisionneur de particules. 

 

En plus des éléments mentionnés jusqu’à présent, une partie des investissements, impliquant des actifs 
réutilisables et durables tels que les systèmes de radiofréquence supraconducteurs, les infrastructures 
électriques, les structures de génie civil et les infrastructures techniques de base, sera utilisée pour un projet 
ultérieur de collisionneur de particules.  Conformément aux lignes directrices de la CE sur l’analyse des coûts-
bénéfices (p. 45, [224]), cette valeur résiduelle est présentée comme une valeur actualisée avec un signe moins 
dans la partie « coûts ». La valeur résiduelle des actifs de la phase initiale est importante et contribue à la 
durabilité du programme intégré du FCC. La valeur actualisée estimée s’élève à environ 2,5 milliards de 
francs suisses, ce qui équivaut à 24 % de l’investissement total. 



Page 64 sur 102 

Les estimations des facteurs externes négatifs suivants ont été inclus dans l’analyse présentée : 
– Coût de la gestion des matériaux excavés en tant que partie du coût d’investissement ; 

– Coût fictif du carbone pour le génie civil et l’énergie utilisée pour le fonctionnement ; 

– Coût des mesures de renaturation à proximité des sites de surface (par exemple, préservation et amélioration 
des zones humides, création d’arbres pour compenser le déboisement et création de prairies et de pâturages) 
dans le cadre du coût d’investissement ; 

– Perte économique (directe, indirecte en amont et induite en aval) causée par la consommation de terres 
agricoles pendant une période de 30 ans ; 

– Valeur économique des forêts défrichées ; 

– Valeur économique de la perte d’habitat et de biodiversité ; 

– Coût sociétal du bruit lié à la construction et à l’exploitation ; 

– Coût sociétal de l'augmentation du trafic et de la pollution de l'air induite par le transport des matériaux 
excavés ;  

– Coût sociétal des rayonnements ionisants supplémentaires ; 

– Coût sociétal des déchets radioactifs en tant que partie du coût d’exploitation. 

 

4.8.5. Voies d'impact 

Les voies d’impact suivantes ont été incluses dans l’analyse, soit en tant qu’éléments centraux, soit en tant que 
bénéfices potentiels plus larges : 

 
– Valeur de la production de contenu scientifique ; 

– Valorisation professionnelle des scientifiques et ingénieurs en début de carrière ;  

– Valeur du tourisme sur place ; 

– Valeur de la présence en ligne et des activités sur les réseaux sociaux ; 

– Valeur des retombées industrielles liées à la construction d’infrastructures, d’accélérateurs et d’expériences. 

– Valeur marchande des entreprises dérivées des TIC sur la base de la fréquence de création d’entreprises 
dérivées passées et présentes au CERN ; 

– Valeur sociétale des produits logiciels ouverts ; 

– Valeur marchande de la chaleur fatale fournie et valeur sociétale des émissions de carbone évitées ; 

– Valeur marchande des sources d’énergie renouvelable supplémentaires créées à la suite d’accords d’achat 
d’électricité à long terme ; 

– Valeur marchande des eaux usées traitées ; 

– Valeur sociétale des zones humides, prairies, pâturages et forêts amendés et recréés ; –  Valeur économique 
des espaces agricoles compensés ; 

– Valeur sociétale des services régionaux d’urgence et de lutte contre l’incendie nécessaires à la nouvelle 
infrastructure de recherche. 
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Les voies d’impact suivantes sont considérées comme très fiables et constituent donc un ensemble de 
bénéfices fondamentaux sur lesquels la valeur actuelle nette prudente se fonde : 

 

1. Valeur des publications scientifiques produites et citées ; 
2. Prime salariale à vie des chercheurs et ingénieurs en début de carrière âgés de moins de trente ans ; 
3. Valeur incrémentale pour les fournisseurs en raison des contrats récurrents qui résultent de leur 

activité dans le projet ; 
4. Valeur des visiteurs sur place basée sur la méthode des coûts de déplacement et les dépenses locales ; 
5. Valeur du temps de loisir des personnes qui consomment des contenus liés au projet, en ligne et sur 

les réseaux sociaux ; 
6. Valeur estimée des logiciels ouverts développés dans le domaine des détecteurs de particules et des 

expériences, utilisés par d’autres instituts scientifiques et secteurs industriels. 

 

La première voie d’impact évaluée est la valeur dérivée de la production de contenu scientifique. Elle découle 
du flux de connaissances généré par les scientifiques et les ingénieurs engagés dans le collisionneur et ses 
expériences, ce qui se traduit par diverses productions scientifiques, allant d’articles de revues et de 
documents de travail, en passant par des comptes rendus de conférences et des présentations.  Ces produits 
peuvent avoir un impact durable, au-delà de la communauté de la physique des particules et des hautes 
énergies, en influençant éventuellement d’autres domaines de connaissance et en relevant des défis sociétaux 
plus vastes.  Des techniques scientométriques ont été utilisées pour estimer la production scientifique et sa 
propagation à partir du projet FCC-ee. La méthodologie a consisté à analyser les tendances historiques 
observées dans des programmes de recherche en physique comparables tels que le Tevatron, le LEP et le 
LHC. Les concepts économiques de coût d’opportunité et de valeur du temps ont été utilisés pour déterminer 
la valeur sociale des productions scientifiques. Cette approche considère le temps consacré par les personnes, 
en fonction de leur implication et de leurs responsabilités, à une collaboration expérimentale pour produire ces 
résultats et valorise ce temps sur la base de leur salaire horaire moyen. Cette méthode a été appliquée pour 
estimer la valeur sociale des productions scientifiques produites par les chercheurs directement impliqués dans 
le programme de recherche (productions dites « de niveau 0 »), celles qui font référence aux connaissances 
initiales de niveau 0 (productions  dites « de niveau 1 »), et les productions qui font référence aux résultats de 
niveau 1 (productions dites « de niveau 2 »). Entre 34 000 et 38 000 productions scientifiques devraient être 
réalisées directement dans le cadre du projet FCC-ee (publications de niveau 0), et 538 000 à 618 000 
productions de niveau 1 et 2 supplémentaires devraient être générées sur la base de ce corpus jusqu’en 2083 
(voir Fig. 4.11). 
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Fig. 4.11 : Distribution attendue des productions scientifiques du FCC-ee au fil du temps. 

 
Si l'on considère qu'environ 55 % du temps passé par les chercheurs est consacré aux activités de recherche 
scientifique et à la production de résultats scientifiques, mais que seuls 22 % environ peuvent être attribués à 
des produits scientifiques spécifiques au FCC-ee, le bénéfice estimé de la production scientifique est d'environ 
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6,51 milliards de francs suisses sans actualisation et d'environ 2,8 milliards de francs suisses avec 
actualisation.  Cette évaluation tient compte de la valeur décroissante des produits de niveaux 1 et 2, par 
rapport aux produits de niveau 0, étant donné que la connaissance se propage à travers les vagues de 
production ultérieures et que l’apport initial du FCC-ee diminue progressivement. 

La deuxième voie d’impact étudiée est la valeur de la formation à la recherche et à l’ingénierie en début de 
carrière, qui reflète le rôle du projet dans la transmission des connaissances, l’encouragement au 
développement des compétences et la création de capacités pour les personnes engagées activement dans le 
programme de recherche tout au long de son cycle de vie. Cette valeur découle du fait que les personnes qui 
ont participé au CERN à des projets scientifiques et de haute technologie multisectorielle à grande échelle 
représentent une valeur plus élevée pour leurs employeurs éventuels que les personnes qui n’ont pas bénéficié 
d’une telle expérience de formation.  Cela se traduit par des salaires de départ plus élevés et une croissance 
plus rapide des salaires.  L’effet persiste jusqu’à ce que les personnes prennent leur retraite et conduit à une 
valeur ajoutée globale par rapport à leurs pairs qui n’ont pas vécu cette expérience. L’analyse a 
spécifiquement évalué les bénéfices accumulés par les étudiants des filières techniques, les doctorants, les 
chercheurs postdoctoraux et le personnel scientifique et technique associé, jusqu’à un âge limite de 30 ans.  
L’analyse n’a pas pris en compte la valeur de la formation des apprentis et d’autres personnels hautement 
qualifiés ayant des contrats à durée limitée, de la main-d’œuvre temporaire et des travailleurs sous contrat.  Le 
bénéfice a été quantifié en estimant les améliorations en termes d’évolution de carrière tout au long de la vie 
pour les participants qui entrent sur le marché du travail, après avoir acquis une expérience professionnelle 
dans le cadre du programme de recherche. Des études antérieures, validées par une enquête menée auprès 
d’environ 2 600 personnes, indiquent que l’avantage salarial à vie pour un chercheur en début de carrière 
travaillant sur le FCC-ee varie d’un minimum de 2 % à 10 % pour la période moyenne de séjour dans 
l’infrastructure de recherche (3,78 années) (voir Fig. 4.12). Le bénéfice socio-économique total non actualisé 
est évalué à environ 20,7 milliards de francs suisses et la valeur actualisée à environ 5,0 milliards de francs 
suisses. 

La troisième voie d’impact explore les bénéfices générés par le projet pour les fournisseurs industriels engagés 
dans la construction de l’infrastructure, des accélérateurs de particules et des détecteurs.  Le bénéfice provient 
de l’augmentation des performances financières des fournisseurs quelques années après qu’ils ont reçu des 
contrats dans le cadre du projet. Le fait d'être un fournisseur dans un projet d’envergure, en particulier dans 
des domaines caractérisés par des conceptions, des développements et des adaptations spécifiques au projet de 
produits et de services disponibles sur le marché, est lié à l’acquisition d’expérience, 
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Fig. 4.12 : Salaire à vie des chercheurs en début de carrière par secteur d’emploi. 
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à l’augmentation de l’efficacité et à un accès élargi au marché. En fait, l’impact découle d’un gain de 
connaissances acquis grâce à une collaboration étroite avec l’infrastructure de recherche. Ces connaissances 
contribuent à leur tour à la création et à l’amélioration de nouveaux processus, produits et services que les 
fournisseurs peuvent exploiter sur d’autres marchés et dans d’autres domaines.  Il en résulte des contrats 
supplémentaires que le fournisseur est en mesure de conclure grâce aux connaissances acquises. Cette 
succession de causes, d’effets et d’impacts a fait l’objet d’une analyse exhaustive au cours des dernières 
décennies et s’est révélée robuste et stable. Un multiplicateur de profit a été déterminé, s’élevant à 1,96 pour 
les achats d’articles à intensité technologique faible ou modérée et à 3,06 pour les achats d’articles à forte 
intensité technologique.  En appliquant ce multiplicateur aux investissements susceptibles de générer d’autres 
retombées industrielles, les bénéfices non actualisés sont estimés à 17,6 milliards de francs suisses.  Les 
bénéfices actualisés sont estimés à 9,6 milliards de francs suisses (voir Fig. 4.13). 

La quatrième voie d’impact concerne les bénéfices générés par les visiteurs sur place.   Avant 2020, le CERN 
accueillait 150 000 visiteurs par an. En 2024, après l’ouverture du nouveau centre d’accueil des visiteurs 
Portail de la science (Science Gateway), ce nombre est passé à environ 350 000 visiteurs externes (sans 
compter les visites des personnes participant aux projets du CERN, les visites d'entreprises et les visites des 
familles des employés, qui représentent environ 40 000 personnes supplémentaires). Alors que pendant la 
période précédant son ouverture, la participation était également répartie entre les visites de groupes et les 
visites individuelles, l’augmentation significative de la capacité d’accueil des visites non guidées a entraîné un 
changement dans la répartition. Aujourd’hui, environ 76 % des personnes visitent le CERN à titre individuel 
et 24 % font partie de groupes qui profitent de la possibilité de visiter également les installations 
d’expériences, en particulier celles qui sont liées au LHC. Parmi ces visiteurs, 55 % sont classés comme des 
visiteurs « motivés par le CERN », dont le but premier du voyage était de visiter le CERN, tandis que 45 % 
sont des visiteurs « motivés par la région », qui se sont rendus dans la région pour d'autres raisons et ont 
profité de l'occasion pour visiter également le CERN. Le nombre absolu de personnes faisant partie de 
groupes de visite est resté relativement stable. Deux campagnes d’entretiens systématiques guidés avec des 
visiteurs présents sur le site avant et après l’ouverture du Portail de la science ont permis de fidéliser sur 
plusieurs années le comportement des visiteurs en matière de dépenses (voir Fig. 4.14).  Au total, plus de 
4 000 personnes ont été interrogées et seules environ 
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Fig. 4.13 : Profil temporel des bénéfices de l’industrie des FCC-ee pour les fournisseurs, par rapport aux coûts 
des investissements de haute technologie (francs suisses, non actualisés - scénario de base). 

 
3 550 réponses cohérentes et crédibles ont été retenues pour l'analyse. Le séjour moyen des personnes dans la 
région est de 3,75 jours, ce qui indique qu’une fois qu’elles ont visité le CERN, elles étendent leur visite à 
d’autres destinations dans les environs. 



Page 68 sur 102 

Les dépenses locales associées à la visite varient entre 625 francs suisses pour les visiteurs en groupe et 
713 francs suisses pour les visiteurs individuels, avec une moyenne de 691 francs suisses pour l’ensemble des 
visiteurs.  Sur la base de l'enquête formant un échantillonnage de la répartition des dépenses des visiteurs, la 
somme des dépenses locales des 35 000 visiteurs annuels sur place se traduit par un bénéfice économique 
tangible pour la région d'environ 250 à 350 millions de francs suisses par an.  Ce chiffre ne tient toutefois pas 
compte des bénéfices socio-économiques liés au programme FCC-ee. Sur la base de l'enquête actuelle, seule 
une certaine fraction des futurs visiteurs peut être attribuée à un FCC. Comme indiqué initialement, l’analyse 
limite les bénéfices potentiels aux effets incrémentaux, c’est-à-dire à la différence entre les effets des visiteurs 
sur place qui peuvent être attribués à l’existence du FCC et l’évolution du CERN en l’absence du FCC. C'est 
pourquoi les hypothèses suivantes ont été utilisées pour estimer le bénéfice socio-économique supplémentaire 
pour le FCC-ee : 
 

– Visites conventionnelles au CERN : une part croissante de ces visiteurs est attribuée au FCC-ee, 
commençant à 0 % en 2024 et augmentant progressivement jusqu'à 50 % en 2064 ; 

– Visiteurs des sites de construction du FCC-ee et des quatre sites d’expérience : ces visiteurs sont 
entièrement attribués au FCC-ee, car ils n'auraient pas été pris en compte dans un scénario sans FCC-ee ; 

– Visites du tunnel LHC désaffecté :  si l'on adopte une approche prudente, elles ne sont pas attribuées au 
FCC-ee car elles seraient justifiées même en l'absence du FCC-ee ; 

– Visites des centres de visiteurs des expériences du FCC ; 

– Environ 10 % de tous les visiteurs se rendent sur le site principal du CERN ; 

– Visiteurs des journées portes ouvertes : ils sont attribués au FCC-ee uniquement pour la capacité 
supplémentaire créée par le nouvel accélérateur ; tous les autres visiteurs sont exclus du décompte. 

 

Sur la base de ces hypothèses, on estime que sur près de 19 millions de visiteurs pendant toute la période 
d’observation, seuls 5,5 millions environ devraient être attirés par le FCC-ee (voir Fig. 4.15), les autres étant 
davantage motivés par l’activité générale du CERN et sa réputation de longue date en matière d’excellence 
scientifique mondiale. 
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Fig. 4.14 : Répartition des dépenses de tous les visiteurs du site, des visiteurs individuels et des visiteurs 
qui viennent au CERN en tant que membres d’un groupe. 
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Si l'on considère que seul le bénéfice différentiel est rapporté ici, la différence entre le nombre de visiteurs que 
le CERN accueillerait sans et avec un FCC-ee est d'environ 13,5 millions sur la période d'observation. 

Le bénéfice pour les visiteurs du site a été valorisé à l’aide de la méthode des coûts de déplacement, qui 
intègre les coûts supportés par les visiteurs pour se rendre au CERN et au FCC, la valeur économique du 
temps passé en déplacement, ainsi que les dépenses locales liées à leur visite, sur la base de deux enquêtes 
réelles menées au CERN sur deux années (avant et après la COVID). Le bénéfice actualisé généré par environ 
5,5 millions de visiteurs sur site attribuables au FCC-ee est estimé à environ 2,1 milliards de francs suisses. 

La cinquième voie d’impact analysée concerne les visiteurs virtuels qui consomment des pages web et des 
réseaux sociaux.  En raison de la disponibilité limitée des données, les analyses n’ont porté que sur les sites 
web et les canaux de réseaux sociaux directement gérés par le CERN. L’estimation sous-estime donc 
considérablement les bénéfices réels générés par les nombreux contenus en ligne mis à disposition à l’échelle 
mondiale. 

Le nombre de visiteurs en ligne estimé est basé sur les données historiques collectées par le groupe de 
communication du CERN concernant les visites du site web principal du CERN et les comptes de réseaux 
sociaux. Des hypothèses ont été formulées quant au nombre de visites spécifiquement liées au FCC-ee. Cette 
estimation a été révisée pour tenir compte des changements survenus dans le calendrier du projet et pour 
assurer la cohérence avec les révisions apportées à l’estimation des visiteurs sur place, en particulier en ce qui 
concerne la part d’attribution au FCC-ee.  On suppose que la part attribuable la plus élevée des visites est 
d’environ 50 %, ce qui correspond à l’hypothèse faite pour les visiteurs du CERN. 
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Fig. 4.15 : Nombre de visiteurs sur site attirés par le FCC-ee au cours de la période 2024-2064, utilisé pour 
l’estimation de l’impact. 

Dans le scénario sans le FCC, on suppose que le nombre de visites en ligne sur les sites web et les réseaux 
sociaux suivra les mêmes tendances que les visiteurs sur place en l’absence du FCC-ee.   Dans le scénario 
avec le FCC, le nombre de visites en ligne correspond à la tendance de croissance des publications 
scientifiques permise par le programme de recherche FCC-ee prévu. La part des visites en ligne pouvant être 
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attribuée au FCC-ee commence par représenter une part marginale du total des visites en ligne du CERN. Le 
principal bond en avant des visites en ligne devrait se produire avec le début de l’exploitation. Cette part 
devrait encore augmenter au cours de la phase opérationnelle.  Le nombre de visiteurs en ligne devrait 
atteindre son maximum quelques années après 2050. Au cours de ces années, on considère de façon prudente 
que la part du total des visites en ligne du CERN associée au FCC atteint environ 50 % et reste constante. 
Cette hypothèse est conforme aux résultats de l'enquête menée auprès des visiteurs sur site sur les raisons qui 
les poussent à visiter le CERN aujourd'hui. –  Sur la base de ces hypothèses, pour la période 2024-2064, les 
impressions sont estimées à 1,7 milliard, les engagements à 79 millions et les visites du site web du CERN à 
175 millions. Ces estimations sont très prudentes et ne tiennent pas compte des développements futurs des 
réseaux sociaux et des plateformes en ligne qui sont susceptibles d'apparaître, mais dont l'existence ne peut 
être anticipée à l’heure actuelle. 

La valorisation de ces visites repose sur l’observation effective d’une présence en ligne d’un peu plus de 
3 minutes.  Les distributions sont appliquées aux différents types de médias tels que les interactions avec les 
réseaux sociaux et la consommation de séquences vidéo en ligne liées au FCC. La valeur du temps passé est 
déterminée à l’aide de la méthode du « coût d’opportunité », qui suggère que le temps passé sur les réseaux 
sociaux et les sites web représente une occasion manquée de s’engager dans d’autres activités potentiellement 
rentables.  Étant donné que tous les visiteurs virtuels ne font pas nécessairement partie de la main-d’œuvre 
économiquement active, le coût d’opportunité du temps a été estimé en utilisant le PIB par habitant (au lieu 
des salaires), ajusté en fonction de la répartition géographique des visiteurs virtuels.   Le bénéfice culturel total 
non actualisé pour les visiteurs en ligne est estimé à environ 229 millions de francs suisses, ce qui correspond 
à 102 millions de francs suisses actualisés. 

La sixième voie d’impact fondamentale englobe les logiciels, systèmes et plateformes libres et gratuits ayant 
un lien de causalité avec le programme de recherche.  On suppose que les logiciels liés aux projets 
d’expériences et de détecteurs génèrent une valeur sociétale supplémentaire en raison de leur adoption par 
d’autres projets scientifiques, instituts de recherche et entreprises ayant des besoins particuliers qui ne peuvent 
pas être facilement satisfaits par des logiciels disponibles dans le commerce.  Si la première base d’utilisateurs 
se trouve généralement dans les domaines de la physique, de l’astronomie et de la recherche médicale, les 
entreprises qui utilisent ces logiciels peuvent être très diverses.   Les exemples récents d’utilisation de 
logiciels issus des expériences LHC vont des systèmes spatiaux d’observation de la terre à l’imagerie 
médicale et à l’exploitation minière, en passant par le trafic des conteneurs maritimes et l’analyse des 
transactions boursières.  Essentiellement, dans toutes les applications comportant de très grandes quantités de 
données à traiter, des modèles devant être identifiés dans des environnements dominés par des données 
contextuelles, des applications critiques exigeant des solutions personnalisées, et pour lesquelles l’efficacité 
du traitement des données est la clé du succès, les développements des scientifiques et des ingénieurs en 
physique des particules sont recherchés. 

L’estimation de cette voie de bénéfices repose sur l’utilisation de logiciels de modélisation et de simulation de 
détecteurs de particules, dont l’utilisation en dehors des principaux intéressés a pu être suivie au cours des 
dernières années.  Cela sert de « proxy » pour des développements comparables dont la nécessité a été 
confirmée lors du développement de détecteurs et d’expériences FCC.  Comme l’analyse des progiciels, les 
nouveaux logiciels peuvent trouver application au-delà du groupe des principaux intéressés, générant ainsi des 
retombées positives pour la société.  Un certain nombre de développements concerneront l’utilisation de 
l’intelligence artificielle dans ce domaine, le matériel configurable, l’informatique de pointe et les 
technologies de communication de données en constante évolution.   Bien que plusieurs de ces 
développements soient entachés d’incertitudes, comme le passé l’a montré, il est probable que les 
collaborations autour des expériences FCC-ee pourront apporter des contributions significatives dans le 
domaine des TIC. 

Pour les logiciels de modélisation et de simulation des détecteurs, environ 50 centres de recherche, agences 
spatiales et entreprises ont été identifiés comme utilisant des logiciels développés pour les expériences LHC. 
Parmi eux, 38 institutions autres que le CERN ont contribué d’une manière ou d’une autre aux 
développements. On peut citer, par exemple le Laboratoire national de l’accélérateur Fermi (Fermilab), le 
Laboratoire national de l’accélérateur SLAC, le Centre for Medical Radiation Physics et l’Agence spatiale 
européenne. En outre, 12 autres laboratoires, instituts et entreprises utilisent ce logiciel sans contribuer à son 
développement.  Il s’agit, par exemple de la NASA, de General Electric, de Philips, de Siemens, de Varian, de 
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Boeing et de General Motors. Le CERN ne suit pas systématiquement le nombre d’utilisateurs et 
d’installations, mais les données disponibles en 2023 suggèrent une communauté d’utilisateurs actuelle 
d’environ 95 instituts contributeurs (à l’exclusion du CERN). En supposant que le rapport de 3:1 entre les 
institutions contributrices et non contributrices reste stable, le nombre total d’utilisateurs non contributeurs est 
estimé à environ 30. En l’absence de données plus fiables, cette estimation est considérée comme raisonnable 
et prudente. 

Le bénéfice est estimé en tant que coût évité pour les utilisateurs externes et il est basé sur le coût de 
production d’un nouveau logiciel comparable.  Il a été estimé que le coût de production des logiciels de 
modélisation et de simulation de détecteurs existants s’est élevé à environ 44,2 millions de francs suisses 
jusqu’en 2013, couvrant les 20 premières années de leur développement à partir de 1994.  Le CERN a 
contribué à environ 50 % de ce coût (22 millions de francs suisses), le reste étant financé par d’autres 
contributeurs externes.   Les estimations sont basées sur l’hypothèse de chiffres de coûts comparables pour les 
logiciels liés au FCC-ee et en supposant que la contribution du CERN reste de 50 %. Le coût évité pour 
chaque organisation contributrice est le coût de production total estimé moins sa contribution spécifique, 
tandis que le coût évité pour les utilisateurs non contributeurs est le coût de production total. On suppose 
qu’un nouveau logiciel sera disponible pour la première fois après 5 ans de développement et que les 
développements se poursuivront au fil des ans, même pendant la phase d’exploitation, en raison de l’intérêt 
continu des universités et de l’industrie. 

Dans ce scénario, le coût évité total cumulé représentant le bénéfice total non actualisé est estimé à environ 
7,4 milliards de francs suisses. Le bénéfice actualisé est d’environ 4,4 milliards de francs suisses. En fait, ce 
bénéfice s’applique en principe à toute une série de développements logiciels potentiels qui ne peuvent pas 
être étudiés en détail à ce stade précoce. Il est conseillé que tout développement futur prévoie un mécanisme 
d'accès libre à ces logiciels, qu'il en assure la promotion active dans des domaines scientifiques et industriels 
en dehors de la communauté de la physique des particules et, surtout, qu’il comprenne un suivi systématique 
des utilisateurs actifs afin de rendre les estimations de l’impact socio-économique plus précises et plus fiables. 

 

4.8.6. Bénéfices élargis 

Un certain nombre de bénéfices élargis ont été analysés en détail en plus des bénéfices principaux présentés 
dans la section précédente. En raison des incertitudes liées aux possibilités de transformer ces bénéfices 
potentiels plus larges en impacts tangibles, ils ne sont pas pris en compte dans le calcul de la valeur actuelle 
nette de la ligne de base de référence. L’analyse et la quantification de ces bénéfices potentiels sont toutefois 
basées sur des observations factuelles des effets et résultats passés et sont donc solides en ce qui concerne la 
valorisation. Comme pour les bénéfices fondamentaux, des hypothèses de travail très prudentes ont été 
établies et seuls les effets pouvant être justifiés de manière crédible ont été inclus. C’est pourquoi une 
deuxième valeur actualisée nette est présentée, qui inclut ces bénéfices élargis. Pour transformer ces potentiels 
en impacts tangibles, la phase préparatoire de mise en œuvre du futur projet doit inclure un travail spécifique 
qui planifie cette création de bénéfices. Des objectifs et des engagements volontaires sont nécessaires de la 
part des maîtres d’ouvrage pour mettre en place des instruments permettant de transformer les potentiels en 
impacts. Enfin, un contrôle et un suivi devront être mis en place pour assurer le suivi de l’impact généré. 
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Les bénéfices plus larges suivants ont été étudiés et sont brièvement présentés dans cette section : 

 

1. Plateforme d’information ouverte ; 
2. Logiciel collaboratif ouvert ; 
3. Création d'entreprises dérivées dans le secteur des technologies de l'information et de la 

communication (TIC) 
4. Développement de sources d’énergie renouvelables ; 
5. Fourniture de chaleur fatale ; 
6. Éviter les gaz à effet de serre en remplaçant les sources traditionnelles d'énergie thermique par de la 

chaleur fatale récupérée et fournie ; 
7. Amélioration et création d’habitats et augmentation de la biodiversité ; 
8. Renforcement des services d’urgence locaux. 

 

Un futur projet mondial de recherche collaborative repose sur une plateforme d’information scientifique et 
technique ouverte et à long terme qui permet à la communauté de mettre ses connaissances à la disposition du 
plus grand nombre afin qu’elles deviennent repérables, accessibles, interopérables et réutilisables (principe 
FAIR). Le CERN a une longue expérience dans la mise en place de telles infrastructures, dont la plus connue 
est le World Wide Web. Cette technologie a permis par la suite le développement et la mise à disposition de 
services supplémentaires comme le serveur documentaire CERN Document Server (CDS) qui est basé sur la 
plateforme Invenio développée en interne.  Cette évolution a conduit à la création du service Zenodo que la 
Commission européenne a approuvé en tant que référentiel documentaire général pour toutes les recherches 
financées par l’UE. Le CERN exploite aujourd’hui pour la Commission européenne cette plateforme qui fait 
entièrement partie de l’European Open Science Cloud (EOSC).  En continuant à être à l’avant-garde de la 
« mégascience », le CERN peut jouer un rôle de premier plan dans la fourniture d’informations scientifiques 
et techniques en Europe et à l’échelle mondiale.  Le lancement d’une nouvelle mission scientifique 
d’envergure, le FCC, justifie non seulement la poursuite des développements en cours, mais conduira 
probablement aussi au développement et à la mise en œuvre d’une nouvelle génération de systèmes 
d’information, à l’instar de ce qui s’est produit dans le passé. Une telle plateforme peut offrir des 
fonctionnalités qui vont au-delà de la simple gestion des documents et des données et de la conservation des 
données à long terme.   Elle pourra offrir des services qui sont aujourd’hui impossibles à concevoir.   Afin 
d’estimer la valeur potentielle d’un tel développement futur, la valeur de la plateforme Zenodo a été estimée 
en tant que référence prudente avec une fonctionnalité minimale offerte à la société d’aujourd’hui. Cela a été 
possible parce que des données historiques de qualité suffisante pour les périodes concernées ont pu être 
identifiées.  Un modèle économétrique a été construit pour estimer l’impact socio-économique de ce 
référentiel d’informations virtuel, conçu pour répondre aux besoins de stockage et d’utilisation de 
l’information collaborative. La valorisation estimée est dérivée des bénéfices mesurables associés à des 
référentiels comparables, comprenant le stockage de données, l’utilisation en ligne et les téléchargements, 
déduction faite de la valeur actuelle des coûts de développement, d’exploitation et de maintenance. 

La valeur non actualisée sur la période d’observation FCC-ee d’une telle plateforme est de 5 milliards de 
francs suisses et sa valeur actualisée est d’environ 2,7 milliards de francs suisses.   Pour que ce potentiel 
d’impact devienne réalité, plusieurs conditions préalables s’appliquent : la communauté mondiale participant 
au projet doit avoir une demande pour une telle plateforme, la communauté doit s’engager à utiliser la 
plateforme, les communautés au-delà du domaine de la physique des hautes énergies et des particules doivent 
adopter la plateforme (comme ce fut par exemple le cas avec la plateforme Zenodo approuvée par la 
Commission européenne).   Les exigences fondamentales reposent sur l’intention de jouer le rôle de 
développement et d’exploitation d’une plateforme d’informations pour plusieurs communautés d’utilisateurs.  
Un engagement soutenu à long terme des ressources et un plan de diffusion des développements au-delà de la 
communauté de base sont également nécessaires. 

Un autre cas typique de plateformes ouvertes dans l’histoire des grandes collaborations internationales du 
CERN est la création d’outils qui soutiennent le travail collaboratif.  Le système de gestion des événements 
« Integrated Digital Conference » (Indico) est un exemple de ce type de développement.  Il a révolutionné la 
gestion des réunions physiques et virtuelles, des exposés et des conférences et a conduit à une documentation 
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complète du travail collaboratif. Il peut être considéré comme un catalyseur clé des projets collaboratifs 
mondiaux.  Depuis le début de son développement en 2002, la plateforme s’est étendue à de nombreuses 
organisations universitaires et internationales dans le monde entier. Un futur projet à grande échelle n’a pas 
seulement des besoins très similaires, mais il créera des exigences qui vont au-delà de celles qui sont 
satisfaites avec cette plateforme à l’heure actuelle. L’intégration de l’écriture collaborative, la schématisation, 
l’assistance de l’IA pour les réunions et la prise de notes, la traduction en différentes langues, la gestion de la 
collaboration, la vidéoconférence, l’enregistrement et la publication des supports, la messagerie en temps réel, 
les espaces de travail partagés, l’intégration avec les processus de gestion documentaire, l’approbation et la 
distribution d’informations sélectionnées ne sont qu’un choix d’exemples pour lesquels le besoin commence 
dès aujourd’hui à apparaître dans le cadre des études liées au FCC. 

Ce sont les raisons pour lesquelles la plateforme Indico actuelle a été choisie comme un exemple conservateur 
et représentatif de plateforme de collaboration à même d’autoriser et d’améliorer le travail collaboratif futur 
dans le cadre d’un projet à grande échelle. La valeur générée par le développement d’un nouveau service pour 
faciliter la collaboration mondiale impliquée dans le projet FCC en termes de réunions, d’appels et de gestion 
d’événements a été évaluée en considérant le consentement à payer (CAP) des utilisateurs privés pour un 
ensemble d’outils comparables, totalisant 7,5 milliards de francs suisses sans actualisation et 3,5 milliards de 
francs suisses avec actualisation. Étant donné que le potentiel d’un tel écosystème nouveau nécessite un 
engagement de développement, l’adoption par des communautés au-delà de la physique des hautes énergies et 
des particules, la valeur n’a été considérée que comme un bénéfice élargi. 

Les archives des bureaux de transfert de connaissances des deux dernières décennies ont montré qu’un 
nombre stable d’entreprises ont été créées chaque année par des personnes ayant participé au projet phare de 
collisionneur de particules du CERN et aux collaborations internationales sur les détecteurs d’expériences. Un 
exemple frappant est celui de Proton AG, qui emploie plus de 400 personnes, qui compte plus de 100 millions 
de clients et qui offre des services de courrier électronique sécurisé et de réseau privé virtuel (VPN) sans 
commune mesure avec les autres fournisseurs de services.   D’autres exemples sont Advacam qui s’est 
spécialisée dans les dispositifs d’imagerie pour diverses applications industrielles basées sur la technologie 
des détecteurs de particules, LightEye qui travaille sur la technologie LiDAR pour les mesures de vitesse du 
vent à longue portée afin d’améliorer la sécurité aérienne et PlanetWatch qui s’est spécialisée dans 
l’acquisition de données environnementales.  Sur la base de ces données historiques factuelles, on suppose que 
le FCC-ee générera environ deux nouvelles entreprises dérivées dans le seul secteur des technologies de 
l’information et de la communication (TIC) chaque année, depuis la phase de conception et de préparation 
jusqu’à la fin de la période d’observation. Compte tenu de la probabilité de survie des entreprises chaque 
année et de la valeur de marché annuelle des entreprises du secteur des TIC, le bénéfice socio-économique est 
estimé à au moins 832 millions de francs suisses sans actualisation et à 409 millions de francs suisses avec 
actualisation. Ce chiffre n’inclut pas les bénéfices économiques générés par de nombreuses micro-entreprises 
et consultants indépendants qui exercent leurs activités grâce à l’expérience et aux compétences qu’ils ont 
acquises dans le cadre de projets d’accélérateurs de particules et de détecteurs d’expériences à grande échelle. 

Certains bénéfices environnementaux que le projet pourrait générer ont également été évalués.  Il s’agit, par 
exemple, de l’objectif volontaire d’alimenter l’infrastructure en électricité produite à partir de sources 
d’énergie renouvelable. La conclusion de contrats spécifiques d’alimentation en énergie et de contrats d’achat 
d’électricité (CAE) à long terme sert de levier pour développer de nouvelles sources d’énergie renouvelable, 
puisque le fournisseur d’électricité peut garantir le financement à long terme de nouveaux projets 
d’investissement en énergies renouvelables avant de prendre une décision d’investissement financier. Un 
scénario de portefeuille de contrats complémentaires d'alimentation en énergie pour la construction et 
l’exploitation du FCC a été analysé en fonction de cette voie de génération de valeur. En supposant qu’après 
2050 la société sera largement décarbonisée et en faisant l’hypothèse prudente qu’il n’y aura pas de demande 
croissante pour un tel instrument de financement sur un horizon temporel de plus de 30 ans, le bénéfice 
mentionné reste limité : 227 millions de francs suisses sans actualisation et 117 millions de francs suisses avec 
actualisation.   Le développement d’un portefeuille d’énergies renouvelables peut en principe commencer par 
une décision d’investissement pour un nouveau projet de collisionneur de particules et un engagement du 
projet à utiliser des sources d’énergie renouvelable. Dans ce cas, le bénéfice potentiel peut rapidement se 
transformer en un bénéfice économique tangible. Il est suggéré que ce bénéfice soit révisé à ce moment-là et 
réexaminé en fonction de l’évolution des conditions limites de mise en œuvre du projet. 
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Une grande partie de l'énergie servant à faire fonctionner le collisionneur de particules et ses expériences est 
convertie en chaleur.  Traditionnellement, la chaleur est dissipée par des systèmes de refroidissement à base 
d'eau reliés à des tours d'évaporation.   Une étude a été menée pour démontrer la faisabilité de la récupération 
et de la réutilisation de la chaleur fatale. La récupération et la fourniture de chaleur fatale est un concept 
intégré dès le départ à la conception du collisionneur de particules.   La chaleur fatale récupérée sera fournie 
par des réseaux de chauffage urbain aux consommateurs situés au voisinage des sites FCC-ee. Le bénéfice 
environnemental provient du fait que l'énergie utilisée par l'infrastructure de recherche du FCC est réutilisée et 
fournie à des fins de chauffage et de refroidissement, ce qui permet d'éviter le recours à d'autres sources, 
principalement non renouvelables et à forte intensité de carbone, telles que le gaz, le bois, le pétrole et les 
sources d'électricité traditionnelles. Le bénéfice environnemental de la réutilisation de la chaleur fatale 
provient des émissions de gaz à effet de serre évitées dans le scénario du projet, dans lequel le CERN fournit 
de la chaleur fatale, produite à l'aide d'un mélange d'électricité plus propre, aux réseaux de chauffage urbain 
desservant les consommateurs à proximité des sites du FCC-ee. Ces émissions sont comparées à celles des 
autres méthodes de chauffage et de refroidissement généralement utilisées dans la région du CERN. Le 
bénéfice total est estimé à 170 millions de francs suisses sans actualisation, ce qui correspond à 74 millions de 
francs suisses après actualisation. 

Cependant, pour transformer ce bénéfice potentiel en impacts socio-économiques tangibles, il faut adapter le 
calendrier d’exploitation à la courbe de la demande, conclure des accords avec les opérateurs de chauffage 
urbain pour mettre en place des réseaux et les exploiter, et s’assurer que les clients s’engagent à utiliser la 
chaleur. Étant donné que ces développements prennent généralement du temps, qu’ils impliquent des 
développements territoriaux qui durent une à deux décennies et qu’ils dépendent également de 
développements locaux autour des futurs sites de surface, les bénéfices ne sont pas inclus dans le calcul de la 
valeur actuelle nette de base.  Par ailleurs, les bénéfices potentiels découlant de la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre grâce au remplacement des sources de chaleur conventionnelles sont incertains pour la 
période postérieure à 2050, date à laquelle l’économie vise en principe à être largement décarbonisée. 
L’ensemble des bénéfices potentiels, c’est-à-dire les coûts économisés en utilisant la chaleur résiduelle au lieu 
des sources de chaleur conventionnelles et en évitant les émissions de gaz à effet de serre, s’élèvent à environ 
313 millions de francs suisses sans actualisation et à 132 millions de francs suisses avec actualisation. Une 
fois que la décision de réalisation d’un projet aura été prise, une révision de ces impacts pourra avoir lieu, car 
un engagement plus fort de la part du maître d’ouvrage permet également aux parties prenantes régionales de 
planifier les réseaux de chaleur fatale, ce qui conduira finalement à une augmentation significative des 
bénéfices potentiels. 

Le projet ne se contente pas de consommer des terres en raison de l’aménagement de huit sites en surface, 
mais il ouvre également des possibilités de créer de nouveaux espaces naturels dans les environs immédiats 
des sites. La création ou l’amélioration de ces habitats pour bien intégrer les sites de surface dans leur 
environnement peut renforcer les espaces naturels autour des sites, les protéger d’une plus grande 
artificialisation et contribuer à améliorer la biodiversité, en compensant partiellement les effets de la perte 
d’espace. Si des projets de renaturation sont aujourd’hui prévus pour les sites de surface, ils n’ont pas encore 
été discutés avec les parties prenantes locales et n’ont pas encore été conçus techniquement.  Ce bénéfice reste 
donc potentiel et n’est pas pris en compte dans le calcul de la valeur actuelle nette de base. La renaturation des 
habitats et la biodiversité pourraient représenter une valeur non actualisée de 0,4 million de francs suisses, 
correspondant à une valeur actualisée de 0,2 million de francs suisses. 

Le futur collisionneur de particules sera intégré dans un territoire d’une superficie d’environ 30 x 30 km. On a 
veillé à sélectionner des sites de surface situés à proximité des principaux axes de transport. Néanmoins, le 
concept actuel mis en œuvre au CERN, qui consiste à fournir des services d’urgence, de secours et de lutte 
contre l’incendie aux sites de surface des accélérateurs de particules existants à partir d’un corps de pompiers 
central au CERN, devient irréalisable pour une future infrastructure à l’échelle du FCC. Le concept de sécurité 
prévoit donc une collaboration étroite et durable avec les services d’urgence locaux. Ce concept peut reposer 
sur le soutien apporté par l’infrastructure de recherche en termes d’équipement, de formation et de personnel.  
Il pourra permettre d’accroître l’expertise et les compétences des services d’urgence locaux, de les doter 
d’équipements de pointe, d’augmenter le nombre de spécialistes dans la région et de renforcer la coopération 
et la coordination entre les différents services d’urgence. Ce bénéfice potentiel a une valeur non actualisée 
d’environ 30 millions de francs suisses et représente une valeur actualisée d’environ 16 millions de francs 
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suisses. Puisqu’il repose sur l’élaboration et la mise en œuvre d’un concept et d’un plan de sécurité au niveau 
territorial, ce qui peut nécessiter beaucoup de temps et d’ajustements pour rendre le concept réalisable, le 
bénéfice n’est pas inclus dans le calcul de la valeur actuelle nette de base. 

En outre, deux autres catégories de bénéfices décrites dans les sections suivantes n’ont pas été prises en 
compte de manière adéquate dans la formule globale de détermination de la valeur actuelle nette du projet : la 
création économique de valeur ajoutée et la valeur du bien public. 
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Analyse complémentaire de la valeur économique ajoutée 

En plus de son impact socio-économique, la valeur économique ajoutée a été estimée en analysant les liens 
économiques (indirects, directs et induits) pendant toute la période de 30 ans couvrant la conception, la 
construction et la phase d’exploitation du FCC-ee à l’aide de la méthodologie du tableau des entrées-
sorties[243]. L’étude a estimé les effets sur l’économie et l’emploi liés à la construction et à l’exploitation de 
la nouvelle infrastructure de recherche.  Ces effets ne sont pas inclus dans l’analyse incrémentale des coûts et 
des bénéfices car ils ne représentent pas la création de nouveaux biens et services économiques en dehors de 
l’infrastructure de recherche, mais conduisent à une valeur économique ajoutée en raison de l’activation de 
nombreux secteurs économiques dans le cadre des activités liées à l’infrastructure de recherche. 

Ces effets découlent principalement de la construction des structures civiles, des accélérateurs de particules et 
des collisionneurs, des infrastructures techniques, des expériences, des frais d’exploitation et de la 
consommation liée au personnel impliqué.  Cette analyse économique n’a été réalisée que pour une 
infrastructure comportant deux expériences et n’a pas été actualisée en fonction de la base de référence 
actuelle. 

En utilisant un modèle économique d’entrées-sorties, les dépenses cumulées d’environ 21 milliards de francs 
suisses sur une période de 30 ans de construction et d’exploitation de la recherche pourraient être liées à 
quelque 800 000 personnes-années d’opportunités d’emploi, ce qui correspond à près de 30 000 emplois par 
an par le biais de chaînes de valeur ajoutée mondiales. Outre les quelque 6 000 emplois directement liés aux 
projets dans les domaines de la science, de l’ingénierie, de l’administration et de la gestion, plus de 
20 000 emplois sont nécessaires pour fournir les biens et les services nécessaires à la construction et à 
l’exploitation.  Les pays hôtes, la Suisse et la France, et en particulier le canton de Genève et les départements 
de l’Ain et de la Haute-Savoie, pourront bénéficier grandement des dépenses liées à la phase d’exploitation.  
Au total, environ 13000 emplois seront pourvus ou créés chaque année en moyenne en France et en Suisse. 

Un investissement initial de 12,1 milliards de francs suisses lié à la construction génère directement une valeur 
ajoutée globale de 5,4 milliards de francs suisses, générant près de 80 000 personnes-années d’emploi, soit 
plus de 8 000 emplois par an sur une période d’investissement de dix ans. Si l’on inclut les effets indirects 
dans le processus de production, la valeur ajoutée liée à l’investissement s’élève à 11,6 milliards de francs 
suisses, entraînant environ 180000 années-personnes d’emploi, soit 18000 emplois par an pendant la période 
d’investissement. En élargissant les frontières du système pour inclure l’amortissement (c’est-à-dire le capital 
social que les entreprises doivent constituer ou reconstituer pour faire face à la production liée au FCC), la 
valeur ajoutée liée au FCC s’élève à plus de 14 milliards de francs suisses et génère plus de 230 000 années-
personnes d’opportunités d’emploi, soit 23 000 emplois par an au cours de la phase d’investissement. Tous les 
types d’entreprises, grandes, moyennes et petites, peuvent bénéficier de cette valeur ajoutée.  Les pays qui 
peuvent bénéficier de ces bénéfices dépendent de la stratégie d’approvisionnement choisie. C’est le secteur de 
la construction qui en bénéficie le plus, puisque près de la moitié du volume d’investissement peut être 
attribuée au génie civil. Cependant, tout au long du cycle, sa part diminue régulièrement et celle de la plupart 
des autres secteurs augmente. 

L’exploitation du FCC génère de la valeur ajoutée par le paiement des salaires et des cotisations de sécurité 
sociale et par l’amortissement de l’investissement.  Aucun excédent d’exploitation (net) n’est pris en compte 
puisque le CERN, organisme de recherche purement scientifique, n’est pas à but lucratif.  La valeur ajoutée 
directe pendant la phase d’exploitation est estimée à environ 455 millions de francs suisses par an.  Pour 
fonctionner, un ensemble d’intrants (biens intermédiaires et services) est nécessaire, dont l’acquisition offrira 
aux entreprises appropriées des possibilités de vente et d’emploi et générera ainsi une valeur ajoutée indirecte 
d’environ 165 millions de francs suisses par an. La valeur ajoutée directe, indirecte et induite pendant la phase 
d’exploitation, qui s’élève à plus de 620 millions de francs suisses par an, permet de financer 8 400 emplois, 
la plupart en France et en Suisse. La mise en place et la fourniture de sources d’énergie renouvelable pour le 
fonctionnement de l’infrastructure de recherche augmenterait la valeur ajoutée de l’Europe de 500 millions de 
francs suisses supplémentaires, garantissant 7 400 personnes-années d’emploi en Europe. Par secteur 
économique, la structure des effets de la consommation est nettement différente des effets des dépenses 
d’investissement et de fonctionnement : les activités immobilières, le commerce (de détail), les services 
personnels et le secteur de l’hôtellerie et de la restauration sont les principaux bénéficiaires de la 
consommation des employés liés aux projets. 
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La limite inférieure des dépenses touristiques imputables au projet dans l’ensemble de la région de Genève est 
d’au moins 130 millions de francs suisses par an. La Suisse et la France se partagent la plus grande partie du 
total des effets, avec environ 1 700 emplois liés aux seuls visiteurs. –  Cinq cents autres emplois sont 
européens, le reste, soit environ 600, sont pourvus en dehors de l’Europe. Globalement, les effets du tourisme 
soutiendraient environ 2 700 emplois. 

La consommation d’énergie électrique dans le cadre de contrats d’achat d’électricité à long terme générerait 
une valeur ajoutée directe d’environ 200 millions de francs suisses, liée à 3 500 personnes-années d’emploi, 
en raison des activités de renforcement des capacités.   Si l’on inclut les intrants intermédiaires et les 
investissements nécessaires à la production et à l’installation des équipements, la contribution à la valeur 
ajoutée de l’Europe s’élève à 510 millions de francs suisses, ce qui représente 7 400 personnes-années 
d’emploi en Europe.  Les effets de valeur ajoutée au niveau mondial liés au secteur de l’approvisionnement en 
électricité s’élèvent à 620 millions de francs suisses ou à 11 600 personnes-années d’emploi. 

Ces chiffres doivent être interprétés avec prudence. Ce qui est encore plus important, c’est que les emplois 
indirects se déduisent dans l’hypothèse d’un régime permanent.  Les estimations ne projettent pas dans le futur 
les principales variables économiques (les taux de change, les niveaux de prix et la productivité étant les plus 
importants). Par conséquent, les effets sont estimés comme si le FCC avait été construit et fonctionnait à 
l’heure actuelle.  –  Cela ne doit pas être considéré comme une lacune, car cela permet aux décideurs de saisir 
plus facilement les effets des estimations en se référant à un cadre de référence familier : l’économie telle 
qu’elle est aujourd’hui.  Les chiffres relatifs à la valeur ajoutée qui en résultent sont moins compromis par 
cette simplification, car il est impossible de prévoir l’évolution des principaux paramètres de performance 
économique à l’échelle d’un projet de FCC dont la construction commence au milieu des années 2030 et qui 
entre en service à la fin des années 2040.  Les chiffres de l’emploi liés aux dépenses représentent des limites 
supérieures fiables puisque la productivité du travail devrait augmenter.  Malgré les conditions économiques 
changeantes, le FCC restera ce qu’il est aujourd’hui : une entreprise majeure pour la communauté scientifique 
et la société dans son ensemble, avec des impacts scientifiques, technologiques, techniques et économiques 
probablement significatifs. 

L’analyse montre que les coûts qu’un projet comme le FCC implique sont également liés à des impacts 
économiques tangibles, en termes d’opportunités de vente pour les entreprises et d’opportunités d’emploi pour 
les scientifiques et les non-scientifiques. En se concentrant uniquement sur un ensemble de mécanismes de 
transmission, ces résultats constituent une limite inférieure pour les effets économiques attendus. Par 
conséquent, même si les liens économiques étroits de la construction et de l'exploitation ne sont pas plus 
importants que ce que l'on pourrait attendre d'un projet de cette taille, le potentiel de retombées dans des 
domaines technologiques et commerciaux sans rapport avec le projet est certainement beaucoup plus marqué : 
par exemple, seuls quelques projets sont capables de susciter un attrait touristique, sans parler des potentiels 
technologique et scientifique. 

Par ailleurs, en estimant la structure régionale des effets liés à la construction et à l’exploitation du FCC, 
l’analyse a montré que le lien entre la contribution au CERN, les contrats directs et les bénéfices indirects 
n’est pas toujours évident. Par exemple, on estime que la Chine et les États-Unis, qui ne sont pas membres du 
CERN, bénéficieront de retombées économiques considérables en raison de leur rôle prépondérant dans les 
chaînes de valeur mondiales. Ces informations pourraient servir de base à des négociations entre le CERN et 
des pays comme la Chine en vue d’intensifier et de formaliser des coopérations plus étroites à l’avenir, ce qui 
serait bénéfique pour les deux parties. 
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Valeur du bien public 

Pour évaluer le volume des bénéfices sociétaux, une enquête approfondie a été menée auprès d’environ 
10 500 personnes dans neuf pays [177], y compris des États membres et non membres du CERN susceptibles 
de contribuer au projet de futur collisionneur de particules du CERN. L’enquête visait à évaluer la notoriété 
du CERN et de ses activités de recherche, la valeur perçue par le public d’une nouvelle infrastructure de 
recherche telle que le FCC, et à comparer cette valeur monétaire aux contributions annuelles par habitant 
versées par les États membres du CERN. 

La valeur du bien public ne doit pas être intégrée dans l’estimation de la valeur actuelle nette du projet, 
puisque la valeur perçue du projet, c’est-à-dire la valeur que les contribuables associent au projet, est 
orthogonale aux bénéfices supplémentaires réellement estimés. Mesurée par le consentement à payer, la valeur 
du bien public dépend également de la connaissance du projet, de ses coûts, de ses facteurs externes négatifs 
et de ses bénéfices incrémentaux probables. Par conséquent, sa valeur est affectée par certains biais cognitifs, 
comme, par exemple un biais d’information. La présence de tels biais n’est pas négative et ne peut être évitée. 
Ces biais font partie du mécanisme qui permet aux gens d’associer une valeur à un actif auquel ils n’ont pas 
directement accès. 

Les résultats indiquent que 41 % des personnes interrogées connaissent le CERN et sa mission, ce qui, bien 
que cette notoriété soit inférieure à d’autres organisations internationales comme la NASA, reste globalement 
positif. Plus de 80 % des personnes interrogées estiment que la recherche scientifique au CERN fait progresser 
notre compréhension de l’univers et contribue à améliorer la qualité de la vie.  La volonté hypothétique de 
participer financièrement au développement du nouveau projet d’infrastructure de recherche a été évaluée, 
révélant des répartitions variables selon les pays.  Les valeurs médianes vont de 2 francs suisses par personne 
et par an en France à 20 francs suisses en Suisse, ces deux pays étant membres du CERN. Pour les pays tiers, 
le consentement à payer (CAP) médian varie de zéro au Japon à 24 aux États-Unis (bien que la valeur 
moyenne pour le Japon soit de 10 francs suisses, ce qui signifie qu’une fraction significative de la population 
adulte japonaise accorde de l’importance à ce type de recherche scientifique). Le bénéfice a été estimé en 
multipliant le CAP annuel estimé par habitant par une population adulte totale d’environ 380 millions de 
personnes sur 30 ans dans les États membres du CERN, en commençant par les premiers investissements 
pertinents. 

Dans tous les cas observés, la valeur publique perçue dans les États membres du CERN est supérieure au 
budget opérationnel annuel du CERN, qui s’élève à 1,4 milliard de francs suisses. La contribution moyenne 
par habitant dans ces États est d'environ 2,5 euros par an, soit environ 5 euros par contribuable et par an.  Le 
CAP total estimé pour un projet de futur collisionneur au CERN dépasse les coûts totaux estimés du FCC d’un 
facteur 20 et ses bénéfices quantifiables de plus de 11 fois. 

Ces résultats étayent solidement la conclusion selon laquelle la décision d’investir dans un programme de 
futur collisionneur de particules au CERN peut être considérée comme justifiée d’un point de vue sociétal, 
étant donné que les personnes susceptibles de financer l’effort en question lui attribuent une valeur supérieure 
à son coût total. 
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4.8.7. Conclusions 

L’analyse de l’impact socio-économique repose sur une évaluation sociale des coûts et des bénéfices menée 
sur la première phase du programme FCC, qui s’étend sur une période de 40 ans depuis la décision 
d’investissement financier jusqu’à la fin de l’exploitation.  Le FCC-ee a quantifié les coûts, les facteurs 
externes négatifs et les potentiels de bénéfices prudents et plus larges dans différents domaines.  Des coûts 
d’environ 20 milliards de francs suisses actualisés et des facteurs externes négatifs d’environ 354 millions de 
francs suisses peuvent être comparés aux bénéfices que cette infrastructure de recherche peut générer.  La 
valeur actuelle totale des principaux bénéfices socio-économiques valorisés associés aux infrastructures de 
recherche du FCC-ee a été estimée de manière prudente à une valeur actualisée de 24 milliards de francs 
suisses.  Les bénéfices supplémentaires élargis s’élèvent à environ 7 milliards de francs suisses actualisés. Les 
infrastructures représentent une valeur résiduelle d’environ 2,5 milliards de francs suisses pour un 
collisionneur de hadrons ultérieur, mis à disposition à titre de « cadeau » pour ce deuxième projet. 

L’estimation prudente de la valeur actuelle nette (VAN) du projet sur l’ensemble de sa période d’observation 
est d’environ 4 milliards de francs suisses, ce qui donne un ratio bénéfices/coûts positif d’environ 1,20.  
L’inclusion des valeurs d’actif résiduelles porte la VAN à environ 6,5 milliards de francs suisses.  Si l'on 
étend les estimations à un plus grand nombre de bénéfices potentiels, le projet offre la possibilité d'atteindre 
une VAN encore plus élevée. Toutefois, pour atteindre une telle performance, il faut concevoir, planifier et 
mettre en œuvre les bénéfices escomptés, ainsi que prendre des mesures assorties d'engagements et assurer 
une surveillance et un suivi continus au niveau du CERN et de la collaboration internationale.  Une gestion 
des risques et un contrôle des coûts appropriés doivent être mis en place pour gérer les coûts et les facteurs 
externes négatifs. 

Les coûts ont été basés sur les estimations des coûts d’investissement actuellement disponibles et sur 
l’expérience de l’exploitation du complexe d’accélérateurs de particules et de collisionneurs du CERN au 
cours des deux dernières décennies. Les facteurs externes négatifs les plus notables ont été identifiés, 
quantifiés et valorisés à l’aide de méthodologies d’analyse du cycle de vie et de lignes directrices au niveau 
européen pour l’évaluation des impacts socio-économiques au sens large et l’évaluation des projets. Les 
valeurs des coûts ont été ajustées en fonction des taux de change et de la valeur temporelle, avec 2024 comme 
année de référence. 

Les bénéfices ont toujours été évalués selon une méthodologie prudente, fondée sur la compréhension actuelle 
du projet, les enseignements tirés d’infrastructures de recherche analogues antérieures et les analyses 
d’impacts socio-économiques du LHC [193] et du HL-LHC [119] qui ont été réalisées en tant que précurseurs, 
anticipant ainsi la nécessité de produire une étude d’impacts socio-économiques du FCC. 

En outre, les données récentes collectées entre 2020 et 2024 ont joué un rôle crucial dans l’élaboration de ces 
estimations. Pour garantir une perspective globale, les efforts de collecte de données ont porté sur plus de 
16000 personnes au moyen d’enquêtes en ligne. Ce groupe diversifié comprenait des membres du public, des 
visiteurs du CERN, des utilisateurs de plateformes telles que Zenodo et Indico, ainsi que d’anciens 
chercheurs. 

Dans un scénario probable entre les hypothèses optimistes et pessimistes, les bénéfices quantifiés dépassent 
les coûts totaux associés à la conception, à la construction et à l’exploitation du FCC-ee, ce qui se traduit par 
un impact socio-économique positif net pour le projet. 

Si une décision d’investissement financier est prise pour poursuivre un projet de construction, il sera 
nécessaire d’actualiser l’évaluation au cours des prochaines années et de rassembler tous les documents 
nécessaires pour obtenir le financement de la part des pays participants et les autorisations de la part des États 
hôtes. 

L’approche utilisée dans cette analyse exclut intentionnellement et complètement les impacts incertains et 
imprévisibles sur la société de l’accroissement des connaissances généré par la mission scientifique, en raison 
de leur imprévisibilité intrinsèque. 

L’évaluation de la valeur du bien public de l’infrastructure de recherche pour le public donne un aperçu des 
bénéfices globaux d’un projet de futur collisionneur de particules au CERN pour la société, mesurés selon le 
point de vue du public et son consentement à contribuer financièrement à la mise en œuvre d’un projet.   Le 
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fait que la valeur perçue d'un projet de future infrastructure de recherche dépasse les coûts du FCC est une 
preuve importante que le public accorde à la recherche scientifique une valeur supérieure à son coût réel et 
contribue ainsi à l'obtention de la licence sociale d'exploitation (Social Licence to Operate - SLO). 

Bien qu’il soit nécessaire de l’affiner, cette analyse sert d’outil pour éclairer la prise de décision, optimiser 
l’engagement des utilisateurs, identifier et atténuer les risques et améliorer les conditions d’acceptation sociale 
du projet FCC-ee. Les résultats soulignent que le projet FCC-ee promet des retombées positives non 
seulement pour la communauté scientifique, mais aussi pour l’ensemble de la société, contribuant ainsi à la 
viabilité à long terme du projet. 
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4.9. Retours sur investissement pour les pays participants 
4.9.1. Vue d'ensemble 

Plusieurs organismes d’analyse économique (par exemple, LSE [180], WIFO [244])ont été consultés afin 
d’analyser comment les pays potentiellement participants peuvent augmenter la probabilité de bénéficier 
d’une contribution financière au projet. Des exemples de telles propositions sont rassemblés dans cette 
section. 

Les experts s’accordent à dire que les organisations internationales, y compris le CERN, génèrent des impacts 
économiques et sociétaux significatifs au-delà de leurs activités principales dans leurs pays hôtes et dans les 
pays participants. 

Un concept existant pour assurer un retour sur investissement continu aux pays participants est l’approche de 
l’agent de liaison internationale (ALI) pour intégrer les entreprises nationales dans les processus de passation 
de marchés de l’organisation internationale. Cette approche a été étudiée par des économistes, qui ont constaté 
que pour un futur projet à grande échelle, une approche plus structurée et plus complète pourrait conduire à de 
meilleurs résultats pour les pays participants. 

Les mesures recommandées [180] pour assurer de bons retours sur investissement aux pays financièrement 
participants tournent principalement autour de trois thèmes : 
 

1.  Bénéfices pour l’industrie ; 
2.  Bénéfices de formation ; 
3.  Bénéfices culturels. 

 

L’un des moyens d’assurer de bons retours sur investissement consiste à accroître la durabilité de la diffusion 
des bénéfices liés à la passation des marchés, en permettant à un plus grand nombre d’entreprises dans les 
différentes régions de participer avec succès aux futurs marchés publics liés aux collisionneurs et d’exploiter 
la chaîne de valeur créée par les contrats. Cela concerne : 

– l’uniformisation des règles du jeu afin que davantage d’entreprises puissent participer à la procédure de 
gestion des achats ; 

– le soutien aux PME, car ce sont les entreprises les plus susceptibles d’être confrontées à des obstacles dans 
le cadre de la procédure de passation des marchés ; 

– l’intégration d’un plus grand nombre d’entreprises dans la chaîne de valeur des marchés publics ; 

– la décarbonisation de la chaîne d’approvisionnement par le biais de contrats globaux d’alimentation en 
énergie ou de contrats d’achat d’électricité (CAE) et de communautés énergétiques qui permettent de mettre 
en commun des contrats d’énergie renouvelable pour des groupes de fournisseurs et des marchés plus 
importants. 

 

Un autre levier consiste à favoriser la circulation des cerveaux. Le CERN est un lieu d’étude et de travail 
attrayant pour des personnes du monde entier.  Cependant, nombre de ces personnes talentueuses finissent par 
rester à l’étranger une fois leur participation au projet terminée, ce qui entraîne ce que l’on appelle souvent 
une fuite des cerveaux pour leur pays d’origine. Les politiques suivantes peuvent contribuer à faire en sorte 
que davantage d’endroits bénéficient de la formation du capital humain dans le cadre d’un processus vertueux 
de circulation des cerveaux : 

– Comprendre les besoins locaux en matière de talents afin que les États membres et leurs régions puissent 
mieux cibler le rapatriement des personnes ; 

– Attirer les anciens stagiaires du CERN grâce à des initiatives personnalisées ; 

– Renforcer la connectivité afin que les régions d’origine et de destination bénéficient d’un développement du 
capital humain. 
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Un autre levier consiste à étendre les bénéfices du tourisme et à y associer davantage de régions.  Grâce au 
nouveau Portail de la science, 350 000 à 400 000 personnes visitent le CERN chaque année. Cependant, la 
plupart des bénéfices touchent un petit périmètre géographique en Suisse et en France, où se trouve le CERN. 
L’un des moyens pour que davantage de régions puissent en tirer parti consiste à veiller à ce que le périmètre 
élargi du FCC bénéficie des visites sur place. D’autres développements pourront ensuite être réalisés pour 
faire du CERN une porte d’entrée pour le tourisme scientifique. 

Les économistes ont élaboré des propositions qui peuvent être prises en compte lors de la phase de 
développement du projet afin d'aider les pays participants à tirer le meilleur parti des opportunités offertes par 
un nouveau projet d’envergure. Une possibilité pour un pays contributeur serait de mettre en place une 
organisation nationale dotée d'un personnel spécialisé qui viserait à développer les correspondances les plus 
adéquates entre les compétences et les intérêts du pays et le projet. Une telle activité va au-delà de la liaison 
industrielle classique. Elle vise à intégrer les écoles, les universités, les centres de recherche, les entreprises de 
toutes tailles et les agences nationales de financement par le biais de politiques de développement et d’actions 
concrètes dans le cadre du projet.   Cela nécessite une connaissance approfondie du projet, en veillant à ce que 
le personnel de l’organisation soit impliqué à long terme pour pouvoir établir des liens durables et acquérir 
une connaissance complète du paysage des compétences et des capacités nationales.  Les recettes directes 
provenant des marchés publics ne sont que la partie émergée d’un iceberg d’impacts potentiels.  Les 
rendements à long terme peuvent dépasser de loin ceux des contrats directs. Cela concerne notamment : 
 

– le rapatriement des personnes et l’acquisition de personnel hautement qualifié et formé dans le cadre du 
projet ; 

– la formation des ressortissants à tous les niveaux pour des périodes limitées à l’étranger ; 

– l’utilisation du projet comme une usine pilote, la démonstration de technologies, leur commercialisation et la 
pénétration de nouveaux marchés ; 

– la construction de chaînes des valeurs transnationales durables, en utilisant le projet comme moteur de 
l’innovation nationale et en tirant parti des fonds nationaux ; 

– la mise en réseau d’entreprises de tailles différentes ; 

– le décloisonnement de la recherche en réunissant des universités et des instituts de différentes disciplines 
autour d’un même projet scientifique. 
 

L’ensemble du concept vise à surmonter les asymétries d’informations qui ne privilégient qu’un petit nombre 
d’entreprises et d’universités bénéficiant de liens historiques leur permettant de profiter des projets 
scientifiques d’envergure du CERN. 

Tous les efforts visant à planifier un bon retour sur investissement pour les pays participant financièrement 
reposent sur une analyse systématique, un suivi et une évaluation régulière des performances socio-
économiques permettant d’adapter le projet. Il existe suffisamment de preuves des bénéfices socio-
économiques des activités du CERN par différentes voies, mais il y a encore des lacunes dans la 
compréhension de ce qui est nécessaire pour accroître et maintenir ces effets. Faire de la collecte et de 
l’évaluation des données une partie intégrante du projet FCC peut aider à définir les objectifs de la collecte de 
données et les approches méthodologiques pour en mesurer les effets. 

Les recommandations documentées par LSE et WIFO pour assurer de bons retours sur investissement pour les 
pays participants fournissent des exemples spécifiques et tangibles de cas de réussite pour chaque 
recommandation politique basée sur des initiatives passées.  Un avantage significatif de plusieurs propositions 
réside dans leur caractère autonome :  elles peuvent être mises en œuvre individuellement. Nombre d’entre 
elles peuvent également être mises en œuvre par des pays et des régions de manière indépendante, ce qui leur 
permet de tirer profit d’un projet sans avoir à impliquer d’autres pays participants. 
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4.9.2. Opportunités d'emploi au niveau local 

Une future infrastructure de recherche avec un développement territorial supplémentaire peut conduire à des 
bénéfices territoriaux à travers l'emploi direct, la fourniture de biens et de services, les opportunités d'emploi 
indirectes et induites dans un périmètre plus large que celui des activités actuelles du CERN.  Les impacts 
indirects et induits ne concernent pas seulement la chaîne de valeur des biens et services fournis au niveau 
régional, c'est-à-dire les autres fournisseurs de matériaux et de services pour satisfaire les besoins des 
fournisseurs du FCC et les emplois satisfaisant aux besoins liés à la présence du personnel associé aux 
activités de construction et d'exploitation du FCC aux environs des sites de surface.   La fédération de 
certaines activités liées à la construction et à l'exploitation, c'est-à-dire les prestations au service des 
infrastructures de recherche à certains endroits, peut également créer des opportunités d'emploi nouvelles et 
durables au plan territorial. Ces services comprennent, par exemple, la planification du projet de construction, 
la gestion du projet, la préparation et l'exploitation du site de construction et les services commerciaux (par 
exemple, la comptabilité, les ressources humaines, les technologies de l'information, la gestion des parcelles 
de terrain).  Les services de la phase d'exploitation comprennent, par exemple, la surveillance et la sécurité des 
sites de surface, les services d'exploitation technique, la maintenance technique, l'exploitation des installations 
de visite et les services commerciaux généraux, comme c'est le cas pour la phase de construction. 

Les potentiels d'impact économique, en particulier les effets liés à l'emploi, sont encore en cours d'étude et 
dépendent des fournitures et des services considérés, ainsi que des lieux où ils pourront se concrétiser.  
L'analyse préliminaire fait état d'opportunités de l'ordre de 1 000 à 2 000 emplois sur une période prolongée 
jusqu'à la fin du siècle. Les effets sont principalement liés aux dépenses des ménages dont ces personnes font 
partie, représentant par an environ 219 millions d'euros pour la région Auvergne-Rhône-Alpes. Les avantages 
directs liés à la fiscalité sont estimés entre 2,6 (au plan régional) et 3,3 (au plan national) millions d'euros par 
an. Les impacts fiscaux indirects et induits se situent entre 3,6 (au plan régional) et 4,1 (au plan national) 
millions d'euros. Les principaux secteurs qui bénéficieraient de ces avantages sont le commerce, le logement, 
les travaux de construction spécialisés, le génie civil et les travaux publics, le commerce, l'industrie 
manufacturière et les équipements spécialisés, la transformation des matériaux, les services financiers et 
d'assurance, la transformation chimique, la production et la distribution d'énergie, les biens et services 
culturels, la restauration et les télécommunications. 

Ces résultats préliminaires sont à prendre avec beaucoup de précaution, car le scénario du projet, 
l'organisation de la construction et de l'exploitation sont à un stade très précoce et susceptibles d’évoluer. 

 

4.9.3. Opportunités de création d’impacts 

Les recommandations politiques suivantes sont des exemples tirés des études réalisées par des organisations 
de recherche économique indépendantes, visant à générer des retours sur investissement au plan régional dans 
le cadre d’un projet global. 

– Les pays participants mettent en place des organisations nationales de soutien pour mettre en relation 
différents acteurs (entreprises, universités, centres de recherche, pôles d’innovation, agences nationales de 
financement) avec le nouveau projet de recherche afin d’obtenir un effet de levier aussi important que possible 
au-delà de la passation pure et simple d’un contrat : 

– Piloter les technologies ; 

– Commercialiser les technologies ; 

– Former les personnes ; 

– Exploiter les possibilités de recherche scientifique ; 

– Obtenir un financement national pour les développements motivés par le nouveau projet ; 

– Attirer des personnes hautement qualifiées et formées au moyen de salons de l’emploi ; 

– Transférer les connaissances du projet aux universités et aux entreprises. 

– Passer à une approche normalisée des appels d’offres, ce qui implique l’adoption de mots-clés et de codes 
normalisés et la publication des appels d’offres auprès d’un public plus large, par exemple dans le supplément 
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au Journal officiel de l’Union européenne (TED). Cela permet de réduire les coûts de recherche pour les 
entreprises et d’augmenter les opportunités pour les petites et moyennes entreprises (PME). 

– Utiliser le système de code international standard NACE (La Nomenclature statistique des activités 
économiques dans la Communauté européenne (NACE) est le système de classification standard industriel 
utilisé dans l’Union européenne.) pour s’assurer que les entreprises reçoivent des demandes de participation 
qui correspondent bien à leurs compétences et pour s’assurer que les pays peuvent faire correspondre 
efficacement leurs spécialisations aux besoins du projet. 

– Mettre en place des centres de soutien spécialisés au sein des bureaux des associations professionnelles 
locales dans les régions où sont concentrés des groupes d’entreprises actives dans les secteurs concernés par le 
projet. Ces centres offriront un soutien spécialisé aux PME régionales qui souhaitent s’engager dans le 
processus de passation de marchés. 

– Dégrouper les grands contrats afin d’accroître la possibilité pour les PME de participer au processus de 
passation des marchés tout en renforçant la robustesse de la chaîne d’approvisionnement. 

– Réserver aux PME les contrats de moindre valeur, si elles satisfont aux critères de compétitivité en matière 
de qualité et de prix. 

– Réaliser une cartographie de la chaîne de valeur pour les différentes technologies requises afin de 
comprendre la distribution spatiale des activités de passation de marchés et, pour les régions, afin de mieux 
comprendre les opportunités de compétitivité locale ; 

– Créer des unités de contenu local (LCU) en tant qu’organes ou fonctions distincts à développer au sein des 
agences de développement régional existantes dans les régions où se trouvent d’importants fournisseurs du 
CERN. Elles peuvent également être établies et coordonnées directement par le CERN en tant qu’« unité 
d’accélération des impacts économiques locaux ». 

– Créer des alliances entre les régions ayant des secteurs pertinents pour le projet afin de faciliter la 
collaboration interrégionale et le partage des connaissances. 

– Le CERN pourra faciliter la conclusion de contrats d’achat d’électricité (CAE) globaux en agissant en tant 
que locataire principal ou en encourageant la création de consortiums.   Il est également possible de créer des 
contrats d’alimentation en énergie ou des CAE pour des marchés plus importants et des groupes de 
fournisseurs dans le cadre d’approvisionnements spécifiques. Par ailleurs, les communautés énergétiques qui 
existent dans d’autres pays constituent un exemple efficace d’obtention d’électricité à des fins de production 
et de fabrication à partir de sources d’énergie renouvelables. Certaines conditions peuvent être incluses dans 
les exigences en matière de passation de marchés. 

– Les régions identifiées comme Fournisseurs de talents devraient procéder à une analyse complète du type de 
compétences que la région doit attirer, en mettant l’accent sur le profil des talents locaux qui ont quitté leur 
région pour rejoindre le CERN. 

– Créer et promouvoir des opportunités au moyen de subventions et de bourses destinées aux personnes 
hautement qualifiées afin qu’elles s’installent dans leur région. 

– Offrir des incitations au rapatriement dans leur région d’origine aux personnes qui ont fait un séjour au 
CERN. 

– S’engager avec le personnel du CERN et les anciens stagiaires à l’étranger, par des programmes d’échange 
de connaissances et d’entrepreneuriat, des programmes de mentorat et des distinctions. 

– Élaborer, en collaboration avec les offices de tourisme et d’autres centres de recherche, des circuits 
touristiques scientifiques qui présentent des attractions scientifiques supplémentaires dans toute l’Europe et 
des pôles technologiques combinés à d’autres activités. 

– Établir un flux de financement pour l’évaluation de l’impact socio-économique et la collecte de données dès 
le début du projet FCC. 

– Exploiter un portail de données ouvertes qui incite les spécialistes des sciences sociales à utiliser le CERN 
pour continuer à évaluer l’impact socio-économique de l’investissement dans le domaine scientifique. 
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4.10. Exigences et contraintes pour une phase préparatoire 
La phase ultérieure de conception et de préparation exige une conception plus détaillée des infrastructures 
techniques sur la base d’exigences systématiquement identifiées et correctement structurées et documentées 
pour le collisionneur de particules et les expériences. Cette documentation doit être utilisée pour réaliser une 
ACV conformément aux normes et aux bonnes pratiques déjà utilisées pour l’analyse de l’empreinte de la 
construction. 

En raison de l’absence de conception détaillée, des longues échelles de temps et de la nécessité de développer 
un scénario d’approvisionnement particulier pour une étude, une approche de plus haut niveau pourra être 
adoptée pour l’estimation des effets potentiels des accélérateurs de particules et des expériences sur le climat. 
Il faut cependant veiller à éviter une approche trop simpliste en se concentrant uniquement sur l’analyse 
générique de l’empreinte carbone des matériaux supposés. Dans la mesure du du possible, des systèmes 
complets doivent être envisagés et, lorsque cela n’est pas possible, des hypothèses raisonnables sur les 
processus de fabrication, d’assemblage et d’installation doivent être formulées et incluses dans le processus 
d’analyse. 

En ce qui concerne l'utilisation des énergies renouvelables, il est important de mettre en place une équipe 
chargée des achats d'énergie, en mesure de préparer l'élaboration de contrats d'approvisionnement ou de 
contrats d'achat. L'équipe doit élaborer une stratégie et préparer la mise en place d'un portefeuille 
d'approvisionnement en énergie en vue des phases d'essai, de mise en service et d'exploitation. La préparation 
de l’approvisionnement en énergie pour la phase de construction doit être entamée dès que possible. Un délai 
de dix ans est considéré comme adéquat pour le processus de préparation et d’acquisition des énergies 
renouvelables pour la phase d’exploitation. 

Les possibilités d’approvisionnement en chaleur fatale et de réduction de la consommation d’eau dépendent 
de la volonté des parties prenantes nationales de mettre en place des réseaux de chauffage urbain et de 
travailler avec le CERN sur le traitement de l’eau et l’approvisionnement en eau traitée au niveau régional. 
Par conséquent, des conceptions locales, des plans d'exploitation et des projets pilotes spécifiques devront être 
mis en place avant que l'infrastructure de recherche ne soit supposée entrer en phase d'exploitation. Un délai 
de 20 ans est suffisant, compte tenu des autorisations, du financement, de la mise en place des opérateurs 
locaux et du raccordement des consommateurs sur le réseau de chauffage urbain. 

En ce qui concerne l’intégration paysagère, l’élaboration de projets de renaturation, l’utilisation des matériaux 
excavés et la conception d’actions de compensation, il faut suffisamment de temps pour travailler avec les 
parties prenantes locales et régionales.  Cela nécessite également l’allocation de ressources internes au projet 
pour établir des contrats avec des partenaires externes et pour travailler avec eux, ainsi qu’avec les 
communautés et l’administration publique. Plusieurs années devraient être consacrées au renforcement de ces 
capacités. Il est donc nécessaire d’établir un calendrier permettant de travailler avec les parties prenantes 
locales et régionales de manière flexible, en évitant d’accumuler trop de pression. En effet, une telle pression 
peut nuire à la conclusion d’accords mutuels et à l’obtention d’un consensus sur les projets de développement 
territorial et la génération de bénéfices socio-économiques à tous les niveaux. 
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4.11. Recommandations pour un projet de phase préparatoire 
Cette section présente une série de recommandations issues des travaux présentés dans cette analyse. Leur 
objectif est de garantir que les bénéfices pourront être contrôlés et faire l’objet de rapports réguliers afin que 
les résultats actualisés puissent être intégrés dans les phases de conception, de construction et d’exploitation 
de l’infrastructure. 

L’étude socio-économique a montré qu’il est possible d’atteindre un seuil de rentabilité des coûts et des 
bénéfices grâce à l’infrastructure de recherche FCC-ee, avec les voies d’impact documentées jusqu’à présent. 
Toutefois, le potentiel ne peut être pleinement exploité que si un suivi continu des impacts socio-économiques 
est intégré aux phases de conception, de construction et d’exploitation de l’infrastructure. Pour atteindre cet 
objectif, le groupe d'experts en économie (CSIL, LSE, WIFO, Université de Milan, Université économique de 
Vienne) qui a participé aux études socio-économiques jusqu'à présent a formulé neuf recommandations à 
l'attention des maîtres d'ouvrage du FCC. 

 

1. Affecter des ressources humaines et matérielles adéquates à l’identification, à la conception, à la 
planification, à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation de l’impact, afin d’exploiter pleinement les 
potentiels d’impact et de faire du FCC une entreprise durable sur le plan socio-économique.  Le 
personnel doit être habilité à faire en sorte que les résultats de l’évaluation de l’impact et les 
recommandations relatives à la génération d’impact soient pris en compte dans la conception, le cas 
échéant, qu’ils soient mis en œuvre et qu’un suivi continu et systématique en soit assuré. En outre, 
l’analyse doit être réalisée avec l’aide de tous les membres du projet participant au projet.  Cela 
implique que l’évaluation de l’impact socio-économique soit mise en œuvre dans l’ensemble de 
l’organisation, avec la participation directe du plus haut niveau de gestion et en rendant compte 
directement à la principale partie prenante du CERN, le Conseil.  Cette approche devrait garantir la 
durabilité et l’efficacité du processus et contribuer à améliorer l’acceptation du projet par les pays qui 
y participent financièrement. 

2. Encourager les participants à publier leurs travaux scientifiques et techniques par la Voie dorée (ou 
« Gold Open Access ») (par opposition à l’auto-édition) et par des diffuseurs réputés (par opposition 
au dépôt d’informations sur des serveurs de prépublication uniquement). Cela permet d’identifier 
correctement les travaux à des fins de suivi et d’augmenter la probabilité qu’ils soient adoptés. Cette 
étude d’évaluation de l’impact socio-économique a révélé des difficultés à identifier tous les résultats 
scientifiques associés aux activités de l’infrastructure de recherche. Il est essentiel de suivre la 
production scientifique des chercheurs impliqués dans les expériences et de surveiller les citations 
dans les articles et autres produits scientifiques. Cependant, les résultats scientifiques dépourvus 
d’identifiants numériques uniques et de références de citation, comme c’est souvent le cas pour les 
actes d’ateliers et les présentations disponibles sur des plateformes telles qu’Indico, développée par le 
CERN [245], ne peuvent pas être correctement identifiés et pris en compte pour l’évaluation socio-
économique. Ces types de résultats doivent, dans la mesure du possible, être remplacés ou complétés 
par des rapports ou des documents exploitables. L’établissement de partenariats stratégiques avec des 
éditeurs de premier plan, comme l’illustre le projet SCOAP3 [246] est une approche convenable pour 
garantir la présence de publications exploitables. Les plateformes de libre accès utilisées pour la 
diffusion pourraient intégrer le suivi des téléchargements, des citations et des références si elles 
n’offrent pas déjà ces fonctions (par exemple, Zenodo[247] et ArXiv [248] n’offrent pas ces fonctions 
à l’heure actuelle). En outre, des recherches supplémentaires sont nécessaires pour étendre le contrôle 
et le suivi du contenu scientifique au-delà des articles et des présentations scientifiques et techniques, 
afin d’inclure les livres et de mieux comprendre l’assimilation sociétale des connaissances acquises 
dans le cadre du programme FCC. 

3. Prévoir un cadre pour suivre le mouvement des personnes après leur départ du projet, afin de faciliter 
l’analyse de l’évolution future de leur carrière. Toute personne contribuant au projet pendant une 
durée minimale devrait être encouragée, sur une base volontaire, à s’engager dans un programme de 
suivi complet. Grâce à des mécanismes permettant de reprendre contact périodiquement avec ces 
personnes, cette initiative impliquerait un suivi à long terme et la collecte périodique d’un ensemble 
d’informations de base concernant leur situation professionnelle actuelle. 

4. Pour garantir une analyse efficace des retombées industrielles générées au cours de la mise en œuvre 
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du projet, il convient d’intégrer un suivi systématique des impacts économiques supplémentaires sur 
les fournisseurs résultant des actions de passation de marchés sur des périodes pluriannuelles. Étant 
donné que ces effets peuvent ne pas se manifester immédiatement et se prolonger au-delà de la durée 
du marché public, il est essentiel d’obtenir un retour d’information de la part des entreprises 
concernées. Cela nécessite la mise en place d’un cadre complet de suivi des marchés publics en faveur 
d’un engagement continu. Ce cadre devrait comprendre des dispositions permettant de stocker des 
informations sur les personnes initialement impliquées dans le contrat, afin de permettre un suivi 
périodique après la conclusion du contrat. En outre, il devrait faciliter la collecte d’informations 
essentielles concernant les retombées pour l’entreprise de l’expérience de passation de marchés avec 
le CERN. Cela peut se faire par le biais de mécanismes tels que de courtes enquêtes en ligne conçues 
pour recueillir des données pertinentes.  En mettant en œuvre cette approche, le programme FCC peut 
obtenir des informations précieuses sur l’impact économique à long terme de ses activités de 
passation de marchés, ce qui favorisera l’amélioration continue et renforcera la collaboration avec les 
partenaires industriels. 

5. Les technologies de l’information et de la communication (TIC) ont été identifiées comme une voie 
d’impact clé qui devra être mieux exploitée par des actions de transmission ciblées à la société, 
accompagnées d’un suivi systématique de leur adoption.  Le CERN et le FCC représentent un 
environnement unique au monde pour le développement de logiciels et de plateformes destinés à 
répondre aux besoins des coopérations mondiales, qui sont également très demandés dans les secteurs 
sociétaux et industriels.  En identifiant les exigences spécifiques de ces coopérations et en lançant des 
projets de développement spécifiques, il est possible de créer un potentiel d’adoption généralisée au-
delà du projet FCC. Il faut citer, par exemple la gestion collaborative d’événements, la création de 
documents, la communication (à la fois individuelle et collective), le partage de fichiers, la gestion de 
l’information, les réseaux sociaux, les opérations à distance, la cybersécurité, l’informatique 
distribuée et le traitement des données. Le CERN et les États membres devront veiller à ce que les 
technologies développées soient accessibles gratuitement aux utilisateurs en dehors de la communauté 
de la physique des hautes énergies et de la physique des particules, tout en garantissant la maintenance 
et l’amélioration à long terme.  Pour cela, il faut que les logiciels et les outils soient disponibles sur 
des plateformes qui permettent de suivre le téléchargement et l’installation.  Le manque de ces 
données a été identifié comme l’un des facteurs limitant l'estimation précise de l'impact des TIC. 

6. En ce qui concerne l’impact des entreprises dérivées, il est nécessaire d’établir une méthode 
systématique de suivi des entreprises fondées par d’anciens participants au programme FCC, de suivre 
leur évolution dans le temps et d’évaluer leur valeur économique. La création de nouvelles entreprises 
exploitant les connaissances acquises dans le cadre du programme FCC représente un bénéfice 
sociétal important. Notamment, les entreprises dérivées résultent souvent de l’amalgame des 
différentes compétences et expériences des participants plutôt que de l’exploitation directe d’une 
seule technologie sous licence. En particulier, les technologies développées dans le cadre de projets de 
R&D collaboratifs ne peuvent pas être attribuées au CERN seul et le CERN n’effectue pas de suivi 
des technologies des partenaires de collaboration.  Toutefois, pour évaluer avec précision les 
bénéfices économiques et sociétaux générés, il est essentiel de mettre en place un mécanisme de suivi 
volontaire et systématique.  Ce cadre de suivi devra faciliter une évaluation complète de l’impact des 
entreprises dérivées. Il pourra inclure la création d’une base de données centralisée pour enregistrer 
des informations sur les entreprises dérivées (telles que leurs fondateurs, le pays, le secteur industriel, 
les produits/services offerts), ainsi que la possibilité de les contacter périodiquement pour être tenu au 
courant des progrès de leurs entreprises. 

7. L’étude a révélé l’importance des bénéfices économiques dus aux visiteurs sur place. Pour assurer un 
suivi durable de l’impact du tourisme sur le site, le CERN et la collaboration FCC devraient établir un 
cadre unifié pour collecter en permanence des données essentielles sur les visiteurs des centres 
d’exposition du CERN, des expériences et de tout autre site de visite pertinent.  Un mécanisme de 
suivi systématique des visiteurs est en effet nécessaire pour rendre compte avec précision des effets 
des visiteurs sur le site. Les visiteurs devraient être invités à fournir un petit nombre d’informations de 
base, notamment leur pays d’origine, leur mode de transport jusqu’à Genève, l’objet principal de leur 
visite, la durée de leur séjour, leurs dépenses et leurs commentaires sur les expositions et les sites de 
visite (par exemple, leur niveau de satisfaction). En mettant en œuvre ce cadre de suivi, il sera 
possible de suivre et d’évaluer efficacement l’impact culturel des visiteurs sur le site, ainsi que 
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d’améliorer continuellement l’expérience des visiteurs. 
8. L’identification et la quantification des bénéfices potentiels pour l’environnement et le développement 

de projets spécifiques devraient être intensifiés.  L’identification et l’analyse des bénéfices 
environnementaux sont importantes pour l’acceptabilité sociale et pour parvenir à un bilan net à zéro 
de l’activité de recherche scientifique pour la société. Cela nécessite la mise en place et l’habilitation 
d’experts en économie et en environnement lors de la prochaine phase de préparation du projet et une 
coopération renforcée avec les partenaires industriels et les services de l’État hôte, afin d’identifier de 
manière fiable les bénéfices et les coûts environnementaux potentiels associés au projet.  Outre la 
création de sources d’énergie renouvelable, la réutilisation de la chaleur fatale et la réutilisation des 
matériaux excavés, d’autres possibilités peuvent être découvertes grâce à des recherches 
supplémentaires et à des discussions approfondies avec les parties prenantes du projet. Par exemple, 
les voies d’impact liées à l’utilisation de l’eau, à la gestion des terres, à la conservation de la 
biodiversité et aux infrastructures de transport doivent faire l’objet d’un examen approfondi.  
L’évaluation des impacts négatifs potentiels sur l’environnement est tout aussi importante. Il est 
essentiel de comprendre et d’atténuer les effets négatifs tels que la pollution pour obtenir des résultats 
durables et garantir une utilisation responsable des ressources naturelles. 

9. Le contrôle continu de ce que l’on appelle la « valeur du bien commun » a été identifié comme une 
approche appropriée pour valider les investissements par rapport aux attentes des bailleurs de fonds, 
qui sont en fin de compte les contribuables. Cette approche devrait être renforcée par des enquêtes 
menées dans tous les pays susceptibles d’être des bailleurs de fonds et répétées régulièrement afin 
d’améliorer notre compréhension de la manière dont l’acceptation sociale peut non seulement être 
maintenue mais aussi améliorée.   Un cadre de rationalisation de ce processus a été développé dans le 
cadre de ce projet, ce qui permet de poursuivre l’activité avec des ressources supplémentaires 
marginales.  L’extension de la collecte de données à d’autres pays, en plus de ceux qui ont déjà fait 
l’objet d’une enquête, peut fournir des indications sur les facteurs qui influencent la perception du 
programme FCC par la population.  Les conclusions devraient être régulièrement communiquées à la 
direction du CERN et au Conseil, et résumées en vue d’une diffusion plus large auprès de toutes les 
parties prenantes, y compris le public, par le biais de canaux tels que les plateformes de médias 
sociaux du CERN et ses principaux sites web. 
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